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No u s fommes dans un moment de crifê 

où les lumières nous deviennent plus né- 
ceflàires de jour en jour, pour pouvoir dé­
fendre nos droits. Deux Corps puiflànts , 
accoutumés à jouir de tous les privilèges' 
& de toutes les diftinctions, regardant le 
Tiers-Etat comme une clalfe inférieure 
prelque vile, qu’ils n’eftimoient que pour; 
fon produit, ne verront pas tranquillement^^ 

- s’échapper de leurs mains cette éponge 
qu’ils prefloient au gré dé leurs délits, SC 
qui leur fournillbit avec profuhon la plus 
/oluptueufe exiftence j ils chercheront en­
core à nous accabler du poids de leur di­
gnité, ils réclameront de vains droits, ils 
repréfenteront le Trône ébranlé, la Mo­
narchie détruite, la Religion profanée dans 
lès Minières : mais ralfurons-nous; il n’en 
eft rienj nous refpe&ons la Religion , nous 
aimons notre Roi, fa Couronne ne chian-
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Celera jamais fur fa tête, tant qu’elle aura 
Je Tiers-Etat pour (outienj nous abhorrons 
lètroubîe Sc la difcorde, nous délirons fin- 
cerement la paix j mais nous ne voulons 
point de diftinétions flétriflàntes; nous vou­
lons être libres, puifque nous avons l’hon­
neur d’être Français.

Dans une pareille circonftance, quicon­
que a dos lumières doit en faire part à Ces 
Compatriotes : ce feroit un crime de Ce 
taire, fi le Public paroiflbit defirer de plus 
amples inftru&ions. Je travaille actuelle­
ment à un Ouvrage qui pourra le fatif- 
fairc»



L E

j DÉVOILÉ,

pour Être présenté
I s .

AUX

ÉTATS-GÉNÉRAUX.

jTE fuis Citoyen & Français ; voilà quels font mes 

titres pour démafquer l’hypocrifie , l’ambition , 
l’orgueil, le luxe & le libertinage qui fe couvrent 
du manteau refpeétable de la Religion, pour exer­
cer leur defpotifme & leurs ravages.

Si cette Religion , fi fainte & fi pure dans fa 
lource, mais trahie & défigurée par fes Miniftres, 
les fbutient encore dans l’efprit des Peuples qu’ils 
féduifent, qu’ils retiennent dans l’ignorance par 
des moyens auffi honteux que ridicules , que cetre 
idole, encenfée par la crédulité & la fuperftition, 
tombe & fe brife fous les traits foudroyants de la 



vérité, & que l’Eglife renaifïe de tes cendres auflî 
brillante & auffi fimple qu’aux premiers fiecles.

Ils me traiteront d’impie, je le lais, ils s’efforce­
ront de confondre leur caufe avec celle de la Reli­
gion ; mais je le déclare ici, je n’attaque que les 
abus qu’ils y ont introduit : ce n’eft que parce que 
je relpeéte la Religion, que je la connois, que j’y 
fuis fincerement attaché, que j’ai le droit d’éclairer . 
mes Compatriotes, & à leur faire connoître quels 
font ceux qui les trompent. Si je la méconnoiflois, " 
cette Religion , de quel droit leur ferois-je un 
crime de ne pas obferver ce qu’elle prefcrit ? com­
ment pourrois-je les convaincre ( i ) ?

Français ! vous gémilfez fou- la tyrannie & l’op- 
preflion de ceux qui ne dévoient fe diftinguer que 
par la douceur, la charité. & le défintéreflèment ; 
vous êtes lés victimes de leur cupidité, & trop fqu- 
vent les objets de leur fureur & de leur vengeance; 
l’Etat eft à peine remis des fecouftes violentes qu’il 
en a reçu, & le fceptre de votre Roi eft à peine 
affermi dans fes mains ( z ) ; ouvrez.enfin les yeux 
fur tant de crimes, frémiflez de la profondeur dg . 
l’abyme dans'lequel ils vous entraînent, diflipez le 
preftige, & déchirez le voile qui vous cache, la 
grandeur & l’étendue des maux que vous avez à 
guérir.

Je commence. Le Clergé fe dit le premier Ordre 
du Royaume : eft-ce par la fcience? par les mœurs? 
Que penferoit-on des deux autres ? Eft-ce par hon­
neur pour le Sacerdoce ? Il ne fe refpeéte plus. La 
France feroit-elle la feule à donner la préférence à 
un Ordre qui ne fauroit être indépendant fans dé­
ranger, fanslortirde l'Ordreî Jecroisqu’à prêtent, 
qu’on fe pique de penfer comme on s’habille, on 
eft un peu revenu de cette bonhommie de nos très-
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fournis ayeux ; je préfume donc qu’on ne le cede 
encore a cette Clarté de Qitoyensfans Patrie, que 
parce qu’elle l’emporte infiniment fur les autres 
Clartés de 1 Etat, & par la richellè, & par le faite , 
& par un rafinement exquis de plaifirs.

Sur quoi feroit fondée la primauté de ce Corps 
înaétif, indépendant & rebelle ? Seroit-ce fur ce 
droit audacieux & coupable qu’il s’arrogeoit de ju­
ger, de depoiêr nos Rois , de délier leurs fujets du 
ferment de fidélité ( ? ) s de mettre leur Royaume 
eh interdit, & d’accumuler toutes les cenfures de 
l’Eglife fur la tête de ceux qui oibient leur réfifter? 

~Sçroit-ce pour avoir fufeite, fomenté, par leur am­
bition & leur orgueil, ces divifions, ces troubles, 
ces guerres fanglantes & cruelles qui ont mis la Fran­
ce à deux doigts de fa perte ( 4) ? Seroit-ce pour 
avoir eguife les poignards qui ont été plongés dans 
le fein des Bourbons ( y ) ? Seroit-ce pour avoir fait 
tous fes efforts pour faire admettre le Concile de 
Trente, les Bulles in Ccena Domini, & avec elles 
la doftrine déteftable des Bellarmin , des Antarel, 
des Relier , des Endemont & des Petits ( 6 ; 5 
Seroit-ce pour avoir arraché, par la violence, la 
rufe, la fédutftion & les moyens les plus vils, la 
fubfiftance de la veuve & de l’orphelin, en abufant 
de la piété craintive des fideles ? Non ; ces titres, 
quoique bien légitimes fans doute , ne leur paroif- 
fent pas encore affez authentiques, &• leur droit eft 
bien mieux établi : leurpuijfancefpiritutile A tem­
porelle , par conféquent, vient de Dieu même, qui 
leur a donne le pouvoir de difpojer des couronnes , 
de châtier les impénitens A les hérétiques (7) , non 
avec douceur & avec le glaive fpirituel de la pa­
role , mais avec des tourments & des bûchers : ils 
tiennent de Dieu le droit de plonger un Royaume 



dans le deuil & la défolation, en y faifânt fufpen-' 
dre le Service divin ( 8 ) ; de vendre, à qui payoit 
le mieux, les excommunications & les indulgences, 
(9) & de ne répondre qu’à Dieu feul de leur con­
duite (10) & de leurs forfaits. C’eft dans l’Evangile, 
dans les Ecrits des Peras de l’Églife, & dans lès Con- 
ciles, qu'ils trouvent, fans douce, les principes in- 
conteftables que nous venons d’établir ; c’eft dans 
la morale du divin Auteur de notre Religion , qui 
dit expreftément que [on Royaume n'eft pas de ce 
monde; quil faut rendre à Céfarce quieft à Céfar; 
que celui qui n’aura pas la fimplicité d’un enfant 
n entrera jamais dans le Royaume des deux ; que 
le plus grand fur la terre fera le plus petit aux yeux 
de fon Pere ; que celui qui amaffe de grands tréfors 
fur là terre a déjà reçu [a récompenfe ; que celui qui 
s’élève fera humilié ; que celui qui ne porte pas fa 
croix & ne l’imité pas n’eft pas digne de lui ; qui 
ordonne à fes Dijciples de donner gratuitement ce 
qu’ils avaient reçu de même ; qui leur défend de 
pofféder de l’or ou de l'argent, &c. ( 11 ). C’eft dans 
les Ecrits des Peres, qui diïént également que tGUf , 
homme fait fournis aux Puifances ; car il n'y en a 
point qui ne viennent de Dieu , & c’eft lui qui a 
donné celles qui font fur la terre. Sbyeffournis à 
tous fans diftinclions pour obéir à Dieu; à tout 
homme qui a du pouvoir fur vous , foit au Roi, 
comme au Souverain, foit au Gouverneur, comme 
étant envoyé de fa part. Il ne nous eft pas permis 
d'avoir l’empire temporel. Quoique vousfoye[ Apô­
tres , dit St. Chrifoftômé, quoique vousfbye^ Èyan- 
géliftes ou Prophètes, <$’ quoique vous fbye^ honorés 
de quelqu’ autre miniflere, foye^ fournis aux Puif- 
fances fupérieures : vous êtes compris dans cette 
réglé générale ; car une telle foumijfon n’eft point

contraire
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'ftont’faife a la -plus grànde vertu. Le Page Pélagie 
dit que le Sacerdoce eft fournis d 1‘Empereur dans 
toutes les chofes humaines & temporelles, Comme 
les.autres Eçcléfiaftiques, <5* les Papes eux-mtmeS 
l’ont. reconnu. Lorjqüe le Prince ufe bien de fore 
pouvoir., il faut s’y foumettrepar confcience; & 
lorfqu’il en abufè, il faut foufirir fes ordres in-s 
jufles ,Jvivant la volonté de Dieu qui l’a établi 
fpn Miniftre , mais farts jamais fe Jouftrairt à fon 
autorité ( il).-. Lents maximes n'ont pas été moins 
confiantes, fur la diftiniStion réelle &.fènfible des 
deux PuifTanc.es ( i j ).: c’eft fur des Conciles qui 
ont conftamment reconnu dans les Souverains le 
droit de les convoquer., de faire des réglements de 
difciplin.es & de les faite obferver fous peine da 
dépofition & de dégradation contre les coupa­

bles ( 14); b -, ' > ■: ■ . .1 ■ ■■■>. ■; - p
Ce droit feroit-il fondé fur les principes confit-' 

Çutifs de ,1a. Monarchie? Comme Minières du Très* 
Haut, comme, fuccefleurs des Apôtres , comme 
dépofîtaires dé la morale évangélique , ils ne pour- 
roient pas jouit; de ce droit meme > quand il.leur au- 

- roit été accordé par la Nation elle-même (15); mais 
il n’en eft rien ; & s’ils ont été admis aux États*' 
Généraux , ce n’a jamais été comme Évêques, mais 
comme Seigneurs temporels (T5); & ils n’ont pti 
devenir tels, qu’en profanant le. caràélere facré 
qu’ils avbiènt r.eçu par l’impofition des,mains, le 
minifiere qui leur étoit confié & tous lés devoirs 
qu’il leur impofoit. , . ,. ..

D’où viennent ces biens qu’ils appellent le pa­
trimoine des pauvres , & dont lès. pauvres n’onÉ 
prefque jamais joui ? Cé font la plupart des concefo 
fions de la magnificence & de la piété de.nos RoiiJ 
4e l'a fimplicité & dé I4 crédule fupetftition dè4

PuifTanc.es
difciplin.es
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FideteS qui croyoient Ce racheter par-là de leurs 
fautes & s’affurer le bonheur d’une autre vie : le 
Clergé avoir bien loin, non-feulement de le con­
cilier , mais aulïi d'en faire une loi (17); & quels 
abus n'ont-ils pas introduit de ce côté-là? Et lorf- 
q.u’il fallut fubvenir aux frais de ces guerres rui- 
nenfes qu’ils avoient fufcité eux-mêmes, lorfque 
l'Etat leur demanda une petite portion de ces biens 
immenfes qu’ils ne tenoient que de fa libéralité, 
ils réclamèrent .des immunités & des privilèges qui 
n'exiftoient pas; & fous le Ipécieux prétexte de Re­
ligion , ils lancèrent toutes les foudres de l’Églife, 
pour défendre le prétendu patrimoine des pauvres, 
qui ne fèrvoit, comme aujourd'hui, qu’à entrete­
nir le Clergé dans le luxe, la mollelïe 8c toutes 
fortes de'dérèglements : ils n’ont donc jamais été 
que les dépofitaires de ce patrimoine des pauvres, 
& les exécuteurs teftamèntaires de ceux qui le leur 
avoir confié. Or, je demande , je les prends à 
témoins eux-mêmes, ont-ils rempli les conditions 
fous lefquelles ils l’avoient reçu & fans lefquelles 
ils ne pou voient le recevoir.
■ Mais examinons ces donations; ne font-elles pas 
abufives & nulles de fait & de droit? Nos Rois fe 
font plu à enrichir l’Églife & fes Minières ; mais 
jls étoient bien loin de. prévoir l’ufage qu’ils dé­
voient en faire : en outre, pouvoient-ils donner ce 
■qui ne leur appartenoit pas ( ï§ ) ? Cès biens enle- 
.vés à leurs véritables propriétaires, conquis par la 
force des armes, pouvoient ils juftifier, en-palïànt 
•dans les mains des Eccléfiaftiques, pouvoient-ils 
juftifier ceux qui les avoient, enlevés? La propriété 
ne peut fe perdre : elle eft imprefcriptible; & les 
Rois fur le trône ne veillent au bonheur de leurs 
Sujets qu’en la refpeélant & en la failànt refpe&er.
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Quant aux autres, pou voient-ifs dépouiller leur 
Emilie d'un bien qui devoir naturellement lui re­
venir ( 19 j? C’étoit une propriété, j’en conviens; 
mais ne l'avoient-ils pas reçue de leurs petes ? Et en 
la recevant, ne s’étoient-ils pas engagés tacitement 
à la tranlmettre à leurs enfants? Et pour foulager 
des pauvres., ce qui étoit fort incertain, de voient- 
ils en faire? La Religion ne permet rien de pareil; 
bien plus, elle le défend. : les Miniftr.es ont donc 
fait l’abus le plus criminel de leur miniftere, non- 
feulement en ordonnant ( mais même en permet­
tant de pareils facrifices de la part de la {implicite 
& de l’ignorance des premiers Chrétiens,.Or, un 
abus fut-il jamais une loi ? put il jamais fervir de 
b,îfe à des immunités & à des privilèges?

Ainfi, ce droit de primatie n’eft donc pas un 
droit de leur état, puifqu’il lui eft eflentiellement 
oppôfé : ils ne peuvent pas l’avoir comme Seigneurs 
temporels”, puifqu’ils ne peuvent l’être fans trahir 
leur état, & que leurs polfeffions déponent contre' 
eux. La politique ne leur eft pas plus favorable.

Le premier Corps d’une Nation eft celui qui 
■compte le Souverain pour le premier de fes Mem­
bres : cela peut-il convenir au-Clergé ? Heureulè- 
ment que Louis XVI n’eft ni Pape,'ni Archevêque. 
Le premier Corps d’une Nation eft celui entre les 
mains duquel le Souverain dépolè une partie de 
ion autorité pouf commander fts troupes , pour 
faire obferver les ioix & pour rendre la juftice. Ce 
n’eft pas fans doute à ce titre que le Clergé-prétend 
à la primatie, quoiqu’on l’ait vu autrefois le calqué 
en tête combattre contre fon Roi légitime & exci­
ter les Sujets à la révolte., quoiqu’il S’arroge encore 
aujourd’hui le droit d’avoir des Tribunaux & de ne 
point reconnoître de Juges fur la terre; II ne peut y

B 1
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avoir dans une Nation que lè premier Corps qui 
jouiffe des diftindions attachées aux fervices rendus 
à la Patrie, en la défendant contré les ennemis du 
dehors, ou en lui procurant la paix au-dedans par 
le maintien des loix, '& une exa'éte diftribution dé 
la juftice :? ni l’une, ni l’autre de ces deux chofes ne 
convient au Clergé en aucune maniéré.

Le Clergé voudroit en vaiq réclamer l’ufage & 
l’ancienneté de la poflèffion ; rien ne peut juflifiéç 
un abus & la léfion des droits des deux autres 
Corps de la Nation : elle éft en droit de les faire 
Valoir, & dé’ faire rentrer ces grandeurs, cès révé­
rences illuftrifluries dans la Glàffe humble &’mô- 
defte des D.ifciples de J. C., & de les réduire à la 
pauvreté évangélique qu’ils ont perdu de vue de­
puis tant de Gecles. ’ *
’ ’à quand tolérera-t-on un abus auffi ridi­

cule & auffi monftrueux ? Quelle Société bien orgâ- 
nifée fquffrira dans fon fein un Corps qui jouit du 
bénéfice de loix fans y être loümis ; qui s’engraifle’ 
aux dépens de l’État fans rien rendre à l’État ; qui, 
au lieu de fervir l’État, lé remplit de troubles par' 
Les faéfcions & fés cabales ; qui crie au facrilége dè’s 
qu’on veut le réprimer ; qui eft dans L’Etat fans 
tenir à l’Etat; qui recôhnoît pour Ghef ün étranger 
dont il aime mieux fe dire l’efclave, que de recori- 
rioître qu’il, doit quelque choie à loti Prince, & 
dont le Patriotifme a fait tous fes efforts pour faire 
admettre l’iriquifition & pour fàvorifer les préteri- . 
lions ridicules des Papes. Voilà le Corps qui le dit 
Je premier'de la Nation / donnant modeftement le 
fécond rang au Souverain & à la Noblefïé; & pour 
comble d’aveuglement ,'perfpnhe rie s’élève contre 
oes prétentions auffi odieufes, perfonne ne réclame 
çôntie un droit auffi,abtffif. * '
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Mais, le méritent-ils par leurs mœurs & leuj 

conduit? ? Finirons de déchirer le voile.

§. Premier.

ÉVÊQUES.

Je demande pardon à ces Princes de l’Eglile, 1 
çes Monfeigneurs faftueux , fi je ne ménage pas 
allez leur bruyante, dignité ; mais je ne puis pas 
errer, puifque je les imite; & qu'en les imitant, 

• j’-ai le droit de mépriler ce qu'ils ne refoeélent plus, 
ôi ce qu’ils ont rendu méprifable. Ils ne parvien­
nent à l’Epilcopat que par un crime; ils ne l’exer­
cent qu'eir Icandalifànt ceux qu'ils dévoient édifier.

Ce n’eft plus a&uellement que dans les coulifles, 
■ les antichambres & les ruelles, que le marchandent, 
■les Abbayes & les Evêchés : L’un doit fon bénéfiée 
à l’amour; l'autre à la fortune; un troifieme à l’am­
bition; un quatrième à la brigue & à l’elprit de. 

• parti ; & celui qui paie le mieux eû toujours fûc 
d'être bien partagé : ôn récompenlè dans celui-ci 

■ le halârd- de porter un nom illuftre, qu’il ne fou- 
- tient que par des airs de hauteur qui’confinent à 
l’impertinence : dans celui-là les ftrvices de lès 
ayeux , qu’il déshonore par fes vices. Peut-on nier 
«jue ces moyens ne foient bien canoniques & bien 
conformes aux préceptes de J. C. ? Grâces à la Pbi- 
lofophie, les lumières le font répandues dans tous 
les états, & les Eccléfiaftiques ftfr-tout en ont tiré, 
tout le parti po.ffihle : ils fe font.affranchis du joug. 

■ fervile des préjugés; ils plaifantent aujourd’hui de 
ce qu'en fiyle. clérical, on appelîoit autrefois? fimo- 
nie, vieux mot, qui ne lignifie plus .rien, & q^ie 

avoir imaginé pour belles. & bonnes-'-rai-"
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ïôns , mais qui ne peur lervir tout au plus à prêtent 
qu’à épouvanter quelques Curé' de campagne,, qui 
tiennent encore aux anciens ufages, & qui font 
allez fors pour avoir encore des fcrupules.

Quant à la diteipline, autre temps, autres 
mœurs, ils fe conforment à celles du fiecle, ils 
fe font tout à tous pour les gagner tous à J. C. 
Pénétrons dans ces Palais fomptueux où la molleffe 
habite avec la volupté ; le ton d’opulence qui y 
régné n’eft, difent-ils, que pour foutenir la di­
gnité eccléfiaftique & la rendre refpeftable au Peu­
ple. Examinons la conduite de ces dignes Prélats : 
l’un marche, s’adonife & fe mire en petit maître , 
penfe en philofophe, parle en politique, agit en- 
courtifan, & fait autant de cas du célibat que des 
Moines; l’autre va porter de temps en temps dans 
la Capitale le fuperfln de fon involontaire conti­
nence , court en tapinois les académies, les fpec- 
tacles & les brelans, &' revient enfuite dans fon 
Dæcefe donner des Retraites & des Mandements 
qu’il ne lit pas; celui-ci intente des procès, les 
gagne & meurt infol vable; un quatrième a la fu­
reur du népotifme, jure comme fon cocher, ruine/ 
fes Fermiers pour remplir tes coffrés; un autre en­
gage fon revenu pour fes maîtreffes, les abandonne 
pour aller hors de fon Diocefe jouir , fous un habit 
cavalier, du privilège d’être libertin fans fcandalc, 
& fe réfout enfin, par efprit de pénitence, à troquer 
fa foutane de velours cifelé contre un drap de Se­
dan ; un fixieme change d’Evêché pour fe défçn- 
nuyer; celui-là plus ambitieux tourne fes vues du 
côté du Miniftere, & brûle de marcher fur les traces 
des R..., des M ..., dès T... & des B..., aux 
dépens de qui il appartiendroit.

Il faut pourtant avouer que, s’il n’y a pas de 



mœurs dans l’Epifcopat, il y a au moins de la 
bonne foi. Ceux qui font décorés de cette dignité 
ne font gueres perfuadés de ce que leurs fubalternes 
nous enfèignent de croire & de pratiquer : ils font 
payés pour laiffer faire, comme ils les paient pour 
le dire; ils s’acquittent très-bien de leur devoir fut 
ce point : mais, comme ce ne feroit pas de l’hon­
nête homme d’agir &' de faire agir contré fa conf- 
cience, ils om! bien foin de nous prémunir contre 
l’erreur par leur propre conduite : il eft clair que 
nous devons plutôt entendre la voix du Pafteur, 
que celles des Mercenaires. Il parle par fes œuvers, 
parce qu’il ne peut pas, qu’il ne fait pas, ou qu’il 
n’ofe pas parler autrement, & il parle d’une ma­
niéré contradictoire à fes ayants caufe. Que peut-il 
faire de plus pour leur donner un démenti ? Ainfi , 
le Moine ou le Curé peuvent nous prêcher la péni­
tence, la mortification, la tempérance, le jeûne, 
l’abftinence , nous favohs à quoi nous en tenir: 
Mgr. l’Evêque ne couche que fur le duvet, n’eft 
jamais fervi qu’à trois x cinq ou fept (ervices, & il 
le cede à peine aux Fermiers-Généraux en raffine­
ment & en délicatefle ; il a le fecret d’entreteffir 
chez lui un printemps continuel, & fon Palais eft 
un abrégé du Paradis qu’on nous prêche. Qu’ils 
nous difent que la modeftie, la (implicite, la dé­
cence font des vertus néceffaires à un Chrétien, 
nous ne ferons qu’en rire : la nombreufc & bril­
lante livrée du Prélat, fes écuries, (es chars dorés 
& élégants dans lefquéls il promene fon inutilité. 
la richelîe dé fes ameublements, de (es habits, de 
(on buffet, le ton d’opulence qui régné dans tout 
ce qui l’environne, l’air d’aifance avec lequel il 
jouit, tout nous annonce que le Moine & le Cure 
radotent, & le luxe du Pafteur eft mille fois plus 



éloquent que toute la façon de ceux qu’il jjaie poüF 
prêcher contre le luxe.

On me dira peut-être que c’eft notre faute{ 
puifqu’on nous avertit.tous les jours de leur part de 
croire ce qu’ils nous difènt, & de rie pas faire ce 
qu’ils font.

. Trifte reflôurce ! Pour fentir la vérité de cette 
maxime■, il faudroit raifonner; & fi on taifonnoir* 
çn commencèrent par mettre Ces Meilleurs dans le 
cas de pratiquer eux-mêmes ce qu'ils nous font 
prêcher par d’autres; mais on ne fe conduit plus 
que par |es faits, & les faits né s’accordent gueres 
avec le devoir. <
. Deux caufes principales ont introduit tous ces 

défordres, les grandes richeffes & la naiiïance. Il 
eft clair que par cette derhièfe, la Nobleffê nè doit 
faire qu’un même Corps avec le Clergé, & qu’elle, 
fous ces deux titres , jouit de tous4 les privilèges & 
de toutes lès diftinélions : aufli ne réclame-t-elle 
point. .

Mais à quoi fgrt la nàiilânçe dans un état qui ne 
doit, tirer fon luftre que de l’humilité & de la mo- 
déra.tion ? L’homme porte (es préjugés dans tous 
les état? , & celui de la naiflânee produit l’ofgueit 
& l’ambition. 11 eft vr.ai qu’il faut placer des Cadets 
de famille, qui.ne poflèdent qu’un nom , & aux­
quels il eft défendu de gagner leur vie en travail­
lant. N’eft-il pas plus décent qu’ils mangent, fans 
rien faire, foixante ou quatrè-vingts mille livres 
de revenu, qu’ils fafïènt leurs grades à la Cour ou 
dans des cercles, & que delà ils aïllefit (léger fur 
un trône épifcopal. Que peut-on répondre à des 
raifons fi convaincantes? , . ,

Je penfè qu’on tariroit bientôt la fource de tous 
«es abus, en rendant à l’Etat ce qu’il lui appartient;
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©ti fie doit pas redouter de commettre une grands 
injuftice; les biens de l’Eglife appartenoient à l'Etat 
avant que de lui appartenir; on fait fous quelles 
conditions elle les a reçus, & on lait bien mieux 
encore avec quelle fidélité elle les remplit : dequoi 
s agiroit-il donc ? De prendre par force ce qui a été 
élcroqué par rulè, d'employer à des belbins réels 
& prenants des fommes qui ne font employées qu'à 
des fuperfluités meurtrières, d’affeéler à l'utilité pu­
blique ce qui ne ïêrt précilement qu’au faite dé 
quelques ambitieux. On ne donnerait pas à l’Eu- 
ïope l’humiliant fpeétacle d’une milere fans 
ïeffource, tandis qu’on ne manque ni d’argent, ni 

-de moyens de payer les dettes & d’être riches (20).
Cette réforme, une fois faite, il faudrait rétablit 

la voie des Elections (21). Dans chaque Diocelè, 
on- choifiroit trois Sujets pris parmi les Curés ou 
tirés des Séminaires; le Peuple en nommerait un 
pour être Evêque, qui lêroit enluite confirmé par 
le Roi. Si le Sujet ne convenoit pas à la Cour, on 
procéderoit à une nouvelle Election. Par ce moyen 
on lêroit fûr d’avoir toujours des Prélats diftingués 
par leur piété & leurs connoiffances, qui auraient 
toujours l’œil ouvert fur la conduite de leurs infé­
rieurs , &. qui joindraient l’exemple aux préceptes: 
mais je ne veux qu’indiquer les abus ; je laide aux 
Etats-Généraux le loin de les corriger par les moyens 
qu’ils jugeront les plus convenables.

Je me replie donc fur le bas Clergé.

I I.

CURÉS.

Il n’y auroit rien à dire des pauvres Curés de. 
campagne, s’ils n'étoientjpas fi ignorants, s’ils ae 

<Ç 



s’enivraient pas avec leurs paroiffiens, s’ils n’avoient 
pas de jolies 1er vantes ôü de jolies nieces, & à leur 
défaut la femme de leur voifin ; encore n’eft-ce 
pas leur faute; ce ne font pour la plupart que des 
ïuftauds élevés & nourris dans le fein de la cra­
pule, & le Sacerdoce qu’ils pourchaflent fans voca- 
xaticn , &' dans'la feulé vue de primer fur. leurs 
femblables ; le Sacerdoce ne change point leurs ha­
bitudes; ils font fous l’étamine ce qu’ils auroient 
été fous la bure : on les admet fans examen ; que 
peut-on leur reprocher ? Les Evêques tranchent du 
périt Souverain dans’ leur Diocefo ; & n’-oubliant 
pas'qu’ils doivent leur élévation ou à la faveur, pii 
'a'I’ihtrigue, ou à la volupté, ou à là fortune, fui- 
*vent, dans la diftribution des petites grâces, qu’il 
eft en leur pouvoir d’actordér, la même route qu’on 
fuit dans celles qu’on.leur accqrde; ils font à leur 
tour., ou laiffertt faire cette efpece de trafic qu’on a 
■fait à leur occafion , & on ne l’ignore pas : dans le 
commerce, ce n’cft pas toujours le mérite qul Ie 

■plus h'éüreux.
Je ne fuis donc pas furpris fi cette portion du 

bas Cle.rgé n’eft , pour ainfi dire, que la partie 
hpnteüfe; elle l’eft auffi.de l'humanité : c’eft fur 
elle cependant que porte tout le poids des charges 
eccléfiaftiques & tout, i’feffintiel, du miniftere, puif- 
q'u’élfoèft principalement chargée de l’inftruélion 
publique, qu’elle ne'peut que très-mal remplir.

Auffi nulle part le.Peuple n’eft auffi ignorant 
qu’en-France en fait de Religion' on né l’entre­
tient que dans la fupqrftitiotx & le fanatifme, tan­
dis qu’on néglige de l’inftruire de fes principaux 
devoirs. D

Je ne parlerais donc pas de ces pauvres Curés de 
campagne, auffi pauvres dans le fens figuré, que

auffi.de
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dans le fens propre, s’ils ne s’avifoient pas dé cor­
riger la fortune & de vendre un peut trop cher Ce 
;qu’ils font obligés de donnêr ;. mais encore une 
■fois ; ce ■ n’eft pas leur faute : comment fubvénir, 
en effet, à tous les befoins dù Ptelbytereavec cinq 
cents livres de rente qu’on a bien foin encore d’é- 
corhér? H faut bien, de toute nécefficé, recourir 
à l’induftrie. Et qui peut fé flatter d’eri fa voir att­
irant :qu’un dé ces Apôtres du fécond. Ordre ; Je ne 
courtois pas d’imagination plus fecond'e en- ref- 
fource & en- expédients., que celle d’ùh Curé, de 
village.; & le cierge pafchal’, & l’eau bénite, & la 
cloche& le petit Saint de bois qui fait des mi­
racles, & l'école, & le miffelqu’il foi; bailèr l tout 
venant,, que fais-je, tout jufqtf’à là Croît dé ,fÔ n 
Maître fé change en or fous fa main ; mais s’il 
cherche'à fo mettre à l’abr'iî de la inîfere , ce n etc 
j&rriais que polis la plus grande gloire de. Dieu , & 
en forçant fes ouailles à fe fanélifier par lé jeûner, 
pour lui,. il fe fan&ifie à peu près Comme P Apôtre' 
des Gentils, en. fe farfoïlt'ahathème pour le falut de 
fes freres; auffi la plupart ont-ils le don des mi­
racles, ils gqériffent de la •ftéinite.,

Quell'efnécélfité'd'e 'lé's' faire vivre dans le célibat. 
Je le fais,, toute rétraéhatfon efl: honreulc; il'.vauc 
cé'nt fois mieux ,. pour, l’honneur dé la légilTition 
laiffer pulluler.Jdé, toutes parts les,abus, les crimes, 
que d’abroger une loi qui lés fait naître, je fats que 
l’anathème, les fopplices, l’exil enfin ont été 'le 
partage de ceux qui ont voulu toucher, à cetfé fo- 
iréfte'ldi : la'Fra:nCe s’én éft très-bien trouvée,-.^, 
s’en trouve très-bien'encore. On a voulu 'me dire 
que ceux qu’.elle a forcé de chercher un afyle cher, 
nbs^vô'ifins, s’en font trouvés beaucoup mieux ; & 
qu’il eft beaucoup moins d’adùlteré, dé fcahHalé 



chez eux, parce que leurs Minières ont la faculté 
de fe reproduire : on a voulu me le dire ; mais je 
n'en crois rien; ce font de malheureux profcrits: 
peuvent-ils faire quelque choie de bon ? Je fais 
tout cela; auffi je trouve l’objeétion d'une force 
étonnante.

Ne pourroit-on pas dire cependant qu’une loi, 
qui n’a plus de fanétion, ou dont les tranlgreffions 
font toujours impunies , eft cenfée abrogée ? Le 
filence , l'ina&ion du Légillateur ne font-ils pas 
des lignes non équivoques du peu de cas qu’il fait 
de la loi ? & lorfqu’enfin il y a prefcription pous 
l'impunité, que doit-on préfumer, que doit-on 
conclure ? Je ne fuis pas légifte, Canonifte encore 
moins : je m’arrête.

Il eft des peines fans doute contre les Prêtres qui 
s’avilent d’être hommes; mais outre qu’elles font 
fans vigueur, elles ne font pas proportionnées à la 
nature du délit : les loix civiles puniftent de mort 
l’adultere, la féduétion, la violence; les loix ec- 
cléfiaftiques ne font pas à beaucoup près fi rigides; 
& je n’en fuis pas furpris ; ceux qui les ont faites 
craignoient de les fubïr.

Dans un fiecle auffi humain , aufli éclairé que le 
nôtre, devroit-on fe faire un lcrupule d’abolir une 
loi auffi contraire au droit naturel qu’à la faine 
politique? Le célibat des Prêtres eft un mal dans 
Fordrephyfique, s’ileft obfervé: il prive l’Etat d’u­
ne population utile , je pourrais même dire nécefL 
faire , puifqu’on fe plaint par-tout du dépéiiffe- 
ment & de la diminution de l’efpece. Si on ne 
J’oblerve pas , c’eft un plus grand mal encore, & 
pour l’ordre phyfique, & pour l’ordre moral : outre 
les facrileges & les fcandales que l’infraiftron en- • 
traîne néçeflairement, les abus les plus révoltants
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font encore le digne fruit qq elle enfante; on foule 
aux pieds les loix lactées ,de la nature, pour éviter 
l’infamie queles hommesont 'attachée à l’exercice 
du plus beau droit de la nature : un vrai célibataire 
eft un ennemi de l'Etat ; un violateur du célibat 
joint à ce crime celui du parjure : il trahit fa confo 
cience & la religion, il avilit fon miniftere, il porte 
dans les familles la honte , le défordre & la dif- 
corde; & profitant du privilège de fa condition , il 
appelle comme d’abus des foudres de l’Eglilè ; 
l’Eglilè l’arrache à la vengeance publique , pour 
conlèrver . lès intérelfants privilèges , & rend 1© 
coupable à la Société làns l’avoir vengée.

§. III.

C H A N O I NE S.

Enfants gâtés dç l’Eglilè , les Chanoines font1 
dans le Clergé ce que les. SuilTes font en France:' 
ils tiennent à tous les états, jouiftent de tous les 
privilèges , & h© font que ce qu’ils veulent, de 
compare leur éyilte.nce.à ces troupes choifies, qu’on’ 
entretient à grands frais , & qui ne font que pour 
la parade : elles, annoncent larichefte & l’opulence1 
d’un Etat , mais elles n’en font pas la force , parce ' 
que le courage ne fut jamais le compagnon de la ■ 
mcftlefte. Quand qij voit ces Ouvriers à large ënco-; 
fore, aq tein frais & vermeil, fourrés de graillé & 
d’hermine, nonchalamment allas dans une Italie,: 
tandis que de: petits (. avortons ton forés braillent' 
four eux ; &, pour de l’argent , du latin qu’ils 
n’entepdet)t:i.1ni .les. uns , ni les autres : on eft bien 
tepf4 dç. s’écrier, ah. ! que. l’Eglife eft opulente!' 
m?is on eft, je crois, dilpenfé de dire qu’elle eft 
fàinte. 2 ; A t::..-d .tmi?r. -db)



On a bien mal fait de nous conferver iTîiftoire 
de la primitive Eglife ; on nous force par-là de 
juger du préfent par le pâlie ; on nous a ouvert la 
voie de la comparailon , & nous fommes frappes 
du contrafte. Le Clergé a manqué effentiellement 
de politique ; il auroit dû ne jamais confier à la 
preflè des monuments qui n’exiftent aujourd’hui 
que pour le couvrir de confufion, ou auroic-il au 
moins dû en défendre les traductions en langue 
vulgaire, fous peine d’excommunication , ou en 
interdire la leéture, fous les mêmes peines. Nous 
dirions, en voyant ce que nous ne pouvons nous 
difpenfer de voir, ah initia fuit fie ; au lieu que, 
grâces aux connoilïances qu’ils nous ont ménagées, 
nous lommes malheüreufement forcés d’ajouter une 
négation au proverbe. Tout le monde fait que ma 
remarque eft jufte ; & que, fi l’Eglife d’à prêtent eft 
encore l’Epoufe de Jefus-Chrift, c’eft que, depuis 
très-long-temps, l’adultere n’eft plus un fujet de 
divorce.

Que de talents utiles dans ces dignes figurants 
de l’Eglife chrétienne ! Ils favent aufli bien que per-' 
fbnne fe mettre galamment, pouflèr une fleurette,.' 
conduire une intrigue, jouer le tendre i lire un 
roman, déclamer Voltaire, fredonner une ariette, ‘ 
donner ou prendre un bon repas,' décider dès vins,/ 
faire un ouisk, tenir un vingt-un; enfin que ne' 
favent-ils pas?. & qui pourrait analyfer ftoute la 
Icience d’un homme à trois ou quatre mille livres 
de rente? C’eft tout ce qu’on pourroit faire, s’il 
étoit queftiôn d’un homme à quarante écus. Les ! 
bornes de:la fortune font, pour l’ordinaire, celles 
du (avoir; & les Chanoines (ont riches1 ils font ' 
plus; car ils font par^ci, par-là, Comités, Bâtons, 
Chevaliers, hauts & puiflants Seigneurs, 1



Il eft vrai qu’ils ne (ont pas tous décorés de ces 
titres brillants, ni par-tout également riches : aufli 
la fcience n’eft-elle pas une propriété de l’état, ou 
une fuite du titre canonial ’ Non, c’eft le plus ou 
moins de revenus qui décide à cet égard : tout ce 
qui n’a pas au moins cent louis à manger par an 
déshonore l’aumuffe , &c croupit néceflairement 
dans l’ignorance. Quel peut être , en effet, un 
homme condamné à dire une meffe, à courir après 
une rétribution modique, fous peine de mourir de 
faim ? Un homme qui craint de trop dormir, parce 
qu’il craint de ne pas contenter ion appétit; qui 
regarde un coup de cloche comme le lignai d’un 
petit profit & d’un grand ennui; qui eft obligé de 
defirer d’être leul à ronfler fur une ftalle, pour être 
feul à recevoir ce que les autres perdent ; qui fou- 
pire après un convoi funèbre, ou une meflè de 
rtqiuim, parce que nous lômmes allez fois que de 
payer fort cher un fafte ridicule & furement très- 
déplacé. Quel peut être un homme de cette efpece ? 
11 n’eft pas tout à fait bête, fans doute; il fàura 
très-bien accréditer une ftatue, attirer des offrandes, 
publier des miracles, en fabriquer même au befbin ; 
il faura très-bien diriger la bourfë & la confcience 
d’une riche dévote, engager un pécheur mourant de 
faire une bonne fondation, pour obtenir miféri- 
corde, difpofêr d’une reftitution confidérable; mais 
il n’aura jamais la fcience d’un Baron eccléfiaftique, 
qui confifte à afficher l’opulence, l’oifiveté, l’in­
tempérance, & en Comme tous les péchés capitaux* 
fans en excepter un feul, crainte de jaloulie.

Je demandois l’autre jourà un Doéteur àcuculle,' 
fort de mes amis , qui eft, on ne peut pas plus , 
verfé dans l’Hiftoire Eccléfiaftique, qu’elle étoit 
l’origine de ces animaux amphibies, qui tiennent 



à ÎTglifê par lés revenus & l'habit, & au monde 
par les plàifirs ? Il eft dangereux , me dit-il, d’inf- 
truire le Public de certaines vérités; il rire enfuite 
fés conféquences >■ & le mépris füccede à l’eftime; 
& je ne voudrbis pas être la caufe de cette révolu­
tion.

Je le preffai de s’expliquer', lorfqu’on vint m’an­
noncer le gros Chanoine de ***. J^ordonnai.qu’ori 
le fît entrer; & abrégeant autant que je pus le céré­
monial, je le priai de m’inftruiré fur un fait auffi 
important : je ne lui cachai point la téponlè du 
Moine, qui le fit un peu fôurciller; mais , fe ren­
gorgeant enfuite, comme s’il eût été queftion de 
prononcer fur un empêchement dirimant, il lance 
du coin de l’œil un regard foudroyant au cher 
porte froc; & m’adreiïant la parole, je trouve fort 
fingulier, me dit-il, Morifieur, que le R. P. fe 
mêle de nos affaires; il feroit beaucoup mieux de 
vous ihftruire fur fon propre compte, en y mettant 
un peu de bonne foi : le.détail en feroit fans doute 
àuffi curieux que celui qu’il vous fait fur le nôtre; 
je ne me laifTe point prendre au ton de réferve qu’il 
àffeéte ; ce n’eft-là tout au plus que le mafque de 
fôn ignorance, ou un petit raffinement de fatyre.

Je m’amufois aihfi à les voir prendre feu, lorfque 
lé Chef de mon illuftre Chanoine fit le fécond tome 
dé celui de Chapelain , & fa perruque profanée de- 
mandoit vengeance dé l’infulte qu’elle recevoir ; 
J’euis bien de la peine à faire ce fier cette petite ef- 
cârmouche : vous n’êtes qu’un Moine, difoit le 
Chanoine , éh rajuflant le défùrdrè de fa coëffurê, 
& tout le mÔndè fait qu’il n’èft pâS de pire engeance 
fous le foleil ; .vous avez bonne grâce de nous mé- 
prifer, difôit le confrère de Jean Chatel, tandis 
que vous vous êtes engraiflé de nos dépouilles, & 

qu’il,
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qu’il eft fort heureux pour vous que vos prédé- 
eefleurs aient été affublés de l'habit que je porte. 
Qui ne fait que vous n’êtes pour la plupart que de 
malheureux défroqués, que les richelfes ôiit perdu, 
& que vous n’avez changé de nom , d’état & d’ha­
bit, que parce que vous n’étiez plus dignes de vous 
parer du norh, de l’éràt & de l’habit de vos peres ? 
Fouillez dans vos archives , & vous verrez que 
vous ne fauriez faire valoir vos droits, qu’en, rap- 
pellant au Public que vous fûtes autrefois couverts 
d un penaillôn; apprenez, Monrlieur le Chanoine, 
que tel qui promene aujourd’hui une croix pecto­
rale , promenoir, il n’y a pas long-temps, le capu­
chon & la foüsquenille. En général, vous né datez 
pas de bien loin, & il ne faudrait pas remonter 
bien haut pour trouver du froc dans vos an­
nales ( ïz ),

Vous ne devriez pas râppeller de pareilles his­
toires ; elles ne fdnt pas d’honneur à l'état monafc 
tique; elles en prouvent la décadence & la corrup­
tion ; & quant à vos biens} vous devez lavoir de 
quelle maniéré vous les aviez acquis, & l’ufage que 
vous en faifiez ; mauvaife défenfe, Monfieur le Cha­
noine, mauVaile défenfe; quels que nous foyons, 
nous n’en fommes pas moins vos peres; & en nous 
dégradant, vous ne faites tout au plus que vous 
avilir ; vous êtes comme ces ruiffeaux bourbeux, 
qui font encore plus impurs que les fources où ils 
ont pris naiflance; vous atteliez du moins que vous 
n ayez qu’une origirie très-méprilàble ; vous avez 
hérité de nos moeurs, comme vous avez renchéri 
fur la dépravation des autres. De quel front ofez- 
vous blâmer ceux qui vous nôufriffent & que vous 
copiez? Je le fais; les biens que vous vous êtes 
appropries, ne font que le fruit de l’adreffè, de la

D
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fédudîon, du préjugé, de l’hypocrifîe, du fanâ- 
tifme (aj); l’ignorance, la crainte, la fuperfli- 
tion , que nous avions bien loin d’entretenir, nous 
avoient enrichis; & fans les .bornes qu’on a mis à 
notre cupidité, avec notre induftrie & nos ref- 
fources, nous aurions envahi tout l’univers : mais, 
puifque vous n’ignorez pas lesjvoies dont vos peres 
& les nôtres le lotit fervis pour ruiner les trois 
quarts de l’Europe , puifque vous en connoiflez 
l’illégitimité, pourquoi vous engraiffer de leur ini­
quité?' Ne favez-vous pas qu’il n’eft que la bonne 
foi qui exculê dans la poflelïîon d’un bien mal ac­
quis ? & que s'ils font coupables dans l’acquilîtion, 
■vous l’êtes mille fois plus dans l’ulage ? Vous, fur- 
tout, qui n’avez pas même ces dehors impofants, 
qui donnoient du crédit aux fables qu’ils débi- 
toient, & des couleurs de religion à leurs rapines. 
On croyoit faire de bonnes œuvres, en leur don­
nant ce dont ils n’avoient, à la vérité, que faire, 
puilqu’ils avoient fait vœu d’être pauvres, & qu’on 
ne l’elt plus, dès qu’on reçoit au-delà de fes be­
lbins; mais, pour vous, on vous plaint de très-bon 
cœur, & cé que vous avez, & ce que les anciennes 
luperftitions, l’ufage & la vanité vous attirent. On 
fe ftroit cru damné de ne pas donner aux autres; 
en fè. croiroit damné de vous donner ; on fe feroic 
bien gardé de rien prendre aux autres; ce crime 
eût paru des plus énormes, & on avoir bien pris 
les mefures pour le faire paroître tel, par les peines 
qu’on imppfoit aux coupables , quand il s’en trou­
vai t : on gagnoit des indulgences, quand on don- 
noit aux Prêtres, ou aux Moines, ce qu’on avoir 
volé ailleurs; mais rien ne pouvoir garantir de l’ex­
communication ceux qui s’avifoient de toucher au 
bien de l’Eglife : les mêmes peines fubfiftent, cas



l’Egliïè ne Ce dément jamais ; mais on s’en moque » 
& on croit gagner des œuvres de miféricorde „ 
quand on peut vous etcroquer quelque choie. 
Croyez-moi, Monfîeur le Chanoine, vous avez 
levé là un mauvais lievre- & ... 5.. A ces mots, le 
Chanoine, bouffi de colere, fe leve; & prenant ce 
ton emmiellé, qui eft pour l’ordinaire L’avant-cou­
reur de la vengeance dans fes lèmblables, vous ne 
finiriez pas, dit-il, mon R. P., & votre poitrine 
pourroit s’en trouver mal ; par ménagement pour 
vous, & par intérêt pour votre lànté, qui doit être 
chere à plus d’une dévote, je quitte la partie; mon 
abfence vous remettra dans votre affiette, & vous, 
înftruirez Moniteur à tête repofée.

11 a railbn , dit le béni Pere, après le départ dé- 
ee grotefque perlbnnage : ce que j'ai réfuté de dire, 
par malice, je vais le dire par vengeance; mais à 
condition que vous me tranferirez mot à mot ; car 
je fuis'la vérité même.

Après ce. court, mais énergique début, vous (au­
rez, me dît-il, Monfieur, qu’il n’y avoir pas de? 
Chanoines du temps de J. C., ni, du. temps des 
Apôtres, parce que l’Eglife de ces temps-là étoit. 
plus modefte que celle de nos jours. Les premiers, 
fiecles s ecoulerent dans la iitoplicité, parce que: 
les Chrétiens n’étoient pas nobles, & que les Em­
pereurs avoient (bin d’en diminuer le nombre & de 
les empêcher d’être riches : mais, lorfque la mode 
vint de donner fon bien,, fous l’efpoir d’en rece­
voir le centuple, L’Eglife changea de face : bientôt 
l’opulence fut un de fes principaux attributs; le 
fàfte ; la pompe, Lé luxe furent bientôt auffi la 
marque du Sàcerdoce; &, dès. le huitième fiecle^ 
on parloir de réformer l’Eglife dans fon Chef 8c. 
<Lans fes Membres. Les Papes, fous prétexte de &
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former un Confeil, fe donnèrent des courtifants,' 
& affeékerent le defpotifme, qu’il n’a pas tenu à 
eux de conferver & d’étendre. Les Evêques, dans 
leur Diocefe, voulurent imiter la Cour de Rome,' 
& fe formèrent auflï des (bi-difants Confeillers, 
qu'ils ne cônfiiltoîent point. Voilà, Monfieur, à 
peu près l'origine des Chanoines : fous un nom 
impofant, ce ne font que les enfants de la vanité. 
On leur impou cependant l’obligation d’être (âges, 
8c de chanter du loir au matin ; mais ils (ecouerent 
bientôt le joug ; & au commencement du neuvième 
fiecle , le Concile d’Aix-la-Chapelle leur donna 
une réglé en 145 art. qui tous annonçoient le be- 
foin qu'ils avoienr d’être tenus de près. Par cette 
réglé, il leur étoit enjoint de s’occuper continuel­
lement du chant & de la priere, de vivre en com­
mun avec l’Evêque, qui étoit leur Supérieur, & 
fans la permiflion duquel ils ne pouvoient rien 
faire, d’habiter tous le même Cloître, 8c d’y être 
enfermés la nuit (ous de bonnes portes, de bonnes 

_clefs & de bons verroux , &c. Au nom près, on 
voit que c’étoit-là de véritables Moines.

Comment s’en tirent-ils cependant ? Ils paient 
maintenant quelques petits preftoleis pour faire leur 
belbgne, tandis qu’il? vont faire bel & bien celle 
des autres. Les Evêques n’ont plus droit de les 
commander, parce qu’ils ont tant fait, qu’ils ont 
flanqué de la prelèription dans leur défobéiffànce ; 
& fous le titre commode d’exemptions, ils jouiifent 
du privilège d’être incorrigës, parce qu’ils (ont in­
corrigibles. S’ils vivent en commun, on fait avec 
qui, de ils ne fe ferment plus qu’en-dedans, crainte 
des voleurs ou des furprifes : encore en eft-il qui, 
pour éviter tout malheur domeftique, s’expofent à 
le brouiller avec la Police, qui voit avec peine que 



ces Chantres du Seigneur cherchent volontairement 
a s'enrhumer.

Autrefois, il n’y avoir qu’un Chapitre dans 
chaque Ville épifcopale, & c'étoit bien aflez-; mais 
le titre de Chanoine eft fi flatteur, la vie en eft fi. 
commode, que les Moines même ont voulu en tâ­
ter; & les plus riches, après avoir long-temps 
effaye des privilèges de l’apmufle, ont enfin com­
pris qu’ils étoient dignes de la porter , l’ont obtenue 
après de longues & de très-humbles fuppliqùes; & 
avec elle le droit de ne dépendre de perfonne, & 
de faire impunémçnt gémir la vertu & la religion ; 
car ils font aufli bons Chanoines qu’ils étoient bons 
Moines, & la parité n’eft rien moins qu’honorable 
pour eux. g

La dignité de Chanoine n’eft donc pas nécef- 
faire à l’Eglife, lui di-je, mon R. P. ? Non , fans 
doute, répondit-il avec vivacité ; non , elle eft fi 
peu néceffaire, qu’on ne regarda jamais fon inuti­
lité comme un problème. On hua dernièrement en 
ma préfence un foi-difant Philofophe, qui s’avifa 
de mettre en queftion , fi les Chanoines faifôient plus 
de mal que de bien à l’Eglife, à l’Etat, à la Société. 
Eh! quel bien font-ils donc, dit un grave perfonnage 
outré de cette incertitude? quel bien font-ils donc? 
Eft-ce d’écrafer de pauvres vaflaux, & de les forcer 
d’aller implorer l'Autorité du Trône, pour les dé­
fendre contre l'oppreffion & la violence, & rede­
mander une liberté que les loix de la Religion, de 
la Nature & de l’Etat leur donnent ? Eft-ce en ty­
rans que J. C. leur a ordonné de traiter leurs con- 
ferviteurs & leurs frétés ? Quel bien font-ils donc? 
Eft-ce de promener dans une Ville la mollefle, le 
Icandale & l’effronterie , pour aller le foir dans un 
fpetftacle, qu’ils nous défendent d’aborder, fiffler 



fans pudeur une Aftrice qui leur aura réfuté un ren­
dez-vous? Quel bien font-ils donc? Eft-ce de 
laiflèr périr à leur porte, d’infulter, de repouffer, 
même avec'indifférence, des malheureux qu’ils 
dont obligés d’inftruire & de nourrir, tandis qu’ils 
prodiguent le patrimoine de ces Membres de J. C. 
à des œuvres d’impiété? Quel bien font-ils donc? 
Eft-ce de fiircharger nos maifons de charités des 
fruits honteux de leur incontinence, de forcer les 
coupables victimes de leur brutalité à dépoter con­
tre l'innocent, & de lions rendre encore refpon- 
fables des maux que ces êtres diffamés font à là 
Société? Quel bien font-ils donc? Eft-ce de porter 
en certains jours de l’année dans le Sanctuaire 
meme, tout l’appareil de leurs vices, & de nous 
inviter, par leur indécence, à mépriter ce qu’ils 
ne refpeétent pas ? O , mon ami ! continua-t-il, ne 
demandez pas le bien qu’ils font; demandez plutôt 
■le mal qu’ils ne font pas ! Un des affiftants répli­
qua : Qn ne feroit pas au moins embarraffé de 
répondre.

Pourquoi l’Etat confèrve-t-il des gens qui lui 
font, non-feulement inutiles, puilqu’ils ne font 
rien pour lui , mais funeftes , puifqu’il s’énerve 
tous les jours , pour leur procurer une molle & vo- 
luptueute exiftence ? Si c’eft par principe de Reli­
gion , j’en fuis véritablement édifié : mais, par 
principe de Religion , ou d’humanité fi l’on veut, 
ne devroit-on pas s’attacher à foulager les Peuples, 
en détruilant cette vermine qui ronge l’Etat, & le 
fait chanceler fur lui-même? Il eft démontré que 
la multitude des impôts, la barbarie des exafteurs, 
les dîmes, les fervis, les redevances ne laiffent au 
pauvre paylân que la trifte faculté de travailler 
pour les.autres, & d'acheter, par l’épaifement de



îès forces, le douloureux privilège de mourir dd 
faim & d'être Français. Je ne chercherai pas à ren­
dre le lugubre tableau que préfentent nos campa» 
gtiës; d’autres l’ont fait avant moi, & d'une ma­
niéré à intéreflèr l’humanité : elle fouffre, fans 
doute, de voir les êtres les plus refpeétables de la 
Société, les êtres qui en font la bafe, le foutien, la 
richeiïe , avilis, opprimés , manquant du nécef- 
faire, tandis que ceux qui en font le (candale, la 
honte, la deftruélion, s’engraiffent de leur propre 
fubftance, & traînent, dans une infultante inac­
tion j des jours qu’ils ne confacrent qu’à des plai- 
firs qu’ils fe font interdits par état. L’abondance 
dans les uns enfante tous les jours des crimes, dont? 
l’habitude & le préjugé diminuent l’horreur, mais 
qui n’en ébranlent pas moins la Société politique 
& la Société religieulè : la mifère dans les autres 
enfanglante tous les jours nos échafauds & détruis 
là sûreté publique.

Il eft vrai que la Nation s’aiïemble pour remé­
dier à ces abus ; tous les cœurs s’ouvrent à l’efpois 
de voir renaître l’abondance, & une efpece d’éga­
lité dans la répartition des impôts; mais tant qu’on 
laiffera au Clergé la faculté de vivre contre l’elprit de 
ion état, il en abufera : s’il en abufë, les mœurs ne 
feront que le corrompre de plus en plus : or, fans 
les mœurs , toutes les réformes font illufoires s 
quand il s’agît d’extirper des abus, il faut aller à la 
ïburce ; c’eft le plus sûr.

On a la comptai (an ce de payer à Rome, qui n’eu 
a pas belbin , pour des Bulles dont on pourrait 
très-bien Ce palier, & qu’on eft obligé de donner 
pour rien, les revenus de la première année des 
gros bénéfices, qu’on appelle en conféquence confif-. 
toriaux} comme fi un Abbé, fi un Prieur Com-.

<
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mendataires avoient befbin de recevoir du Pape & 
du facré College la permiffion & l’autorité de man­
ger le bien des Moines, & de les vexer par-defius 
le marché. Ce tribut fingulier, qu’on appelle an- 
nàtt} &'qui, volontaire dans fon origine, eft enfin 
devenu, par l’ambition démefurée des Papes, une 
fervitude indifpenfable, qui ne fauroit fe concilier 
avec les libertés de l'Eglife & de l’Etat; ce tribut, 
digne fruit de l’ignorance & de la fimonie, que le 
Concile de Bâle a condamné, & qui, aux termes 
des Ambafiadeurs de Charles IX auprès de ce Con­
cile, ne peut fe foutenir ni le défendre par aucun 
privilège j ce tribut, qui rend encore les Elections 
fufpeétes d’un vice qui les rendroit nulles, & qu’au­
cun Concordat ne fauroit autorïfèr ni légitimer, 
puifqu’il eft contraire aux Canons ; ce tribut fait 
fôrtir du Royaume un argent immenlê qui n’y 
rentre plus, & contribue au luxe d’une Cour qui, 
depuis neuf à dix fiecles, a. été la pierre de (caudale 
du monde chrétien, & qui a enfanté plus d’une 
fois l’héréfie & le fçhifme; ce tribut n’a que le foible 
avantage de faire quelquefois plier le Pape (oùs la 
volonté du Roi, & de rendre les loix eccléfiaf- 
tiques efclaves de la politique (14).

Ne feroit-il pas plus avantageux , plus raifon- 
nable, moins abufif, que- les annate-s fulïcnt un 
droit de la Couronne , & non pas de la Tiare , 
qui n’a point de titre pour l’exiger? Et quel fonds 
immenfe, fi on y foumettoit tous les bénéfices au- 
deflus de mille livres de revenu? Quand, par ce 
moyen, on ne (è mettroit dans le cas que de re­
trancher deux impôts, l’avantage feroit inappré­
ciable , & les Peuples cefferoieut de murmurer. Il 
paroît bien plus naturel que l’Etat profite d’un ar­
gent qui lui appartient , qu’une PuilTance qui lui 



«ft absolument étrangère, en tout ce qui ne con­
cerne pas la religion & la foi. Or, que fait à la foi, 
je vous prie, que l'Archevêque de Paris, par exem. 
pie, donne au Pape une année de fon revenu, pour 
avoir le droit d’être Sacré en France, & par des- 
Evêques de France? Le (acre feroit-il nul, ou la 
foi de l’Archevêque fufpede, s’il n’avoit pas acheté 
fes Bulles? Eft-ce les Bulles qui légitiment le Sacre, 
& l’argent qui légalisé les Bulles? On le penfe peut- 
être à Rome : mais en France le penSè-t-on ? Non ; 
c’eft peut-être auffi pourquoi les Français paffent 
pour janSeniftes.

On a haSârdé, il y a quelque temps, d’écrire 
que l’Fpifoopat étoit un ; que le Pape n’étoit que 
l’Evêque de Rome, & que fa fuprématie fur fes 
confrères n’étoit rien moins qu’un privilège de droit 
divin : on le regardoit comme une de ces ufur- 
pations que là foibleSSe, l’ignorance, le préjugé, la 
flatterie ont favorifé, & que des gens hardis & en­
treprenants, ont pris foin de faire valoir : un peu 
de fermeté, des menaces faites à propos & foute- 
nues avec force, quelques coups d’autorité fr ippés 
avec difeernement & dans des circonstances heu- 
reulês, fuppléent quelquefois à des titres légitimes; 
on fe forme des prérogatives à peu près de la 
même manière qu’on s’affermit dans une poSfeSIîoa 
injufte.

Si cette opinion a quelque folidité, je ne vois 
pas ce que l’on peut dire en faveur des annates : je 
fais Seulement que l’on trouveroit fort Singulier 
qu’un Evêque de France ou d’Allemàgire voulût 
s’enrichir aux dépens de fes confrères : il ne lêroit 
pas, au refte , fort difficile de faire pafter cette 
opinion dans la claSTe de ces véi ités, qui ont acquis 
plus de force., pour avoir été. long-temps oppiii
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mées, & qu’on fait revivre, en déchirant le voile 
impofteur qui la dérobe aux yeux des hommes.

Le Roi de France ne fera donc pas plus injufte 
que le Pape, en s'attribuant un droit qui n'a d’autre 
fondement que l’ufage, 8c ûn ulàge auffi ridicule 
par rapport à nous, qu’il eft lucratif pour des gens 
auxquels nous ne devons rien, & qui ne nous font 
bons à rien. Quels avantages retirons-nous, en 
effet, de notre Saint Pere le Pape, qui , très-fou- 
vent , n eft pas le plus Saint des Chrétiens , des 
Eminentiffimes Cardinaux, qui fe parent du titre 
glorieux de Protetfteurs de la Couronne, comme fi 
la Couronne dépendoit de la Tiare ou qu'elle 
craignît de celui qui la porte des attentats qui fe- 
r int à jamais la honte du Chriftianifme & des Chré­
tiens (ay )? Quels avantages retirons-nous de ces 
Monfignors de création papale, qui jouent à Rome 
Je mêmerôlequela valetaille joue fi bien en France} 
Nous en retirons, quoi? l’honneur d’entretenir à 
grands frais leur fotte vanité, d’être encore très- 
mal fervis pour notre argent. Nous en retirons? 
quelques bénédictions apoftoliques , parce qu'on 
n’ofe pas nous maudire & nous excommunier ; en­
core ne voudrois-je pas garantir que l'on ne réta­
blît les anciens ufeges, pour peu qu’on fît mine 
de n'être pas fi libéral. Nous en retirons ? quelques 
dTpenfes obreptices & fubreptices qu’on fe garde 
d’examiner, parce qu’on les acheté, & que, quand 
on vend bien, on n’eft pas obligé de prendre garde 
à qui l’on vend. Nous en retirons? quelques brim­
borions d’indulgence, qui ne coûtent rien à don­
ner , qui cependant, par leur produit, nourriffent 
Ir nombreufe cohorte des Scribes Romains. Nous 
en retirons? quelques lambeaux d’offèments qu’on 
nous fait palier pour des reliques, & donc la mulii-
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tude fait, à. jufte titre, foupçontfer. l'authenticité: 
on les paie bien cependan t, quoiqu’on n’en paie que 
l’or, l’argent, le criftal & le bois qui les renfer­
ment; on a bien foin, d’y tripler les débourfés, & 
cela pour les droits du. Pape, de la cire, du feing,. 
du contre-feing & du gratis ubiquc, qui termine 
la formule. Nous en retirons, quoi ? hélas !■ depuis 
la Bulle Unigenitus, & tout ce qui s’en eft enfuivi-, 
nous n’avons retiré rien qui vaille : c’eft- bienen 
vérité, au grand regret de la Cité Sainte, car les 
Jéfuites payèrent fi bien à cette occafion : il- y eue 
tant de Bénéficiers Français quichangerenr de lan­
gage , qu’on voit avec peine à Rome qu’il ne s’é­
lève pas de temps en temps en France quelqu’orage 
dans la foi.. Il eft vrai que les Jéfuites n’exiftanr 
point, Rome ignorcroit ce qui le pâlie, & ne fe­
rait point interpellée ;> on. agirait avec les Hér/» 
tiques à peu près comme avec les Philolbphes : In­
tolérance elb à prélènt la religion principale ; tir 
voit donc bien -quequoique le Roi loir le Fils 
ainéde l’Eglile, fon héritage n’eft.pas grand choie,.

Je crois donc que,.vu tout au moîns l’égalité du 
droit, le Roi ne ferait pas mal'de mettre un em­
bargo fur toutes les fommes quelconques que l'crr 
fait palier à Rome : je fuis perfuadé. que ce petit 
traité de bonne politique ne ftroit pas capable de 
rompre l’unité, à moins qu’on ne regardât l’ar­
gent comme le lien de la paix & le fymbole ou? 
la profeflion de foi de la; France;

Quoiqu’on en dife, en France comme par-tout 
ailleurs, excepté dans la Romagne, ce n’eft pas 
l’Etat qui eft dans l’Eglife, qui n’eft pas trop phyfi- 
quement dans l’Etat : elle ne doit donc pas être a 
charge à l’Etat, puilqu’elle en fait partie, & 
qu'elle a abufivement l’honneur d’en former lc;

Ei 



premier ordre. Il arrive cependant tout le c@n- 
traire : l’Eglife retire tout de l'Etat, & l’Etat ne 
retire rien de l-’Eglifè ; car on ne doit compter pour 
rien , en quelque façon , ces quelques millions 
qu’on lui accroche de temps en temps, fous le titre 
ridicule & infoutenable de don gratuit, parce que 
toute obligation répugne à lès principes & à les 
privilèges : outre qu’indirecftement, ce n’eft pas 
l’Eglife,. mais l’Etat qui les donne, c’eft que l’E­
glife ne donne, pour l’ordinaire, que ce qu’elle 
emprunte, & qu’aucun de fes Membres ’ne s’in­
commode. Les taxes diocéfaines, qu’on leve avec 
beaucoup d’exaétitude, & à peu près avec la même 
méthode que les deniers royaux, qui devroient fer- 
vit ou au rembourfement des anciennes dettes, ou 
tout au moins aux charges aétuelles, puifqu’on les 
proportionne à ces deux objets, fuffifent à peine 
aux frais & à l’avarice des Collecteurs, & il en eft 
des taxes eccléfïaftiques, comme des impôts; elleS 
n’entrent jamais dans les coffres qui font fâifs pouf 
les recevoir : auffi, qu’en arrivera-t-il ? C’eft qu’à 
force d’emprunter, l’Eglife fera à la fin comme la 
Cour ; elle ne payera plus : avec quelques millions , 
elle obtiendra aufli facilement un Edit de furféance, 
qu’elle obtient la non exécution des Arrêts du Par­
lement, concernant la répartition des taxes : d’un 
Edit de furféance, on en viendra à un Edit d’abo­
lition; & il fc trouvera, compte fait, que les Prê­
teurs , tant préfents que palfés , auront payé les 
dons gratuits de la très-riche Eglife de France, & 
qu’elle fera banqueroute, fans perdre un pouce de 
fes terres, ni un denier de fes revenus, parce que 
les particuliers ne font pas folidaires, & qu’il n’y|a 
rien à gagner avec un Corps dont tous les1 Membres 
font ifblés, & qui peut > au pis aller, acheter fore.
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chef, même avec de l’argent d’autrui, un a<& 
d’injuftice.

On pourroit parer d’un feul.coup à tous Ces in­
convénients; que le Roi ne demande plus rien à 
l’Eglife ; il n’eft pas fait pour demander l’aumône; 
qu'il prenne ; c’éft fan bien ou celui-de fes Peuples; 
qui le lui donnent de bon cœur, pafee qu’ils ga­
rantiront par—là une partie de celui qui leur refte; 
qu’on entretienne les Miniftres de la Religion;’ 
rien de plus jufté; mais qu’on les entretienne dan's 
la fimplicité de. l’Evàngile ; ils doivent s’y cdwfer- 
mer ; ils ne lé feront pas, (ans doute* dé -leur 
propre mouvement; mais ils feront peut-être aflez 
dociles, pour laitier faire;

Paf-là, on fera des biens eccléfiaftiques l’ufege 
qu’oa doit en faire; on les emploiera à leur defti- 
natiorojjen (otçlagearrt lès Peuples , on foulageta 
lés pauvres-; & les mœurs ne pourront qu’y gagner 
infiniment, jicr ' : ■

D ES M O I N E S.

• Il m’en coûté beaucoup de Liifièr l’aumulfe tïâh- 
quille , vu toutes les belles chofes qu’on pour­
roit encore dire fur fon compte ; mais le public n’y 
pe dra rien, Jé vais entamer une matière fi impor­
tante; je vais difeourir fur des-êtres fi intéréllàrifs 
& fi chéris dans tôute-là France ! Quoi ! cè feroit en 
vain que j’aurois parcouru ces afyles facrés de l’in­
nocence , de la pauvreté *‘dé là pénirèftée , dé U 
prudence , de la c'hafteté , je dirois prefque dérou­
tés les vertti's ? Ce feroit en vain que j’aurois hanté 
le Carme. l’Auguftin, le Cordelier, le Jacobin , & 
toute la fequclle monachale ? Ce feroit en vain que 



j’aurois vu, entendu, examine , fait des enquêtes ? 
Quoi J les Moines, cette portion fi recommanda­
ble de l’Eglife de J. C. ces enfans de bénédiction, 
que le Ciel fufeita pour perpétuer la perfection 
évangélique ; des hommes formés fur des modèles 
qui ont été placés , comme des pierres précieufès t 
dans la Jérufalem célefte ; des illuftres fôutiens de la 
Foi, de la ferveur & de la Religion des premiers fie- 
,cles ; ces colonnes inébranlables du trône de la puif- 
ïance des Pontifes Romains : Les Moines feroient- 
ils exclus d’un ouvrage où, fans mentir, ils ont 
plus de droit que perlbnne ? Il n’en fera rien; je 
iuivrai l’impulfion de ma conscience, & je célébre­
rai les vertus du froc & la fainteté du Cloître

Le Monachifme eft divifé en différentes clafies, 
qui, réunies, forment ce que l’on appelle le Clergé 
régulier : je ne fais pas fi l’on doit prendre ce terme 
par oppofition, & fi l’on doit dénommer par la 
contradictoire le Clergé qui a le droit déporter la 
foie, la perruque & la poudre ! Quelle imprudence 
de laiflèr fubfifter une qualification qui préfente une 
idée fi défàvantageufè pour les fuccefleurs direéts 
des Apôtres ! Ne feroit-on pas mieux d’appeller un 
Corps, qui n'exerce le miniftere que précairement, 
ne feroit-on pas mieux de l’appeller le Clergé, irré­
gulier ? ce titre feroit moins fujet à la plaifânterie 
des conféquences, & peut-être plus analogue à la 
difcipline clauftrale.

Si cependant on examine , en gros & en détail, 
ce tout, digne de nos très-humbles refpeCts, quel ju­
gement en portera-t-on ? Pour peu qu’on fe piquât 
de probité , je ne doute pas qu’il ne fubît bientôt.le 
fort du figuier de l’Évangile. Cette parabole , une 
des plus expreflives que je connoifie , préfente ici 
toute la vérité du moral qu’elle renferme. Je mrç

U
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trompe, cet arbre myftérieux porte encore du fruit; 
mais ce n’eft plus que du fruit défendu ; on ne peut 
plus le.rappeller à fa fertilité naturelle; il faudroit.... 
mais non, la chofe eft impoffible ; il n’a plus qu’une 
fève fauvage, qui n’eft propre tout au plus qu’à le 
rabougrir & à le deftécher; le greffer ., ce feroit pei­
ne perdue : d’ailleurs, d'où pounoit-on tirer l’ente 
qui lui (èroit favorable ? le Jardin de l’époufe n’of­
fre plus que des fauvageons. La coignée , donc la 
coignée, c’eft le (êul inftrument qu'il convienne
d’employer.

On s’en eft (ervi pour abattre une de (es bran­
ches , la plus forfnidable (ans doute, puifqu’elle n’a 
porté conftamment que des fruits de mort. Si on ne 
lui avoir jamais permis de pouflèr,on ignoreroic 
peut-être encore les noms odieux des Ravaillacs Sc 
des Damiens ; la France n’auroit point à rougir 
d’avoir enfanté des monftres;&, pleurant encore 
fur la mort du plus grand des Henris , elle n’auroit 
pas tremblé pour les jour» d’un Prince, qui failbit 
alors les délices de (bn peuple.

Qu’on ne s’y trompe pas, les principes (ont à peu 
près les mêmes dans les autres; l'application dépend 
des circonftances ; ce (ont elles qui en ménagent le 
développement &en préparent l’exécution. Qu’on 
place les enfans de Benoît, de Bernard , de Domi­
nique, d’Auguftin , de François, ou les bâtards 
d’Elie, dans la même position de celui du Don- 
Quichotte de la Vierge-Marie, on aura les mêmes 
alarmes à craindre, & peut-être les mêmes crimes 
à punir.

Qu’on examine l’inftitut , le» conftitutions , les 
loix de tous les Ordres monaftiques ; elles (ont tou­
tes calquées fur le même modèle ; une obéidànce 
fans bornes, vouée folemncllement à un homme*
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la pltipart du temps étranger,, & dont on ne con­
naît ni les mœurs , ni Je caraétere, en eft la bafe ; 
j.ç.djrois-, la fatâle-fource d'une politique, donc 
çn ne fauroit trop fe méfier. Ce vœu eft le plus-im­
prudent fans doute en lui même, & le plus dange­
reux pour la fociécé ; ce vœu fuffiroit feul pour 
anéantir tout inftitut qui s'en étaye. A quoi ne s’ex- 
pofe- t-on pas, en recevant dans un état des hom­
mes qui renoncent au .titre reipeétable de Citoyen 
& de. Patriote ; qui :font prbfeflion ouvertement 
d une loi qui les autorité dans la trantgreffion de 
toutes les [dix civiles ; qui préfèrent les ordres d’un 
Supérieur, dont l’autorité eft , dans tous les (ens, 
ab.ufi.ve , à ceux qui émanent du Trône même ? Des 
hommes qui prennent les. caprices, l’ambition, 
l'orgueil, & toutes les paÆons d’un autre pour ré­
glé de leur conduite , & pour des oracles de la Di­
vinité ; qui croient fe frayer une route à la gloire & 
au bonheur , en foulant aux pieds ce qu'il y a de 
plus facjé dans la nature ? Des hommes qui peu­
vent impunément braver la févérité des Loix, parce 
qu’on peut, quand il. le faut, les fouftraire à la ven- 
geancé publique, & qufon. eft , en quelque forte , 
-forcé de laifler impunis pour ne pas compromettre 
aux yeux du peuple la- Religion dont ils abufent ? 
Des hommes qui font dans la ferme perfuafion que 
.tout leur eft permis dès qu'il s'agit de foutenir ou 
de venger des Pjivileges qu'une Puiflànce étrangère 
leur accorde dans uniÉtàt où elle n'a rien à voir; 
privilèges prefque toujours contraires aux conftitu- 
tions fondamentales de ce même Etat ; privilèges 
qui les dégagent des devoirs inviolables d’un fujec 
envers fon Roi, pour leur impofer la plus dure loi, 
d’obéir en tout&.par-tout à qui n'a pas droit de les 
commander 2 Des hommes qui ne tiennent à la fo- 

ciété
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èiéte par aucun lien ; qui font toujours prêts à y pBfî' 
ter le trouble & le détordre, fi leur intërêrpatticu-- 
liër i ou un intérêt plus fort encore, celui du Corps j 
le demande, parce qu'ils n'ont auétin lacrificeà re­
douter î Des hommes qui fe déclarent, par état ; 
les ennemis de leurs femblables, parce qu'ils s’ima- 
ginenrqüe tout ce qui n’eft pas affublé de leur bizarre 
uniforme eft l’ennemi de Dieu, de la Religion & 
de la Vertu ; qui fe fervent du moins de cet impo-' 
fant prétexte pour perdre quiconque eft allez hardi 
que de croifer leurs prétentions ? Dss hommes,, 
pour la plupart, fans éducation & fens principes, 
qu'on a foin de former & d’aflujettir à là tyrannie 
des préjugés, en qui la polnique& lacrainte étouf­
fent le germe des. vertus fociales, qui font comme 
forcés de penferj de parler & d’agir comme les au­
tres , pour ne pas s’expofer à traîner des jours mal­
heureux ’Des hommes qui slengagent à peu près 
tomme nos foldats, Ibuvehtparforce, pluslbuvenC 
par befoih , très-fouvent par caprice , rarement par 
goût, Ôc toujours fens connoiffance de caüfe ; qui. 
fe réunifient fans choix, fe communiquent fens 
Confiance, fe lient fens amitié, fe trahifiènt par né- 
ceflîté , fe déchirent par politique, fe déteftent pat 
dépit, & s’entregorgent par défoeuvrement ? Des 
hommes qui font dans la dure nêceffité de cachet 
uhe foiblefle par un crime, un crime par une habi­
tude, & de n'être jamais fcélérats à demi; qui, hd. 
pouvant être vertueux, n’ont, pour toute refloUrce; 
que la criminelle adreflè de le paroître, pour éviter j 
non pas le jufte châtiment d’une loi fege, mais. là 
vengeance éternelle d’autres coupables, Si l’infamie 
de n’avoit pas fu comme eux franshir toutes les 
bornes.

A quoi ne s’expofe/t-on pas, en louirajit , eft
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autorifànt, en favorilànt des hommes de cette efo 
pece ? Ce font des enfans^que la patrie croit preffer 
contre Ion fein, ils n’en ont que la forme ; ce font 
des viperes qui, pour être familières , n’en font ni 
moins venimeufos } ni moins à craindre ; ün inftant 
leur fuffit pour déchirer les entrailles de cette mere 
commune ; leurs principes du moins nous condui- 
fènt à cette trifte conféquence,une fatale expé­
rience nous a prouvé plus d’une fois qu’il ne leur en 
coûte rien de la réalifer.

Qu’on pénétré dans les cloîtres, qu’on examine 
ce qui s’y pafle, & qu’on juge enfuite de ce dont 
ceux qui l’habitent font capables. Nos Tribunaux 
Ont retenti plufieurs fois des horreurs qui s’y com­
mettent ; fi le filence de leur infâme retraite ; fi la 
huit des tombeaux, qu’ils ont fi fouvent ouverts 
par des crimes, dépofoient tout ce qu’ils récelent 
de noirceur, nous rougirions (ans doute d’avoir été 
fi long-temps la dupe d’un extérieur qui n’auroit 
jamais dû nous en impolèr.

Tout homme qui eft allez fou pour fe vouer à un 
autre qu’il ne connoît pas, & qui fait dépendre de 
lui fon bonheurà fon repos, fa vertu, &c. peut être 
allez fanatique, pour lui obéir, aux dépens de la 
confoience.

Quelque reftri&ion qu’on mette à ce vœu fingu- 
lier, quelqu’exception qu’il emporte naturellemens 
en lui-même & par fa nature , les fuites, les dan­
gers, les conféquencès , font toujours les mêmes. 
Quelque convaincu que fait un Francifcain, ou un 
Carme, qu’il n’eft pas obligé d’obéir lorfqu’on lui 
commande le mal, parce qu’ün homme ne peut pas 
faire vœu d’être méchant, on lui fera voir, quand 
il le faudra , que lés çifconftancps , les portions, 
les différents intérêts font changer la nature des cho- 



les, 8c que dans certains cas le mal eft un bien par 
fes conféquences, & le bien un mal par fes effets.

On lui fera voir des décifions qui autorifent ce 
qu’on lui ordonne ; les Théologiens, les Cafuiftes 
du Corps ont une autorité qui prévaut fur celle 
des loix divines , & même on en trouve au befoin 
qui applaniflènt ce qu’il y a de plus tortueux ; on 
lui fera voir que c’eft Dieu lui-même qui parle par 
la bouche de fon Supérieur , 8c qu’il y auroit de l’ir­
réligion & de la révolte à ne pas fe prêter aux vues 

* de la Providence, 8c à. fe roidir contre les ordres 
de la Divinité. Les promeftes & les menaces font à 
la fuite de ces convaincantes démonftrations , 8c on 
lui prouvera, comme deux & deux font quatre, 
qu'il doit être fcélérat, autant par principe de Reli­
gion 8c de confcience, que par crainte & par intérêt. 
Réfiftera-t-il à de fi puiffantes amorces ?

Je le fais, l’objet du vœu d’obéifiance n’eft pas 
de faire le mal ; tout fujet peut réfifteren face à ion 
Supérieur, s’il eft allez méchant pour le lui comman­
der ; mais le diftiple de Loyola ignoroit-il ce prin­
cipe inconteftable ? Le vœu par lequel il s’enga- 
geoit d’obéir porte-t-il direétement fur le crime 
comme fur l’objet principal ? Ce fâcrilege engage­
ment étoit-il formellement exprimé & connu com­
me tel.? On me répondra fans doute que non : l’E­
glife n’auroir pas vraifèmblablement approuvé un 
inftitut fi diabolique, & les Princes n’auroient pas 
été fi mal avilés que de lui donner un afÿle dans 
leurs Etats. Comment donc a-t-il pu fe faire que 
les membres de la fociété , dont les loix ont été 
prefque canonifées par un Concile, aient porté le 
poignard dans le fèin des Rois, aient trempé dans 
je ne fais combien de confpirations , aient employé 
toutes fortes de moyens pour fe débarrafler de leurs

Fi
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ennemis ? Agiftoient-ils de leur propre mouvement ? 
On n’auroit donc dû punir en France, en Efpagne & 
en Portugal que les particuliers coupables , & ne 
point éteindre entièrement un inftitut propre à for- 
pler des Saints. Mais la Société a révéré comme 
des martyrs les Mâlagrida , les Matho^ : ces mont-? 
très n’avoient donc été que les inftruments du Corps; 
ils avoient donc agi par ordre , par impulfion , & 
çonféquemment par obéiflançe.

Pourquoi ne réfifteroient-ils donc pas à des Ordres, 
de cette nattire-V eft-ce par fcélérâtefle? Et qui peut 

1 répondre qu'il ne fè trouvera pas des fcélérats chez 
• les Capucins ? eft-ce par fanatifme ? Et ne peut-ij 
point fe rencontrer des fanatiques chez les Moines 

■ de Cîteapx ? eft-ce par crainte -? Et le Général des 
Carmes ne fautâ-t-il pas menaoerfi le cas le. requiert’ 
eft-ce par ambition <Ne peunelle pas le tapir.fous 

.'l’informe foutânellé d’un Récollet ? eft-ce par igno, 
• rance ? Qu’y a-t il de plus ignorant qu’un Corde- 
- lier ’ eft-ce par délicaffè de confcienee? C’étoit donc 
• par obligation. Mais cette obligation étoit-elle une 
fuitë du vœu d’obéi(lance > elle eft donc commune 

■à tous ceux qui le font. Dira-t-on que cette obli- 
, gation leur étoit particulière, en conféquence d’un

Vœu iecretemént émis, Mais s’il eft poflïble 
d’imaginer que des hommes foient capables' de 
former un pareil engagement, pourquoi ne le for- 

■ meroient-ils pas fous l’habit de Dominique & de
François } aûffi bien que fous celui d’Ignace ? Sa­
vons-nous ce qui fe pa(Te dans ces Conventiculés 
lecrets , où , fous prétexte de traiter du bien fpiri-s 
tuel & temporel de TOrdre, on peut fafoiner les 
efprits d’une jeunefle ignorante, & les faire entrer 
par zele dans les plus fanatiques projets.? Ignore- 
Vga iufqu’à quel point/ uq homme peut maîtri-.
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fer fes femblables ? & par combien d’artifices il 
peut les amener à fon but, fur-tout lorsqu'il peut 
couvrir fes delïeins du manteau de la Religion ? '

On défend en France les afTemblées à des gens 
qui tiennent trop à l’Etat & à la Société , pour 
avoir la moindre volonté de nuire : on les permet 
à des hommes de qui l’on a éprouvé , dans mille 
rencontres, la noirceur ; d’autant plus dangereux, 
qu’ils ne tiennent à rjen., & qu’ils font prefque 
afïurés de l'impunité dans leurs criminelles entre- 
prifes.

Tout ce qu’un Loyalifte a fait, unDifcipled’Au- 
guftin , de Bernard, de Dominique, peut le faire, 
parce que le voeu, qui les lie les uns & les autres , 
eft exactement le même ; il. eft exprimé par les 
mêmes termes, il a la même étendue, il impofo 
les mêmes obligations, & il donne au Chef la 
même autorité, parce qu’elle exige la même fubor- 
dination dans Içs Membres. S’il peut donc donner 
naiflànce aux mêmes vertus, il peut donc auflî en- 

. fanter les mêmes forfaits & les même» vices. Si 
l’expérience.n’eft pas ftriétement la même, les pro­
babilités font au moins égales. Or , n’y eut-il que 
de la poflîbilité dans ce que j’avance? & on la dé­
couvrira à coup sûr pour peu qu’on veuille fonder 
l’abyme; n’y eut-il, dis-je, que de la pofftbilité ? 
n’en eft-ce pas allez pour faire trembler quiconque 
a des fentiments patriotiques ? Les Jean Chatels 
feront toujours le digne pendant des Ravaillacs.

On a donc à çraindre, en général, des Moines, 
ce qu’on n’a que trop malheureufèment éprouvé 
d’une Société qu’on auroit dû étouffer dans fon 
berceau , & qu’on n’a , ce me femble, careffé que 
pour l’enhardir au crime, & lui fournir des moyens 
dç fe commettre avec plus de fuccès relie ne fe pro» 



autorité

pofoit pas d’autre but que la plus grande gloire de 
Dieu; c’eft ainfi qu’on plâtre, qu’on colore, qu’on 
divinité, en quelque forte, la fcélératefle, & qu’on 
donne au fonatifme les apparences de la Religion.

On attribuera peut-être au régime de cette So­
ciété meurtrière & au defpotifme de ion Chef, les 
excès qu’elle a commis : mais à quoi tient-il que 
ce régime & ce defpotifme ne foient auflï la réglé 
des autres Corps foi-difants réguliers ? à la fubor- 
dination des Membres' ? & ils y font engagés par 
vœu. Pour faire un Defpote, il ne fout que des 
inférieurs aveuglement fournis, &qui ne lui foflènt 
éprouver aucune réfiftance.

C’eft fur cette foumiflîon aveugle qu’on fonde 
le régime ; & les loix la maintiennent, cette fou- 
mifEon , par une fanébion rigoureufo & conftam- 
ment foutenue. Leur empire affermit le régime ; & 
le régime à fon tour foutient & fortifie l’autorité 
du Defpote : voilà la marche.

Si le defpotifme ne régné donc pas dans tous les 
Ordres monaftiques, ce n'eft pas la foute ni du ré­
gime, ni des loix. Qu’on les examine; elles ten­
dent toutes au même but, & à peu près par les 
mêmes principes, les mêmes motifs & les mêmes 
moyens. C’eft le défaut de fubordination , l’inob- 
fervance, l’infidélité des inférieurs, qui l’ont banni 
des Cloîtres. Le defpotifme n’eft donc pas un abus 
des loix monaftiques ; c’eft au contraire une fuite 
naturelle des loix ; & ces loix ne tirent leur force 
& leur autorité que du vœu.

Qu’on fuppofe des inférieurs ou entièrement 
libres, ou abfolument indociles, quelle fora l’au­
torité du Chef? Qu’on fuppofe au contraire des 
fujets fournis, pourra-t-on ne pas concevoir un 
Defpote qui les gouverne, fouvent même au préju-
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dice des loîx, puifque la première loi qu’on îm- 
pofe eft celle de lui obéir fans examen comme fans 
remife.

On voit dans les annales de tous les Ordres 
que l’obéiffance a été toujours mife aux plus fingu- 
liéres éprouvés ; on a bien loin de mettre fous les 
yeux des Prétendants ces anciennes exemples de 
caprice & de docilité, & de les accompagner du 
récit de quelques prodiges. Je ne fais quel eft le 
but qu’on fe propofe; mais je fais très-bien qu’un 
jeune homme, qui n’eft point encore au fait du 
manège» n eft gueres difpofé à rai tonner fur ce 
qu’on lui commandera, quand on lui a fait croire 
qu’un bâton, fec & aride, planté par obéilfance, a 
porté tout à coup des fruits & des fleurs; qu’un 
chou, mis en terre par les feuilles, a pris racine 
tout de fuite, & eft devenu le plus beau chou qu’il 
y ait au monde ; qu’on a tari une fource avec un 
papier, &c. &c. &c. ; & quand, à la fuite de ces 
étonnantes merveilles, on tentera fa fimplicité par 
de pareilles tottifes, & qu’on le punira rigoureufe- 
ment, s il n eft pas aflèz fi.mple pour être docile , 
ou qu’on lui fera croire qu’il a fait un miracle pour 
1 entretenir dans la docilité; quand, après lui avoir 
fait une habitude de la plus aveugle foumiflîon , 
on le tâtera fur des objets plus importants , qu’on 
l’enhardira par des exemples, qu’on l’invitera par 
des promeflès, qu on l’intimidera par des menaces, 
qu’on Le convaincra par des autorités, je dis qu’il 
n’eft rien d’aflez noir, d’aflez monftrueux, d’aflez 
révoltant, pour arrêter fon obéiflance. Un pareil 
fujet, dans quelqu’Ordre qu’on le fuppofe, fera 
un véritable Jéfuite; & fon Supérieur fera, par rap­
port a lui, un véritable Defpote : il s’en fervira 
comme d’un inftrument qu’il fera mouvoir à fon 



gré, & qui n’aura la faculté d’agir que conformée 
•ment à la direction ou impulfîon qu’il recevra.

Un Moine docile peut donc devenir à chaqùé 
înftant fanatique ? Il ne s’agira que de l'émouvoir. 
Par rapport à lui, un Supérieur eft un Dieu ; confë- 
quemment, ne feroit-il pas obéi , lors même qu’il 
abuferoit de fon autorité ? Il s’en trouve cependant 
dans tous les Ordres, qui pouffent la docilité juf- 
qu’au fcrupule : fi ces êtres étoient multipliés, fi 
on étendoit cette fuppofition à tous les Membres 
d’un même Corps , quelle différence pourrait-oh 
établir entre cette Société & celle des Jéfiutes? IL 
ne s’agirait que de prêter au Supérieur de ce Corps 
les mêmes refïburces, la même intrépidité, la même 
fécondité, la même étendue de génie, & auflï peu 
de délicateffè dans le choix de moyens, qu’a ce 
Defoote que Rome protégé. Nous reverrons bien­
tôt les mêmes fcenes fanglantes qu’on a reproché 
à fes enfants, & qu’on n’a pas affèz feveremenÉ 
punis.

Grâces à l’indépendance quî régné aujourd’hui 
dans le Cloître , nous fbmmes délivrés de cés 
crainte»; c’eft fort bien; mais il eft très-fingulier 
qu’un Moïne ne eeffe d’être dangereux, qüe lors­
qu'il ceflè d’être à fon devoir; qu’il ne puiffe éviter 
defe rendre foipeét, qü’ên violant ce qu’il à juré 
d’obferver toute fa vie, & que nous feyons forcés 
de faire des vœux pour le relâchement général de 
la difeipline monaftique, pour n’avoir pas à gémir 
fur les foires de fon obfervanCe.

Quoiqn’après tout un feul Moine, fidele à foni 
yœu d’obéiflànce, foffit pour porter la défolationi 
dans un Etat, fi fon Supérieur le juge à propos : il 
fawra parfaitement le choifir & le diipofer. Ce n’eft 
pas une fuppofition impoffible, que d’imaginer S
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la tête des Carmes ou des Capucins un homme qui 
fe moule fur le General des Jcfuites : on trouve 
dans tous les Ordres affezde partifants de fa fociété; 
pourquoi n’y trouveroit-on pas des imitateurs? On 
ne fer oit pas éloigne de faire ce qu’on applaudit & 
ce qu on loue dans les autres. Le blanc, le gris, le 
tanne, peuvent, aufli bien que le .noir, cacher une 
ame malfaifànte ; l’homme fe retrouve par - tout, 
l’enveloppe n’y fait rien.

Il eft donc très-poffible qu’un Général d’Ordre 
foitun très-mauvais fujet, & très-poffible que, dans 
la multitude de bras qui font à fon fervice, il s’en 
trouve de tres-difpofés à le féconder ,f& tous égale­
ment fideles au vœu qu’ils ont fait d’obéir avecune 
foumiflion aveugle.' Je laide à mes laéteurs le foin 
de tirer les cônféquences qui réfultent de tout ce 
que j’ai dit; pour moi je n’en tire qu’une : c’eft que 
fi le voeu d’obéifïance eft obfervé dans tèttfe fon 
étendue, & dans ce qu’ils appellent, en ftyle mo- 
nachal , fea perfection ; rien n’eft' plus dangereux 
pour la fociété civile : on a détruit un Corps de Jé- 
fuites pour eh conferver vingt autres qui ne valent 
pas mieux , & qui, conféquemment à notre fuppo, 
fition , ont le même régime & les mêmes vicas dans 
là conftirution,

Si-au contraire l’indépendance eft générale, on a. 
moips à craindre du Corps, à la vérité ; mais on a 
tout'à craindre des particuliers ; parce que tout hom- 
me’qui ne refpe&e pas les lôix qu’il s’eft impofélui- 
mêfne de la maniéré la plus foïemnelle & la plus- 
irreverfible, n’eft gùere propre à refpeéter des loir, 
qui, félon l’efprit de fon état, lui font étrangères.' 
il n’a plu? dès lors aucune de ces vertus qui pou- 
voient le rendre cftimable ; & , toujours prêt à met­
tre le trouble k la divifion dans fa propre famille,

€
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il n’épargnera pas fans doute la fociété dont il n’efl: 
plus membre, & qui le ;méprifê allez pour le met­
tre dans le cas de fe venger.

Si enfin les cloîtres font peuplés de fujets, partie 
fournis & dociles, partie indépendants & rébelles, 
Je defpotïfme y régnera en partie, & nous aurons à 
rédouter tout à la fois le Corps & les Membres : les 
^Membres feront fans doute de moindres maux que 
le Corps, parce qu’ris n’ont pas les mêmes reflour- 
ces, les mêmes moyens, ou la même fomme de mé­
chanceté ; ils ne bouleverferont pas l’Etat ; mais ils 
défoleront les familles de l’Etat : rarement l’indé­
pendance s’affocie avec les bonnes mœurs.

Tel eftdonc le trifteforr d’un Moine j dangereux 
par fa propre malice , s’il franchit les bornes de fon 
état; plus dangereux encore parcelle des autres, s’il 
s’applique à remplir (es devoirs ; H n’à que lafunefte 
alternative de facrifier fa vertu à ton obéiflance, ou 
fon obéiflance à fts propres vices.

N’eft-il point de milieu? Non .; j’en prends à 
. témoin, d’une part, la fociété fokdifant de Jcfus., 
où le vpeu d’obéifTance étoit obferv.é. dans toute fa 
teneur & dans toute fâ plénitude ; d’autre .part j’en 
attelle les Carmes, les Augüflins, les Cordeliers:, 
les Jacobins, les Minimes, les Bernardins., &c. 
chez lefquels l’indépendance s’eft introduite avec le 
relâchement ; les uns, trop docilest, ontébranlé des 
Etats, excité des guerres ,. tramé d,esconfpirations , 
éle vé des partis , femé la dilcorde, favqrifé des mé­
dians, conduit des conjurations , tenté fouvent & 
confommé des régicides, &c. les autres, trop in- 
dépendans, font le fcandale de nos Villes & denos 
.Campagnes., abufent.grofïîerement de leurrriiniftere 
& d’un rcfle de confiance, fe; font un jeu de l’adul- 
tere , de là cfapule, de la fédition , des vols, &
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inondent leur odieux-repaire d'un torrent d’iniquité, 
qui auroit dû depuis long-temps le faire crouler fur 
lui-même;

Il n’eft donc pas un honnête homme dans It 
cloître?11.en eft. fans doute fi toutefois on peut ap­
peler honnête homme celui qui s’eftime affez peu 
lui-meme pour y relier : il en eft ; même ce ne font 
pas les moins dangereux : plus nous leur foppofe- 
rons de vertu , & plus nous devons leur fuppoler 
de foumiflîôn ; plus ils auront de foumi(ïion,& 
moins oppoferont-ils de réfiftance ; ils auront peut-? 
etre plus de (implicite que de lumières ; car-, dans 
le cloître ce ne font pas les plus éclairés qui font les 
plus vertueux : la fcience donne des prérogatives, 
elle conduit aux honneurs & à- l’indépendance ; il 
eft rare qu elle n’inlpirede l’orgueil, fouventmême 
l’incrédulité ou le (cepticifme >un Moine vertueux 
eftdonc communément ou ignorant ou (impie, ou 
l’un & Vautre tout à la fois : Comment découvriroit? 
il donc le-piege qu’on tend" à fa vertu s Comment 
foupçonneroit-il que celui qui tient à fon égard k 
place de Dieu fur la terre foit capable de lui com­
mander le mal ? Et fi, par hafard , fa confoience fe 
récrie, n’a-t-on pas avec lui mille moyens d’en 
affaiblir, d’en entrecouper, d’en fufpendre la voix? 
Le fanatifme dans un Moine- confine avec la 
vertu; en remuant fes préjugés, en intéreffant (1 
religion & l’honneur, ou les intérêts dé fon Or­
dre, on fe conduira infailliblement au point détour 
entreprendre, & de facrifier fit propre vie s’il fe 
faut; Son imagination échauffée enfantera bientôt 
des preftiges , les révélations, les infpirations fe 
foccedent bientôt les unes aux autres, &cet honnête- 
homme fe livrera au crime par vertu.

Malagrida étoir un honnête homme de cette.- 
G a.



efpece ; & fi on avoir voulu l’en croire, Dieu lui 
avoir infpiré de venger, fur la perionne du Roi 
de Portugal, la Religion & la vertu : peut-être le 
çroyoit-il lui-même de bonne foi, parce qu’on avoir 
réuflî à lui faire croire,

A la bonne heure , dira-t-on ; mais tous les Or­
dres n ont pas Je même fyftême, ils n’ont pas la 
même doctrine des Jéfuites.

Si lefyftême eft différent, j’en ai déjà dit les raflons; 
c’eft J’inobfervance, & non pas la différence des 
loix qui différencie le fyftême. Dans ces Ordres, 
fur-tout, où la première dignité eft à vie, engé- 
néral les loix monaftiques tendent au defpotilme 
du chef, parce qu’elles fubjuguent les membres ;& 
fi elles n’ont pas leur effet naturel, c’eft un abus : 
or un abus ne détruit pas l’obje&ion contre la loi, 
& moins encore la poftïbijité de fon obfervance.

Quant à la doétrine , combien de Corps régu­
liers , qui l’ont adoptée , cette doétrine, auflî pré­
judiciable à la foi qu’aux bonnes, mœurs, auflî fu- 
nefte aux Etats & à la sûrété publique, qu’à la droi­
ture & à la régularité ; auflî pernicieufe dans fes ef­
fets, que faufle & captieufe dans fes principes ; auflî 
trompeufe dans les prétendues probabilités, qu’at­
trayante à l’amour-propre dans les décifions ; auffi 
contraire aux conftitutions & aux libertés de l’E- 
glife, que favorable aux prétentions ambitieuiès 
d’une Puiffance qui voudroit tout dominer pour 
tout confondre ou pour tout.rapprocher de les inté­
rêts (27). Combien de Corps qui l’ont adoptée, 
cette doélrine , & qui ont encore l’infolente témé­
rité de lafoutenir, malgré les Edits & les Arrêts qui 
l’ont flétrie , elle, fes auteurs, fes parafants & fes 
foutiens ; malgré fes traits de lumière qui en ont 
éclairé les ténébreux myftçres, & qui ont fait ref- 



fôrrir les traits qu’ellea produit , & qu’elle peut re­
nouvelle! à chaque inftant ? Que n’a-t-on pas à 
craindre en particulier de ces Corps plus qu’impru­
dents, & dont l’obftination eft un crime aux yeux 
de la Patrie ? Faire ainfi l’apologie des coupables 
n’eft-ce pas ou les abfoudre, ou fe déclarer leurs 
complices; & méprifer , condamner , protefter, fe 
roidir contre l’autorité qui lés profcrits ? Peres de la 
Patrie, fou tiens du Trône & des Loix, purgez l’Etat 
de les ennemis.

-S’il eft, au réfte-, des Ordres qui ne l’ont point 
adoptée, cette doélrine , ce n’eft pas par amollir 
Tour la vérité' ni ptfùr là vertu ; c’eftpar an tipathie ; 
c’éft par efprft de parti ; c eft par animofité contre 
ceux qui ont fi long-temps opprimé l’une & l’autre i 
ils n’en font pas pour cela, ou ils n’eh doivent pas 
être exempts de tout foupçon. Qu’on parcoure, qu’on 
"épluche Un péü dé 'prés lëürs Théologiens & leurs 
Cafuiftes, & on fera un très-beau, très - volumi­
neux pendant du livre des aliénions. Les Jéluites 
-l’ont prouvé, & ils n’àvoient pas tort ; ils ont atta­
qué leurs ennemis ; & s’ils n’ont pas réuïfi entière- 
ment à les rapprocher de leurs relfemblances, les 
nuances qui fervent 1 lesdiftinguer&àlesrecon- 
noître, ne font pas à beaucoup près dans une exaélè 
oppdfitiom

Qu'importé, ëh éfïèt, qù’Un défaite fût habillé 1 
la levantine, récitât fon Bréviaire în-cogniro, eût 
la manie ou la politique de palier pour noble, ne 
portât que trois cornes à fon bonnet, fît réciter tous 
les joue? à des enfàhs les rudiments St les particules, 
& leur fît dohnèr lé fouet en fâ préfehee pourTi^ 
•rnufér? Qu’importé qu’un Chahreux fait habillé dê 
blanc, vive comme une taupe, ne mange point de 
■chapon, St méprife toute autre fçiehce que celle dé 
pultitèï dès fleurs,faire ùnfâblièr, tourner une ta-
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batiere ? Qu’importe qu’un Capucin laîflè croître fa 
barbe, jeûne trois carêmes, ne porte point de culot­
tes & nazille en braillant ce qu’il ne comprend pas ? 
Qu’importe qu’un Céleftin porte 30 ou 40 aunes 
d’étamine fur un habit à taille fine , pare le fein de 
fà maitrefle de fletws précoces,& murmure auprès d’u­
ne table qui fourniroit graffementà la fubfiftance de 
plufieurs familles ? Ce neflpas l'habit qui fait le Moi­
ne , c’eft la malice ou la vertu ; & l’un & l’autre chez 
lui peuvent conduire aux mêmes vices , entraînent 
les mêmes dangers, & peuvent être également fu- 
neftes à la Société & à l’Etat.

On m'objectera fans doute que tout homme peut 
erre méchant, & qu’il eft des fcélérats dans la fo- 
ciete civile comme dans les fociétés monaftiques.

Je le fais, il eft des fcélérats dans la fbciété ci­
vile j mais la fcélératefle dans eux eft le vice de 
l’homme, & non pas de la fbciété dont ils font 
membres ; les befoins ou la paftïon en entraînent 
plufieurs dans le crime ; mais la fociété venge fur 
eux, par fès propres loix, les particuliers qu’ils op­
priment : & s’il en eftqui, par de grands intérêts, 
fburce des grandes pallions, fe rendent coupables 
de ce qu’on appelle crimes d’état ; je ne dirai pas 
qu’ils y font fouvent poulies, favorites ou fécondés 
par des Moines , on n’a qu’à lire l’hiftoire; mais je 
dirai que la fociété fe venge elle-même en vengeant 
l'Etat, & qu’en ordonnant la perte ou l’infamie des 
coupables, elle fe purge des foupçons de les avoir 
formé au crime.

Il ne faut pas raifonner de la fbciété générale 
comme des fociétés particulières ; les monaftiques 
fur-tout ne font en aucune façon dans la nature ; 
rien n’en prouve ni la nécefïîté, ni les avantages : fi 
on confulte au contraire la raifon, la nature, la po?- 
litique même, elles vont contre Iç bien général}, il



*ft en outre fort problématique que la religion & la 
piété , qui leur ont donné l’exiftence, y trouvent 
réellement leur compte: fans les Moines, la paix de 
l’Eglife n'eût peut-être jamais été troublée ; on n’au-
roit pas vu le lophilme prendre la place delà bonne 
foi ; les plus ridicules conjectures & les plus infou- 
tenables opinions, celle de la vérité ; l’efprit de parti, 
celle du zele ; des difputes de religion dégénérer 
en guerres civiles; & terminer, après des excès de 
toute efpece , après le maflacre d'un nombre prefquc 
infini de Citoyens , terminer des feiftions qui ren- 
doient les pertes de l’Etat Supérieures à celles de la 
Religion même.

Auljeu que la fociété générale eft de l’inftitutiorj 
même de la nature ; les loix qui la foutiennent font 
pr^fès dans la nature ; les befoins naturels & phyti­
ques de J'homme la rendent néceffaire ; & chaque 
individu feroit bientôt privé de la douce fatisfaétioa 
de les fbulager, s’il ne concouroit lui- même au fou- 
lagement de les femblables ; & fâ perte eft affurce 
d’avapce, s’il s’ayifo de troubler l’harmonie qui 
doit régner entre les membres d’un même Corps. 
Les écarts , les excès d’un individu ne fàuroientlui
.être attribués ; ton intérêt , au contraire, exige 
qu’elle le prévienne ou qu’elle le punifte, & qu’elle 
répare les méprîtes de la nature dans un être qui en 
eft le chef-d’œuvre & le principal ornement.

Ajoutons que les fociétés monaftiques font dans 
un état fans tenir à l’Etat ; elles peuvent donc avoir 
des intérêts oppofés à ceux de l’Etat ? elles ont une 

.politique qui fe croife avec celle de l’Etat; elles 
peuvent donp machiner la perte de l’Etat ? elles font 
indépendantes dans leurs loix de celles de l’Etat; 
elles peuvent donc agir contre l’Etat? elles ont des 
forces combinées qui, fans être auffi puiflantes que 

- celles de l’Etat, font cependant fuffifantes pour en 
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balancer l’aétion par la manière dont elles font 
ménagées .-elles peuvent donc lutter avec l'Etat ?&, 
n étant pas allez eclairees par l’Etat, l’Etat peut, à 
chaque inftant, éprouver de leur part une furprife.

On ne court pas-fans doute le même-rifquc avec 
la fociete generale : elle n’eft point diftinguée de 
1 Etat : elle n-a d’autre intérêt, d'autre politique, 
d'autres.loix, d’autres forces, que celles de l'Etat; 
ôc il neft pas à redoutée qu’elle agiflè contre l’Etat, 
parce qu’elle n’agira jamais contre elle - même : 
■quelle renferme donc dans fon fèin des particuliers 
capables des plus grands-crimes, ce ne feront jamais 
que des etres ifoles, fans force, fans foutien, avec 
lefquels elle eft bien éloignée de concourir, & qui 
foroient bientôt la-viftime des loixv
- Dans les fociétés monaftiques , comme dans les 
•fopiétés civiles, le bien commun eft- le centre de 
réunion de toutes lés .forces ; dans celles-ci riénn’çft 
•a craindre , parce que le- bien commun eft celui de 
l’Etat : dans: les autres tout eft à redôüter, parce que 
le bien commun différé autant de celui de l’Etat, 
que la fociété différé de la fociété civile : fi par mal­
heur ces dfeux: intérêtsi font-en oppofiddn il n’eft 
point de doute, la fociété particullere-facrifiera l’E­
tat, fi elle le peut, tous lesimembres agirons de con* 
cert pour remplir le vœu dé 1b fociété;.....

Il ne faut pasremontet?,/pour trouverffes preuves 
;de cette vérité, à ces fiecl«S> d'horreur où, précédés 
■dfoné croix 'y les Moines ComfeartroîëHr contre leur 
-Souverain légitimé (x8) -, fol'licrtdiehtpubliqtrement 
les-peuples àffa révolte; Fhiiteiîe giéftérhléde notre 
fieèlehous foffit, elleétonnerà la-poftérité : n’auroit- 
élle pas droit de nous convaincre ? voulons-nous 
laifferà-nos neveux le trifte avantage défaire ce que 

-nous:dévrfont ;faiw ■ note1- mêr»cs4 ils nous rèpro-
'2 <?-:.•. :-n ; - -cheront 



cheront peut-être de ne leur avoir pas épargné.deâ 
malheurs ! Si clextra manus tua fiandalifatte., àlfé 
cidt earn <S*profité abs te., .y

Les Moines font vœu d’être chàftes & paüvres 
tout à la fois ; des conleils de l’Evangile, ils s’en 
font des devoirs, & des devoirs lactés, inviolables 
perpétuels & imprefCriptibles ; s’ils les rempliffoients 
il n y aurait rien à leur dire. Il eft (ans doute des pau­
vres en France, le Miniftere & l’Eglife n’ont cherché 
qli à les multiplier ; mais cès pauvres ne le font pas 
comme les Moines pour l’amour de Dieu : il eft des 
célibataires en France ; cette condition eft fi com­
mode , & il eft tant de Philofophes : mais ces cc~ 
libataires ne s’y (ont pas condamnés comme les 
Moines pour le Royaume des cieux ; au moins, ni 
les uns ni les autres né cherchent à en impofer par 
leur extérieur, ou furprendre la Crédulité, ftabufet 
de 1 ignorance des peuples pour leur ravir leur for­
tune Ou leur repos !

Il eft vrai que, cOmme par événement, le vœti 
de parfaite (bumiflïon, dont nous ayons parlé, n’eftj 
chez la plupart, qu’un vœu d’indépehdance ; lé 
voeu de chafteté, par l’événementauffi , n’eft,che4 
le plus grand nombre, qu’un vœu d’incontinence ; 
& celui de pauvreté -, un vifcu d'inaétion, d’oifive-4 
lé , de pareffe & d’abondance;

Je me tais fur l-’événemêht dû voeu de chafteté ; il 
h’eft pas décent dé-traitef de certaines matières, 8c 
que je ne dois pas d’ailleurs falir l'imagination de 
mes leéteurs ; mais je puis, fans bleffer la pudeur j 
fronder uh peu là pauvreté nionaftique : n’éft-il pas 
en effet bien fingülier qu’un Chartreux , par éxem- 
pie, un Bénédictin, ùn Bernardin, un Céleftin1, 
& ces èfpeces d’hermaphrodites qui tiennent ;aux 
deux états dé l’Eglifê , & qu'on appelle Chanoines 
réguliers de Ste. Geneviève, de St. Auguftin, de

• ■ . H



St. Antoine, &c. aient l’audace de faireprofeflîon 
de pauvreté. Plaçants pauvres ! en vérité, dont les 
immenfes richeffes fuffiroient pour enrichir tous les 
pauvres du Royaume. Plaifants pauvres ! qui réu­
nifient à ce faux titre des titres plus réels dont ils fe 
parent avec orgueil, qui traînent tous les jours aux 
pieds de la juftice , ou des vafîàux qu’ils foulent, 
ou des fermiers qu’ils ruinent, & qui, par la mul­
titude de leurs pofïeflions , font fans celle entraî­
nés dans des procès, & très-fouvent dans des in- 
juftices. Plaifants pauvres ! qui le difputent en luxe, 
en bonne chair, en fuperflu, aux riches les plus opu­
lents ., & qui les effacent par l’inutilité & la prodi­
galité de leurs dépenfes. Plaifants pauvres! quimé- 
prifènt fouverainement tout ce qui porte l'empreinte 
de la pauvreté , dont les retraites font des Palais, 
les reflources des tréfors, les greniers de vrais gre-: 
niers d’abondance, & qui , toujours infatiables , 
fpéculent en vrais monopoleurs, & judaïfènt dans 
toute une contrée. Plaifants pauvres ! qui fê don­
nent des airs d’antichambre, de parquets, de pla­
fonds , de duvets , &c. qui n’éprouvent ni befoins, 
ni foucis , & dont le fort, phyfiquementpris, bor- 
neroit toutes les prétentions de la mollefle. Plaifants 
pauvres! dont les archives font plaines de terriers, 
de titres ; de Chartres, de contrats , de plans géo­
métriques, & dont le noble, le roturier, le pay- 
fan font tributaires. Plaifants pauvres ! dont on a été 
forcé de borner l’avidité, & qui devroient rougir, 
& des Edits qu’ils ont arraché à la prudente poli­
tique de l’Etat, & des Arrêts humiliants qui ont 
frondé plus d’une fois l’injuftite de leurs prétentions.

L’Etat ne gagne-t il pas beaucoup avec dçs pau­
vres de cette efpece ? Oui, fans doute, ne fût-ce que 
l'avantage d’avoir troqué une bonne partie de fes 
rictiefïes contre des prierps, qui n’ont pas toujours
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ete bien efficaces pour conjurer les tempères dont lî 
a été ébranlé.

Il y en a cependant qui demandent encore l'au- 
mone. Il en a été du Monachifrne comme de ces 
Profcflions lucratives, dans lefquelles tout le mon­
de fe jette, & dont tous les profits & les reflources 
diminuent à proportion que les ouvriers fe multi­
plient. Ceux-ci font venus lorfque la récolte étoit 
faite, à peine ont-ils trouvé de quoi glaner. Les 
premiers Moines avoient abforbé tout le feu de la 
charité des Fideles ; les derniers venus n’en oiyt 
trouvé que le refroidiflement, dont quelques-uns 
ont tiré un affez bon parti ; les autres, moins adroits 
ou plus malheureux par la circonftance, font obli­
gés d’aller mendier de porte fen porte une nourritu­
re qu'ils devraient fe procurer par un travail hono­
rable : leur condition n’en eft pas pjus mauvaifê ; 
ils ne font point bornés dans leur revenu , ils ne le 
font pas non plus dans leur dépenlê; &, malgré 
les fréquentes cocagnes qu’ils font en tapinois , 
ces pauvres gens , qui manquent de tout , s’il 
faut en croire ces ingénieux, mais effrontés collec­
teurs de leurs deniers , font tous les ans des épar­
gnes qu’ils font très-bien valoir malgré la pauvreté 
de l’Ordre.

Au refte, ce n’eft pas là la plus grande de leurs 
reflources ; les uns, pleins de dévotion pour le bon 
Saint Matthieu, le fêtent doublement, & comme 
publicain, &-comme Apôtre , & s’attachent à l’i­
miter dans ces deux états : plus robuftes que lui > 
ils fe gardent bien de quitter l’un pour l’autre, ils 
les réunifient tous les deux , les profits en font plus 
grands : ce font de bons Apôtres, quoiqu’on en 
puiflè dire ; mais ne font-ils pas encore meilleurs 
publicains î'c’eft au public d’en juger. Les autres fe 
décident pour St. Luc. On fait que ce brave hona-

Hi
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pip avoit opéré fur les corps avant de travailler fur les 
âmes ; les Moines le copient dans les premières fon­
ctions, &, en dépit des Parlements & des Apothi? 
paires, ils s’arrogent le droit fingulier de faire des 
pillules, des poudres, des potions & des emplâtres,; 
ïl en eft meme qui cpnnoilïent à fond la préparation 
du mercure; & c’eftfort heureux, car, avant qu’ils 
fe fuflent adonnes à çette partie , les dragéçs de Kei- 
fer faifqient dans le cloître pour le moins autant dp 

javages que dans les Hôpitaux, & les Moines com­
me les Soldats payoient fort cher la commodité du 
remede.

Trois puifïantes raifqns ont çqnfequemment dé-i 
çidé la politique monaçhale à faire clandestinement 
plage de cette fçiençe, qu’on connoît fi bien à MonÇ- 

' pelfier : la première , cèt efpritde pauvreté , qui eft 
le glorieux diftinétif du Clergé à cucule, & qui ne 
permet pis que des particuliers faftent des dépenfes 
inutiles : la féconde, l’amour du bon ordre, qui ne 
fauroit àutorifer la publicité de certains, frais....... .
la troifîerne enfin, la préçieufe çpnférvation des in­
dividus, de l’Ordre, dans un temps fur-tout où les 
fujets font rares; parce qu’on a eu la cruauté de dé» 
fendre à des enfahs d’être viétimesou de la barbare 
fupidité de leurs, patents ou de la féduétion des 
Moines.

Au furplus , tout cela ne fe fait que pour éviter 
foifiveté. De tous temps les Moines ont fuivi Je 
précepte de l’Apôtre , qui ordonne de tra vailler pour 
Ù’être pas tenté par le diable : ils failoient autrefois 
des paniers, des corbeilles; ils, font à prêtent dçs, 
lettrés de change, des médecines : d’ailleurs, ne 
yaut-il pas mieux; qu’ils vendant des drogues qpo 
des absolutions ou des indulgences-: ne vaut-il pas 
mieux qu’fis faflént des lettrés de change que de faux 
bîfe? ÿ fe kTOi ds çaçhçt & des libelles ;uç vaut- 



il pas mieux acheter chez eux des chofes viles que des 
Meffes, des Prières, des Scapulaires, des Cordons, 
des Rofaires, desCeintures, digne fupplément des 
talifmans du paganifmc, & qui, avec le privilège 
de faire des impies, parce qu’ils font des fuperfti- 
peux, ont encore la lecreje vertu d’enriçhir ceux 
qui les vendent : mais ils font l’un & l’autre, mç 
dira-t-on. Eft! je le fais bien , ce font les reffbttrces 
de la pauvreté monaftique : fi on trouve que ce loir 
des abus trop criants ; il n’eft qu’un moyen efficace 
de le corriger ; qn le devinera bien, fans doute, fans 
que je le dife.

Je ne voudrais pas tourner la mendicité en ridi­
cule , c’eft la plus bannête, & fouvent la feule ref- 

■ fource qui refte à des malheureux difgraciés de la 
pâture, pu vidâmes de l’injuftice des hommes ; mais 
ce qui me choque, c’eft qu’un pauvre diable, qui 
eft hors d’état de gagner fa yie par des infirmités , 
Ipuvcnt contractées au fervîce de la Patrie & de l’E­
tat, n’excite que faiblement la pitié de les lembla- 
bles & frappe y portes fans rencontrer quelqu’un 
qui lui donne une maillç,à moins qu’il ne prît 
pour de l’argent comptant les indignes propos dont 
on le gratifie ; tandis qu’un Moine, gros & dodu , 
fait toqs les jours une cueillette confidérable, arra- 
çhe , avec importunité, l’obole de la veuve & le de­
nier de l’artifan , & termine enfin fa fatigante jour­
née par des voeux ardens, entrecoupés de fanglots 
bachiques, pour la profpérité préfente & future des 
âmes charitables qui le nourriflent fans rien faire.

Une mendicité forcée eft digne de cqmpaffion ; 
je dis plus, elleexigede notre part des (ècourspro­
portionnés à nos facultés : la loi de la nature nous 
çn fait un devoir; nous femmes intéreffes à la rem­
plir, parce que nous pouvons éprouver des befoins. 
d’inégalité des conditions eft une fuite de l’inéga-
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H té des biens & de la fortune ; & ce partage, tout 
injufte qu’il eft aux yeux de la nature , tout inégal 
qu’il eft dans la distribution, eft néceflaire à l’har­
monie de la fociété civile : mais cette négation n’em­
porte pas une privation totale dans certains indivi­
dus : il n’en eft point qui n’ait un droit réel à la 
portion des biens qui répond à la confervation de 
fon exiftence ; s’il ne la poflede pas en fonds, par 
«ne fuite de l’inégalité du partage , les loix lui dé­
fendent de troubler la pofleflîon des autres, mais 
elles l’autorifènt à fe la procurer par fon travail : s’il 
fe rend utile à la fociété, lés membres de la fociété 
deviennent les tributaires, les loix & la néceflite 
établirent entre lui & fes ferablables un échange 
perpétuel qui remplit le vœu de la nature : s’il en 
eft qui foient alfez malheureux pour n’avoir ni pro­
priété ni moyens d’y fuppléer, la fociété contracte 
avec ces infortunés une dette réelle, &, à fon dé­
faut , les membres de la fociété en contrarient une 
proportionnelle. Nous devons à l’indigent fans ref- 
fource , nous ne lui donnons que fon propre bien , 
nous ne (aurions l’en priver fans nous rendre refpon- 
lables de toutes les fuites de notre injuftice: il eft 
allez malheureux d’être obligé de nous demander, 
s’il eiïuie nos refus , nos hauteurs , nos dédains » & 
quelquefois nos injures; c’eft un reproche de plus, 
qu’il eft en droit de faire à la fortune, & ce repro­
che nous avilit.

Mais une mendicité volontaire n’eft digne tout 
au plus que d’un louverain mépris ; tout homme qui 
s’en fait une reffource contre (es befoins, mérite 
qu’on lui fade éprouver, dans toute leur rigueur, 
les befoins qu’il cherche à (àtisfàire. Un mendiant 
volontaire va direélement contre toutes les loix, le 
moindre de (es torts eft d’être inutile à la fociété dont 
il eft membre & de ravir injuftement le bien d’autrui.



L’Evangilo ordonne le mépris des richeffes, il 
«tache même à leur pofleffion de très-grandes dif­
ficultés ; mais qu’on me faffe voir quelque part qu’il 
prelcrive la mendicité, qu’il la confeille même com­
me un moyen infaillible de fe fanéfifier : il ordonne, 
de travailler de (es mains, & de recevoir unjuftefa- 
laire de fon travail, afin de n’être point à charge aux 
autres : mais qu’on me montre qu’il aütorife ceux 
même qui tendent à la perfe&iôn, à gueuferpourne 
rieti faire; il ôrdonné de donner aux pauvres, il 
fuppofequ’il y en aura; mais dans quel endroit dit- 
il aux pauvres de refter dans l’iriaéhion & de fe re-. 
pofer fur la charité des riches : il défend de s’inquié- 
ter pour le lendemain, dé fe former de» tréfôrs pé- 
riffables ; mais fut-il jamais queftion, dans cette rè­
gle de notre conduite, de fe frayer une route à tou­
tes les douceurs dé la vie par les foins, les peinesSc 
le travail d’autrui ?

Un honnête homme comparait dernièrement les 
Moines aux Fermiers-Généraux, & les uns & les 
autresà des fang-fues. La comparaifon me parut bien 
vieille, mais il foutint qu’elle étoit jufte. Unautre^ 
fort groflierement, leur donna les mêmes qualités 
qu’à nos voleurs de grands chemins ; il prétendoit 
qu’ils ioubient à peu près le même perfonnage, & 
qu’ils iâifoient pour le moins autant de tort à la fo- 
.ciécé,: il alloic entamer le parallèle : il s'en ferait tiré 
à merveille ; car la matière prête, & c’eft un homme 
d’efp'rit ; quoiqu’un peu ruftre dans fes éxpreflïons. 
Mais un de ces imp'ofants.qui, avec beaucoup d’ef­
fronterie, n’ont .pas lé fens commun, & qui, par 
furcroît ; était revêtu du titre augufte de .Pere tem­
porel de l’ordre Séraphique , (andis qu’il n’étoit que 
le père putatif des enfans- qu’il nouniïïoit aux dé* 
pênsdud. .Ordre : cet important, fans en être requis 
■fè. réhfia vivement fur cette double comparaifon , 



&';ura, deparS. François, S. Didace&laportioncuï«; 
qu’il n’étoit pas au monde de plus honnêtes gens que 
les Capucins , & que c’étoit fort mal fait à ces MM/ 
d’en : dire du mal : je puis en parler favamment, 
ajouta-t-il, je les eônnois depuis long-temps, ils 
me font l’honneur de venir chez moi en foulé , &c 
ils n’y viennent jamais les mains vuides : j’ai quatre 
filles dont ils font des bijoux & qui font très-fages* 
grâces aux charitables inftrudions de ces bons PereS, 
qui ne les ont jamais perdues de vue ou les uns ou 
les autres : ils font (ans cefte à lesprêcher ou à leur 
faire des préfents ; ils ont même promis de les doter 
lorfqu’elles feront lafles de leur virginité : mais ces 
innocentes proteftent qu’elles n’ont aucun goût pour 
le mariage , tant ils leur ont infpiré d’amour pour 
le célibat : ma femme même, depuis que ces faints 
Religieux fréquentent ma maifon, vit avec moi dans 
la plus exaétê continence ; c’eft la feule chofe qui 
m’enrage, car elle fait par fois des enfans, parce 
qu’elle en a fait autrefois, & que le premier germe 
opéré toujours, comme on ine l’a très-bien démon­
tré lorfque j’ai témoigné fur ce point ma furprilè; 
Au refte je ne m’en inquiété guere, il ne m’en coûte 
lien de les nourrir. Je connois, outre cela, plus dé 
cinquante familles dans Paris qui font dans le même 
cas; & ce que je trouve admirable, c’eft que ces 
hommes charitables s’attachent particulièrement aux 
pauvres gens qui ont de jolies filles, qu’ils entre­
tiennent pour empêcher de mal faire4

Ce bon homme en eût dit davantage, s’il n’avoit 
échappé un grand éclat de rire à toute l’afiemblée , 
& il l’auroit dit, chofe finguliere , de la-meilleure 
foi du monde , car il n’y entendoit sûrement pas 
malice ; mais on ne put tenir davantage à la naïveté 
de fon narré : & lui, outré de dépit & de colère * 
fe leva en maudiUant les langues infernales qui noit- 
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cifioîent fi peu chrétiennement fes bienfaiteurs.
, Et les robes courtes , reprit quelqu’un ? Oh! ils 

n ont pas joué fur ce point du même bonheur que 
les Jéfuites, répliqua -1- on : ils ont bien tenté, 
comme ces bénis Peres, de faire des dévots & des 
devotes ; ils fentoient combien la politique étoic 
bonne; & delà les Confrairies, les Archiconfrai- 
ries, les Tiers-Ordres, les Congrégations; mais, 
depuis la deftruétion de la Société qui nuifoit à 
leurs progrès, les Parlements (ont venus mal à pro­
pos leur mettre des entraves ; ainfi leur zele pour 
1 accroiffement de l’Ordre, & leur avidité pour 
faire des Profélites, pour avoir des (ôutiens, des 
proteéleurs, des amis, & par conféquent de l’ar­
gent ( car c’eft-là toujours le grand but ) ; leur zele 
a toujours été traverfé : ils font excufables ; ce n’eft 
pas faute de bonne volonté; ils étoient même affez 
jaloux des fuccès de la défunte Compagnie; mais il 
faut convenir qu’ils n’avoient pas autant de talents 
pour s’y bien prendre : il faut du manege, de la 
prudence, de l’adrefiè, de la patience, & bien 
d’autres qualités encore pour réuffir à faire des fots 
& des dupes; il faut gazer (es vues & fes motifs ; il 
faut être touchant, perfuafif, infinuant, &c. ; auflï 
voyons-nous une grande différence dans la profpé- 
rité des Cloîtres ; les biens y font en proportion ou 
de l’ignorance des temps, ou de la manœuvre de 
ceux qui les habitent.

Il me femble qu’on doit conclure de tout ce que 
j’ai dit ; i°. que les Moines font dangereux pour 
un Etat & pour la Société par leur vœu d’obéif- 
(ànce-; a “. qu’ils (ont très à charge à l’Etat & à la 
Société par leur vœu de pauvreté; j°. qu’ils font 
préjudiciables à l’Etat & à la Société par leur vœu 
de chafteté ; j’ajoute qu’ils font par tous les trois le 
fcandale de l’Etat & de la Société, & la honte de

I
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la Religion ," l’infpeétion de leur conduite & de 
leurs mœurs, qu'ils ont perdu depuis long-temps, 
l'habitude de cacher fous le voile de l’hypocrifie, 
fuffit pour donner à ces conféquences ce ton de 
vérité, qui triomphe de,la prévention la plus forte.

De toutes ces conféquences, j’en tire une der­
nière ; c’eft qu’il n’eft pas de la bonne politique de 
confèrver dans un Etat des états qui fe croifènt 
conftamment avec lui - même ," dont les premiers 
Supérieurs font comme autant de petits Souverains,1 
qui lavent quand il faut fe roidir Contre l’autorité 
parce qu'ils font foutenus par une puiflànce qui 
croit avoir reçu de Dieu le droit de faire plier fous 
ion joug les Princes'& les Rois ; dont les inférieurs 
font d’autant plus redoutables, qu’ils font comme 
forcés d’être méchants, & dont le Corps enfin, 
avec le pouvoir & la facilité de faire le mal, n’a 
pas même le foible avantage de procurer le moindre 
bien.

Les Moines ont défriché une partie de la France : 
je le fais bien.

Mais premièrement quel avantage en réfulte-t-il 
pour l’Etat'? Une efpece d’aliénation des terres 
qu’ils polfédent : on en a tranfmis la propriété à 
des étrangers -, le produit-en grande partie paflè à 
des étrangers ; les Sujets de l’Etat ne profitent que 
de là plus petite partie de l’ufufruit; la propriété eft 
à l’Ordre , & l’Ôrdre eft Fort étranger à l’Etat. Par 
une fuite des derniers Edits, les Cloîtres en France 
feront bientôt dépeuplés: on verra, fi l’on n’y prend 
garde, des étrangers s’emparer de ces riches pofief- 
fions, qui font le fruit de la libéralité & de la piété 
puériles de nos Peres.

Secondement ces mêmes bras qui, fous un habit 
fymbole de l’extravagance, manioient fi bien la 
beche & la charrue; ces mêmes bras, fous un habit
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moins ridicule , n’auroient-ils pas eu la même fo‘soi 
fi on avoit diftribué en toute propriété, comme on 
les avoit donné aux Moines, à de pauvres fujets 
qui n’en avoient point? Croit-on qu’elles feroient 
reftées fans culture ’ Non , fans doute : on ne ver- 
roit pas aujourd’hui des tyrans, fous un habit de 
pénitence, traiter en efclaves les defcendancs, peut- 
être , de ceux qui leur ont donné fi mal à propos 
des biens qui les font fortir de leur état ( 19).

Les Moines ont éclairé la France; ils ont enrichi 
la République des Lettres ; il eft forti du Cloître 
des Savants en tous genres, qui ont diflîpé les 
ténèbres de l'ignorance.

Oui, fans doute, il en eft forti jufqu’à des Sec­
taires qui ont déchiré la Religion, qui ont armé la 
Patrie contre elle-même, & qui ont cimenté du 
fang des Citoyens paifibles les odieux fondements 
du fchifme & de l'erreur ; il en eft forti des So- 
phiftes qui nous ont frayé une route à l’incrédu­
lité ; il en eft forti des Cafuiftes qui ont eu l’adreflè 
de rendre le bien & le mal problématiques, d’ob- 
fcurcir & d’embrouiller les principes les plus précis 
du droit naturel ; il en eft forti des Quiétiftes qui 
ont fu donner à la plus lubrique volupté les appa­
rences des vertus ; il en eft forti de très - grands 
Auteurs qui ont fait de très-gros Livres fur de 
grands & très-graves riens, & dont la profonde 
iageflè eft réputée aujourd’hui pour le comble de 
l’ignoranee ; il en eft forti quelque chofe de bon , 
fins doute; mais ce n’eft pas au froc, c’eft à l’homme 
à qui nous le devons; ce n’eft pas un habit qui 
donne des talents, c’eft la Nature; & le peu de 
grands hommes, que le Cloître a produits, euffent 
été plus grands encore, s'ils avoient reftés dans la 
clafle des Citoyens, parce que le Moine n’eft pas 
libre; il faut qu’il époufe les fentiments du Corps;

1 z
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il eft des Ecrivains dans TOrdre qui l’ont précédé; 
il faut qu’il les copie; ce font là fes Oracles; ce 
n’eft qu’en affrétant l’indépendance, & en cher­
chant à fe fouftraire à l’autorité qui le gêne , qu’il 
peut penfer & parler par lui-même ; ce n’eft donc 
qu’en cedant d'être ce qu’il doit être, qu’il peut 
dire la vérité telle qu’il la connoît.

Les fciences, celle de la Religion fur-tout, ont 
donc plus perdu que gagné avec les Moines : le 
peu de bien qu’ils ont fait dans cette partie , eft 
noyé dans tant de maux, qu’il leroit à defirer qu’ils 
eulfent toujours été ce qu’ils font aujourd’hui, des 
fainéants & des ignares.!

Mais les Cloîtres font une relfource pour les 
familles-? -

L’Angleterre & tous les pays proteftants n’ont 
point de Cloîtres; la population y eft tout au moins, 
auffi grande qu’en France; les familles y font auffi 
nombreulès, & elles ne manquent pas de reflburces. 
J’en fais bien la raifon ; c’eft qu’on y eft moins 
vain & moins infatué d’un titre, & qu’on n’a pas 
la fimplicité de croire qu’on déroge en gagnant, 
honnêtement là vie & celle des autres : par-là, on 
eft dilpenfë de faire des viélimes, 8c on fe pafle de 
ces lieux d’horreur & de larmes, où elles traînent 
dans un défelpoir éternel les triftes marques de 
l’ambition , ou dç la cruelle partialité d’un pere 
& d’une mere, & font fouvent rougir ou par des 
coups d’éclat, ou par des mœurs infâmes , ceux 
qui ne leur ont donné le jour que pour leur ôter la 
liberté d’en jouir avec honneur.

Les Cloîtres font une relfource pour les familles? 
A la bonne heure, s’il eft queftion de ceux qui font 
deftinés pour les perfonnes du fexe : on eft excu- 
fable de fe débarralïer d’une fille comme d’un far­
deau,, fur-tout fi elle n’eft ni fpirituelle, ni jolie,
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ou qu’elle a le malheur d’avoir des freres & des 
aînées : l’Etat ne perd rien à ce facrifice, & il a 
l’avantage de voir for tir une Comtefle ou un Mar­
quis du fond d’un comptoir ou de la coupe d’une 
balance : cette innocente viétime de l’orgueil & de 
l’ambition eût été cependant une excellente mere 
de famille> tandis qu’on la condamne à pleurer fa 
virginité; n’importe, un nom, une alliance, un 
titre ne font pas trop payés par le malheur d’une 
fille; ce n’eft pas un être effèntiel ; elle eft d’ailleurs 
dans un état où elle peut opter entre les plaifirs ou 
la vertu : quelque parti qu’elle prenne, elle ne 
manque pas de relïources, & elle eft, dit-on, 
mille fois plus heureufe que dans le monde. Je ne 
fais ce qu’on entend par bonheur; mais celui-ci 
n’eft gueres attrayant : il eft vrai qu’une None ne 
manque pas de moyens pour charmer fa folitude, 
fur-tout lorfqu’elle eft dirigée par des Moines. Tous 
lés myfteres des grilles font connus ; & fuflent-ils 
ignorés, il ne m’appartiendroit pas de trahir un 
fexe malheureux & trop foible pour réclamer contre 
d’injuftes loix : elles font, après tout, bien pardon­
nables ; la Nature réclame fes droits ; ils font im- 
prefcriptibles ; on ne fauroit fubjuger ni la volonté, 
ni le penchant : un être elfentielïement libre, ne 
peut devenir efclave» fa fërvitude du moins n’eft 
qu’extérieure» on ne s’y foumet que par crainte, & 
il eft tant de moyens d’éluder ce dont on fènt inté­
rieurement l’injuftice : quand on n’a que les hommes 
à redouter, qu’on a quelque raifon de les haïr, ou 
on les brave, ou on les trompe.

Les Cloîtres font une reflource pour les familles? 
& pour quelles familles? Pour celles de l’Artifan & 
du Laboureur : ils dépeuplent nos atteliers & nos 
campagnes; ils énervent l’Etat, en lui enlevant une
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partie de fes forces : on peut les regarder comme le 
tombeau des talents utiles.

Mais il s’en faut bien que cette relïource foit 
seelle pour les familles : je foutiens au contraire 
qu’elle en eft la ruine.

Il faut d’abord pbfer pour principe que la No- 
fclefle ne donne plus dans le monachifme; ce n’eft 
pas un mal; nous perdrions quelques braves Offi­
ciers, & franchement l’efpece en eft allez rare» nous 
n’avons pas belbin d’efluyer de perte de ce côté-là : 
d ailleurs, les Nobles préfèrent, pour plus d’une 
raifon, la crolïe^c la mitre, & au pis aller l’au- 
muflè au capuchon ; l’un vaut en effet mieux que 
l’autre.

Meffieurs nos Bourgeois n’ont plus auffi la façon 
de penfer roturière , & croiroient férieufement dé­
roger , s’ils mettoient du froc dans leurs illuftres 
familles; ils aiment mieux ne point faire d’enfants, 
que de faire des Moines.

La Magiftrature les connoît trop bien pour les 
aimer ; il ne convient pas en outre qu’elle tienne à 
un état contre lequel elle peut être à chaque inftant 
obligée de levir; elle Ce rappellera long-temps que, 
pour s’être écartée de cette politique en faveur des 
foi-difànts, elle a vu plufieurs de fes Membres ba­
lancer entre la nature & le devoir.

Nos Commerçants font difpenfés d’avoir recours 
à cette économie; une bonne banqueroute fuffit 
pour établir commodément la plus nombreufe fa- 
mille : depuis qu’ils'connoîflènt cette honnête moyen 
de s’enrichir, les Cloîtres ne font plus rien pour eux.

Ainfi, calcul fait, ce n’eft gueres que le Peuple 
qui fournit des fujets à l’état mofiaftique : or, en 
France, le Peuple n’eft pas riche; l’éducation d’un 
enfant qu’on deftine à cet état, exige cependant 



des frais çonfidérables ; il met fôuvent à l’étroit un 
pere de famille, qui, fans cette dépenfe, jouiroit 
d’une honnête aifance : les fommes qu’il eft obligé 
de donner aux Moines, pour procurer à fon fils 
l’honneur de vivre dans leur.fociété, honneur que 
les RR. PP. vendent le plus chèrement qu’il peu­
vent ; ces fommes le mettent dans le cas de con­
trarier des dettes, ou de fe priver du néceffaire ; 8c 
il arrive enfin que, pour enlever un enfant aux 
Arts, à la Société, à la Patrie, un pere facrifie fà 
petite fortune, fo met dans l’impoffibilité de don­
ner aux autres une éducation convenable, gêne 
leur vocation & leur talent, 8c fe prive lui-même 
des fecours qu’il pouvoir en retirer.

Il y a plus, cet enfant, plein d’orgueil dans un 
état d’humilité, rougit de l’avoir pour pere, tandis 
qu’il arrache tous les jours à fa tendreflè les fruits 
d’un travail pénible & forcé : il oublie dans d’autres 
climats & l’obfcurité dont il eft forti, 8c la milêre 
dont il eft l’auteur ; il n’exifte plus que pour fouler 
fa famille, s’il le peut, ou pour la méconnoître, 
s’il n’a plus rien à prétendre.

N’importe, dira-t-on, les Moines font prelque 
les leuls qui travaillent dans le miniftere : fans eux , 
on manqueroit de fecours, même les plus nécel- 
faires ; le Clergé féculier eft trop riche pour s’occu­
per de fes devoirs ; tout roule fur quelques Curés , 
quelques Vicaires, qui ne font que grater la vigne 
du Seigneur, parce qu’ils n’ont ni le temps, ni les 
talents néceftaires pour la cultiver comme il faut: 
que produiroit-elle (ans les Moines ’

Ils travaillent, ils prêchent, ils confeflènt; mais 
comment & pourquoi travaillent - ils ? Première­
ment, le nombre de ceux qui travaillent n’eft pas, 
à beaucoup près, aufli grand qu’on pourroit l’ima­
giner : les plus riches, qui ne font pas les plus 



édifiants, ne vivent que pour eux-mêmes, parce 
qu’ils font, difent-ils, appelles à la folitude, & 
non pas au miniftere ; ils font cependant toujours 
au milieu du monde : n’importe, quoiqu’on ne 
fafle pas ce qu’on doit, on n’eft pas pour cela obligé 
de faire ce qu’on ne doit pas.

Parmi ceux qui font commodément, & qui peu­
vent maintenant fe palier du public , parce qu’ils 
l’ont foulé long-temps, il y a quelques particuliers 
qui confellent par efprit de curiofité ou par intérêt ; 
d’autres qui prêchent par orgueil ou par befoin ; ce 
ne font au refte que ceux qui n’ont pas l’efprit du 
Corps ; car le Corps, incapable de donner dans les 
vices des particuliers, aime mieux ne rien faire que 
de petits maux ; les moins riches enfin travaillent 
par néceflîté , parce que leur ambition n’eft pas 
encore fâtisfaite ; mais ils ne travaillent pas tous , 
parce que la plupart trouvent leur bien particulier à 
faire tout autre chofe que des fermons & des dévotes.

Il réfulte de tout cela qu’à peine y a-t-il fur la 
totalité des Moines un vingtième qui travaille; & 
fur ce vingtième, il n’y a peut-être pas un ving­
tième qui iôit en état de travailler ; c’eft bien le cas 
de dire, parum pro nihilo reputatur.

En fécond lieu, leur morale eft-elle bien pure ? 
On en a vu un échantillon dans celle de la fociété 
Joi-difant de Jefus ; c’eft celle du plus grand nom­
bre : ceux qui ont voulu s’en écarter ont donné 
dans l’excès contraire; & ils ont fait pour le moins 
autant de mal, en dégoûtant de la vertu ceux & 
celles que la morale relâchée n’avoit point entraînés 
dans le vice : il en eft de la morale comme du dogme ; 
les fyftêmes, les difputes ont prefque fait difpa- 
roître la vérité, le défaut d’uniformité dans les dé- 
cifions a prefque anéanti les mœurs; & ce double 
défordre eft l'ouvrage des Moines.



En troifiême lieu, à quoi foréduitleminifteredes 
Moines ? A éloigner les brebis de leurs Pafteurs, qui, 
ne les connoiflant plus, ne font plus en état de las 
conduire, & n’éprouvent de leur part que réfiftance, 
indépendance, dédain,-mépris, & haine quelque­
fois ? à faire des dévotes ; comme fi la calomnie, la 
médilànce , les troubles étoient fort nécefiaires à 
la Religion, à la fociété ? Ne voilà - il pas des ou­
vriers bien utiles ? Dans la réforme des abus, il. faut 
commencer par le plus grand : or, de tous ceux qu’oti 
a découvert dans l’état monaftique, le plus grand , 
le plus intolérable, le plus dangereux, le.plus nui- 
fible, c’eft fon exiftence.

Il y auroit cependant un moyen, (ans en venir à 
une deftruétion totale, de rendre le monachilme 
utile à la Religion, avantageux à l'Etat, & refpec- 
rable en luit même. Le premier pas qu’il’ faudroit 
faire feroit de diminuer le nombre des Moines : il 
ne s’agit pour cela que de leur interdire, pendant dix 
ans, la faculté de fo multiplier; les dix ans expirés , 
on (opprimerait d’un foui coup la moitié des Mo- 
nafteres,qui demeureraient au profit de l’Etat. ob- 
fervantde fupprimer, dans les différentes Villes du 
Royaume, ceux dont le local foroit le plus précieux 
& le plus vendable. Le produit en foroit immenfo, 
& il fiiffiroit foui pour renter commodément ceux 
qu'on fo déterminerait à conforver.

L’Etat s'emparerait en outre de tous les biens 
généralement quelconques des Réguliers > qu’on 
réunirait au Domaine de la Couronne..

Le nombre des Monafteres réduit à la moitié, 
ce qui relierait de Moines, après J’interdiébion, 
fiiffiroit pour établir, dans chaque Monaftere, un 
nombre fuffifont de Religieux, pour que l’obfer- 
vance & la régularité régnafiènt dans le Cloître, 8c

K
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que le fervice divin s’y fît avec décence & (ans in­
terruption. Dès-lors les Moines feroient à la folde 
de l’Etat ; on pourrait fixer pour chacun une pen- 
fion annuelle de cinq cents livres, fur lefquelles le 
Monaftere fournirait aux particuliers tout ce dont 
ils auraient belbin, entendant par belbin , non feu­
lement ce qui eft ftriétement ncceflaire, mais en­
core tout ce que l’habitude , les occupations & les 
talents pourraient exiger : cette penfion de cinq cents 
livres ferait payée au Supérieur ouau Syndic de cha­
que Monaftere par les Officiers municipaux des Vil­
les , après qu’ils fe feroient affinés de l’exiftence des 
Religieux qui compoferoient la Communauté, dont 
le nombre ferait invariablement fixé.

Quel avantage en réfulteroit-il pour l’Etat ? Le 
voici : fuppofqns qu’il y ait actuellement vingt mille 
Moines , tant rentés que mendiants, fur environ 
quatre mille Monafteres ; ces vingt mille Moines 
jouiffent environ de vingt millions de rente, fans 
compter le cafuel & les aumônes; cçqui leur donne, 
par une exaéte diftribution , mille livres de revenu 
par tête. Dans l’efpaçe de dix ans d’interdit, ces 
vingt mille Moines feront réduits aux deux tiers, ou 
bien à la moitié, & les quatre mille Couvents à deux 
mille : les quatorze mille Moines qui, dans notre 
fuppofition, fubfifteront après le terme de dix ans , 
réduits à cinq cents livres par tête , n’emportent que 
fept millions ; l’Etat gagne par conféquent, d’un 
fêul coup, le fonds de treize millions de rente , & 
deux mille Monafteres fupprimés à fon profit, qu’on 
peut évaluer, au moins, à quarante millions, fi la 
h vente eft bien conduite & le choix bien dirigé ; 
8c fi, par cet arrangement, on anéantiffoit les Com- 
manderies', ce qui devrait naturellement fuivre, le 
produit groffîroit de près du tiers.
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On pourroit en outre ftatuer, que les Monafteres 

ne pourroient remplir les places vacantes qu’à con­
dition que le récipiendaire appotteroit en dot la 
moitié du fonds néceflaire pour la penfion que l'Etat 
fc chargerait de leur faire , c’eft-à-dire, cinq mille 
livres ; laquelle dot feroit dépofée, par les parentst 
entre les mains des Officiers municipaux des lieux , 
pour être, après la profeflion des alpirans , verfée 
dans les coffres du Roi ; par là on fermeroit la porte 
des Cloîtres à ceux qui ne font pas faits naturelle­
ment pour y entrer, &dont le facrificeeft auffî per­
nicieux à l'Etat, que peu avantageux pour eux- 
mêmes & pour la Religion.

Deux objeétions le prélèntent naturellement ici,; 
la première, que l’état Religieux s’éteindroit peu à 
peu par une fuite de la derniere condition que je 
viens d’établir.

Je répondrai, premièrement, que ce ne leroit 
peut-être pas un mal, & que c’eft peut-être aulli ce 
qu’on defîre, & ce dont on s’occupe. Qu’importe, 
en effet, qu’il y ait des Moines ? On peut les ren­
dre utiles, & ce ne fera pas fans peine ; mais ils ne 
feront jamais néceffaires. Secondement, je ne vois 
pesque ce plan puiffe être un obftacleà la conferva­
tion de l’état Religieux ; je crois , au contraire, 
qu il en fera léfoutien, & c’eft le feul moyen peut- 
être de le relever de cette efpece d’aviliflement où il 
eft tombé, & de prévenir la ruine entière qui le me­
nace : les Cloîtres feraient pour lors, ce qu’ils ne 
font pas, de vrais fanétuaires, des afyles pour la 
vertu, des retraites fermées au vice; l’état Religieux 
deviendroit encore honorable;» mefurequ’il pren- 
droit un nouveau luftre; il prendroit auffi du cré­
dit, & les places vacantes feraient briguées.

La fécondé objection qu’on pourroit me faire, 
Ki 



c’eft .que les Moines fe livreraient a toute l’inaââon 
de leur état, s'ils étaient tous indépendants du Pu- , 
blic dans leurs befoins : l’expérience & la conduite 
.de ceux qui fe trouvent actuellement pourvus des 
biens de la fortune autorifent à former cette con­
jecture ; je conviens moi-même qu’elle n’eft pas dé- 
■’auée de vraifembla'nce; mais cette difficulté, &plu- 
fieurs autres, difparoîtront par ce qui me refte à 
dire fur le plan propofé.

En effet, qu’on mette les Moines à l’unifTon des 
Religieufés 5 que chaque Monaftere foit indépen­
dant , ifolé & entièrement féparé des autres ; qu’on 
divife, en un mot, le Corps, & qu’il n’y ait, pour, 
chaque Couvent, qu’un Supérieur local, fous la di­
rection de l’Evêque diocélain, qui., par là, rentre-' 
rôit dans un droit qu’on n’a pu lui enlever que par 
injuftice, & fans violer toutes les loix eccléfiafti-,- 
ques, fournis à un Supérieur légitime ; ce ferait à 
lui à tirer parti de ceux qui dépendraient de Ion au-, 
torité', & qu il pourroit forcer, par.'le fecours des, 
Loix, à lui obéir : les Moines feroient donc dans 
un Diocefe comme des troupes de réferve, qu’on 
emploierait àu befoin , & qui, par leur exiften.ee, 
rendraient les Evêques plus -indépendants de leur 
Clergé, & plus délicats dans le choix des Miniftres.

Il rie manquerait plus: à lorsqu’il né uniformité de 
morale & de doétrine dans l’Eglife de France, & 
une Eoiirie réforme dans le Clergé féculier : le’point 
lé plus difficile, mais le plus important, ferait de­
là réduire, comme les Moines,, à une honnête mé­
diocrité «ici, comme ailleurs, les grandes richeffès 
font la foürce dés grands:abus, •& l’obftacle le plus 
invincible à la réforme des mœurs.

Qii’on ne" m’accule pas d’aller contre les princi­
pes que j’ai établi plus haut » il eft ailé de yqir.qu’en

exiften.ee
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croifimt l’ambition des Moines, en leur ôtant tout 
piétexte d’en avoir , & tous les moyens de s’y li­
vrer , en lès empêchant de faire caufe commune, 
avec des etrangers., en divifant leurs intérêts& leurs 
forces, en les foumettant à un homme qui ne tire— 
roit aucun avantage de leurs crimes & qui ne fâuroit 
les y engager, ou les favorïfer, fans avoir tout à réy 
douter, parce qu’il eft dans l'état, & qu’il tient tout, 
comme il a tout à craindre de l’état ; qui r ne tenant 
d ailleurs ni à leurs loix, ni à leur régime, ni à leur 
fociete, ni à leurs intérêts, ne peut par conféquent 
avoir ni la même façon de penfer, ni les mêmes 
vues': il eft, dis-je, fort aifé de voir que les Moines 
cefteroient d’être rédoutables pour un état.

Ils feroient cependant les mêmes vœux ; mais l’o- 
béiflance ne porteroit plus que fur l’oblervance des 
loix , que l’Etat auroit préalablement approuvées, 
parce qu’on n’airroit plus rien àleurcommander que la. 
pratique de leurs devoirs, s’ils promettoient d’obéir 
a l’Evêque dans l’exercice des fonftions de leur mi- 
niftere : le Supérieur local, choifi tous les trois ans 
par la Communauté , préfidée par l’Evêque, feroit 
tout le refte, avec cette réforve qu’il ne pourroit im- 
pofer, aux tranfgreflèurs de la loi, que la peine de 
la loi, toujours de l’avis & du confentement de l’E­
vêque , devant lequel le coupable auroit la liberté 
de plaider facaufo îiln’y auroit plus, parcemoyen , 
de punitions arbitraires , plus de vengeances par 
confcquent, plus d’animofité , plus de haines.

Le vœu de pauvreré exiftera dans toute fà vigueur, 
parce que la communauté de biens feroit parfaite, 
& la propriété-bannie & du corps & des membres : 
ce ne font pas les befoinsqui font le pauvre; & fur- 
tout le pauvre évangélique; c’eft la volonté , c’eft 
le defir , c’eft le détachement : ce ne font pas
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Iss richeflès qui font les riches, c’eft la poffeffion , 
c eft la faculté d’en difpofèr. Un homme qu'on fer­
merait avec des tréfbrs immenfes, dont il ne pour­
rait faire ufage à Ion gré , feroit le plus pauvre de 
tous les hommes ; la conléquence eft facile à faifir.

Quant au vœu de chafteté, il fautnéceflairement 
qu’il foie obfervé ; mais il ferait très-facile de remé­
dier aux inconvéniens qu’il pourrait occafionner , 
& qu’on éviteroiten ne permettant l’entrée des Cloî­
tres qu’à l’âge de trente ans & au-dcflusî en don­
nant aux fujets la facilité d’en fortir lorsqu'ils le 
defireroient (3 o),& en leur remettant les cinq mille 
livres qu’ils auraient porté en dot, s’ils n’étoient 
point engagés dans les Ordres faciès i s’ils l’écoient, 
il faudrait les mettre dans des Séminaires, & delà 
dans des bénéfices.

LE CLERGÉ ne fe plaindra pas fans doute du 
ton de vérité que j ai mis dans l’examen que je viens 
de faire de la légitimité de fes droits , & dan? mes 
obfervations fur les abus que fes membres ont intro­
duit, & fur l’irrégularité de leur conduite ; ils fa­
vent bien que j’aurois pu , fans bleffer la réalité, 
les rendre horribles & méconnoiflables, même aux 
yeux de leurs ennemis ; je n’avois qu’à les peindre 
trait pour trait : mais je refpeéte les mœurs , & elles 
ne font malheureufement que trop liées à la con­
duite des' Miniftres de la Religion.

Je n’ignorois pas qu’en les montrant tels qu’ils 
font ; l’effet eut été plus sûr, mais le commun des 
hommes ne raifonne pas, & le mépris qu’ils euftent 
infpiré aurait réjailli fur la Religion ; elle n’a déjà 
que trop fbuffert de leurs égarements i elle n’a pas 
befoin de nouvelles plaies.

Qu'on ne s’y trompe pas, elle s’éteint chique 
jour, & bientôt le peuple retombera dans les plus
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groflïercs fuperftitions ; les perfonnes qui fe piquent 
d etre inftruites , fe piquent également d’avoir une 
façon de penfer au-âefTus du vulgaire, & par con- 
fequent de mettre au rang des préjugés tout ce que 
la Religion a de plus refpe<ftable & de plus faint. 
Celles qui cherchent Dieu dans la fincérité de leur 
cœur, retient confondues a la vue de cette multi­
plicité de cérémonies, d’obfervances & de devoirs 
preferits fous peine de peche mortel 3 ou s’égarent 
dans l’effrayante obfcurité de ces inftitutions hu­
maines 3 fruit de 1 ambition ou d une piété mal éclai­
rée. ~ -

En refpeébant ce dernier motif, qu’il nous foie 
permis de gémir fur les défordres qu’il a caufé. Pour­
quoi faut-il que l’Eglife, cette époufe d’unDieude 
paix,, en perdant de vue cet efprit de douceur & de 
miféricorde pour les pécheurs , que lui avoir infpiré 
J. C. & cette indulgence qu’il fa voit fi bien propor­
tionner aux foiblefïes de l’humanité ! pourquoi, dis- 
je, faut—il que 1 Eglife , qui ne doit refpirer que le 
bonheur de fes enfans , ait dévoué à des fupplices 
éternels ceux qu’une foiblefle faifoit tranfgreffer quel­
qu’une de fes loix ! Pourquoi faut-il quelle aitlaiffé 
foupçonner, que la Religion n’a été, plus d’une 
fois, que le voile de fon orgueuil ou de fà cupidité 1 
Nous voudrions pouvoir l’ignorer cela eft impof- 
fïble , tout parle contr’elle.

Les mœurs des hommes peuvent changer - celles - '
des fucceffeurs des Apôtres doivent être invariables.

Les premiers n ont, pour fe conduire, qu’une 
raifon obfcurcie par des préjugés - les féconds ont 
des modèles en tout genre, dont’ils ne peuvent, 
dont ils ne doivent pas s’écarter : qu’on compare & 
qu’on juge. .

Sans la Religion, point de mœurs; fans mœurs 
point de fociété.
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Si les Mitriftres de la Religion ne le conduifent 

pasfuivant les principes de cette Religion, nous (bro­
mes en droit de croire que ce qu'ils nous enfeignent 
eft faux , ou du moins arbitraire , puilque nous ne 
pouvons pas prélumer qu’ils fe condamnant eux- 
mêmes aux peines éternelles dont ils nous menacent.

Les Miniftres de la Religion, en perdant l’efprit 
de leur état, ont caufé ces [funeftes diviflons, qui 
déchirent encore le fein de l’Eglife ; ils ont mis la 
luperftition & le fanatifme à la place delà piété • ils 
ont mis des pratiques de dévotion à la place de l’inf- 
truétion claire & (impie de l’Evangile ; ils ontef- 
frayéleséfprits, au lieu de les éclairer; la chaire eft 
devenue le trône de l’orgueil & de l’amour-propre, 
lorfqu’elle ne devoit être que l’école de tous les de­
voirs ; ils n’ont fait de la Religion qu’un vain fimu- 
facre, qui n’en impolè plus, qu’aux foibles & aux 
ignorans. Qu’ils me contredifent s’ils le peuvent? 
Ils feront mieux , ils auront recours à leur arme fa­
vorite , ils crieront à l’impiété ! .

L’homme fe plaît à commander ; ce defir impé­
rieux le tyrannife dans tous les inftans de là vie, & 
là raifon n’eft pas toujours allez puiffan.te pour le 
rendre délicat fur le choix des moyens : voilà l’hif- 
toire du Clergé.

Il fe lèrvit du pouvoir immenlè que lui donnoit 
fon minrftere fur des âmes timorées, qui ne voyoient 
que l’enfer toujours ouvert fous leurs pas, & à qui 
on ne prélèntoit, pour fortir de la voied'iniquité& 
rentrer dans le chemin du (alut 3 qu’une renonciation 
abfolue à tous les biens de la terre.

Après avoir éprouvé fur des particuliers l’heureux 
effet que produifoientces terreurs paniques, ils ten­
tèrent d’en frire ulàgc auprès des Souverains, qui, 
a'uffi peu inftruits que leurs fujets, furent la dupe & 

les 



les viétimes de l’infolence# de la charlatanene 
Mais le vice de l’homme n’eft pas celui de, la,Reli­

gion. Si cette Religion eft vraie , le Clergé n’a au­
cun droit de faire un Corps feparé & diftinét durefte 
des Citoyens, encore moins de s’arroger la préfean- 
ce:lespo(Teffions.fontabufivesi il doit être rappelle 
lui-même aux devoirs qu’elle lui prefcnt.

Fille du Ciel! Religion fainte! fource lacree dé. 
toutes les vertus de l’homme chrétien! dépofitairé 
incorruptible de nos efpérances & de notre bon­
heur! pénétré le cœur de tes Miniftres! ramenés-y 
celte humble modératioivqui doit etre le glorieux 
diftimftif des fuccefleurs des Apôtres ! rappelle-leur 
cette indulgente charité , ce zele infatigable 
éclairé de leur maître & de leur modèle, & qu ils 
expient dans les larmes ameres du repentit 1 oubli 
de leurs devoirs & les crimes de leur ambition . 
viens diftiper les preftigeS de l’orgueil mettra 
un terme aux progrès défaftreux de 1 impiété !
' Miniftres de J. G, ce n’eft pas en formant é 
premier Corps de la Nation , ce n eft pas par 11 
magnificence de vos palais , la fomptuofite de vos 
ameublements, le luxe & l’élégance de votre pa­
rure , que vous en impoferez aux Peuples , que 
vous irriterez leurs refpeéts ! Cet extérieur peut 
éblouir les yeux ; mais, s’il va jufquau cœur, ce 
n’eft que pour le corrompre ! La Nation a les yeux 
fixés fur vous, prête à Vous bénir, fl, en depofant 
cet appareil faftueux, Vous vous faites un devoir 
d’imiter les premiers Difciples de J. Gj mais fi, 
par entêtement ou par orgueil, vous perfiftiez à 
réclamer de prétendus droits que vous ne putes 
jamais avoir, des privilèges abufifs, des immunités 
contraires à la raifon, à la faine politique & au 
bien de l’Etat, alors elle vous dénoncé davance 



à tout l’univers comme coupables du crime de leze- 
liumànité, comme perturbateurs du repos public, 
& comme profanateurs de cette Religion pute & 
fainte, que vous méconnoiflez-, & que vous rendez 
méprilâble aux yeux de lès ennemis?Si vous petfif- 
tez à mépriler, à fouler aux pieds , fans pudeur, la 
décence & la vertu, craignez qu’un inftant ne ral- 
femble fur vos têtes les malheurs de tous les fiecles, 
& que vous ne foyez les premières victimes & de 
tous les orages que vous avez excité , & de cet 
efprit d’irréligion que vous avez fait germer vous- 
mêmes dans les cœurs !

O nies Concitoyens , détournons nos regards 
d’un avenir fi funefte ! prévenbns-le, s’il eft pof- 
fible ! &c que l’époque de notre liberté foit le terme 
de tous nos malheurs ! Refpeétons la Religion , 
cette bafe inébranlable de toutes les‘Sociétés, ce 
lien des Nations, ce code univerfel donc les loix 
qmanênt de la Divinité même , & fans lequel 
l’homme, ifolé fur la terre , s’abandonnant fans 
remords à (à fougue & à l’ignorance de fes par­
lions , fe livreroit a tous les crimes avec la fécurite 
de la vertu ! Défendons nos droits avec toute la 
modération que doit nous infpirer la juftice de 
notre caufe ! Pofons les fondements d’une réforme 
utile &. durable; & fouvenons-nous que, pour l’in­
térêt dé cette Religion, qui doit en'être le plq.s ferme 
appui, en épurant les mœurs, en éteignant la dif- 
corde, en infpirant l’amour de la.vertu; fouvenons- 
'nous que les Minîftres doivent être mis dans l’heu- 
reufe impuiffance de perdre jamais de vue l’efpric 
de leur état.

In perpetuam rti tnztnoriain,

FIN.



NOTES.

( i ) Il feroit injufte, fans doute,. de. confondre, dans 
cette imputation, ces Prélats vraiment refpeftables, ces 1- 
gnes Pafteurs, aufii diftingués par leur piété que parleurs 
lumières, auffi infrondant le vice ; nous favons tefpecter 
honorer la vertu par-tout où. elle fe trouve.

Miniftres des Autels, Prêtres du Dieu vivant, qui vous 
acquittez, avec autanf de zele que d’aftivité , de tous les 
devoirs que vous ïmppfe cet augufte caraftere, & “°nt. e" 
loge le plus flatteur 8c Le plus-digne de vous elt le bonheur 
dont jouiflent ceux que vous dirigez dans le fentier de la 
vertu & les bénédictions dont ils ne ceflent de vous com­
bler; vous gémifl'ez, comme nous, fur les égarements e 
vos frétés & fur l’abus criminel qu’ils font de leur miniltere. 
vous êtes indignés de le leur voir avilir en le profanant fans 
pudeur! vous pleurez fur leur aveuglement! vous les plaignez 
fans les haïr! Telle a été, vertueux Pafteurs., la réglé d 
notre conduite ; nous avons cru devoir éclairer nos fem - 
blés fur leurs véritables droits, St fur ceux d un Corp 1 
abufe des liens : nous avons cru devoir faire connoitre 
abus dont il s’étoit rendit coupable ; nous avons cru devoir 
obferver que cette corruption de moeurs dans le Cierge - 
traînait celles des mœurs de la Société civile & la rorne dç. 
la Religion. Mais en attaquant les vices du Corps, nousrei- 
peftons les membres qui, bien loin d’y participer, les abhor-. 
rent& les combattent par leur ewmple; & nous nous fem­
mes inteidit toute perfonnahté contre les autres , n 
plaignons fans les haïr.

fz) Il eft certain que f’Etat a tout a craindre du Cierge, 
lorfqu’il veut mettre un obftacle à fes prétentions ou diicu- 
ter la légitimité de fes droits : on peut s en c°"va'nc^Pf” 
l’Hiftoire de tous les Peuples 8< de tous les Siecle , & fut 
cet objet, les Faites de l’Empire français forment la.preuve 
la plus complette. Voyez l’Hiftoire du I. Pamebde Velly 
le Mém. de Mezerai. L’Hiftoire Umverfelle & 1 Hiftoire 
Eccléfiaftiqûe de Fleuri. . . arruv-rEntre tous les faits que je pourrois citer, pour 
cette remarque , je n’en rapporterai qu un-, qui vient de fe 
paffer fous nos yeux. ' ip?« Le Navire que le Gouvernementfde Goa envoie tous le
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» ans en Europe, apprend-on, par des lettres de Lisbonne, 
» du 15 ÿbre., viqnt, d’etjtrer^dans le Port ; il a apporté le 
» détail d’une confpiration contre le Gouvernement de Goa, 
» dont voici les principales circonftances. Un nombre con- 
» fidérable de Prêtres Romains avoir formé le projet de fouf- 
V traire la Ville de Goa, & autres établiffements Portugais 
»' fur la côte de Malabar, à l’obéiffance de ce Gouvernement, 
» & -d’établir, à l’exemple des Américains, une République 
» indépendante. Pour arriver à leur but, il falloir fe débat» 
» ralfer de tous les Européens. On avoit déjà gagné les 
» Boulangers & les Chirurgiens ; les premiers, pour mettre 
» du pôifqtj dans le pain de froment, dont les Européens 
» feuls.fe fervent ; les autres pour donner du poifon encore 
« plus fort à ceux auprès defquels ils feroient appellés pour 
» lés fecourir. Tipoô-Zaïb avoit dans le voifinage une armée 
» de 8 à pooo hommes prêts à foutenir la confpiration. Un 
» dés’Prêtres du complot étant tombé malade, découvrit 
» tout à fort Confeffetir, qui, avec le ccnfinrement dû ma- 
» lade, en donna connoiffance au Gouvernement , lequel 
» prit fi bien fes mefures, que le même fuir tous les princi- 
» paux confpiratèûrs furent arrêtés, excepté un feul, qui en 
» porta' la nouvelle au camp de Tipoo-Zaïb. On affûte que 
» plus de. deux cents perfonnes ont été arrêtées 8i mifes aux 
» fers; jourh.polit, de Bruxelles. Jer. N°. 5.»

( j ) tes Évêques de France, ap.rès avoir fournis Louis' 
le Débonnaire à la Pénitence publique, fuppofant qu’elle ne 
lui permettoit plus de reprendre la dignité royale, portèrent 
leur attentat jufqu’â l’en dégrader & à le dépofer en 8jj.

C’eft ainfî, dit le Pere Daniel, p, 6 j8 in.fol. que les Evê­
ques fe jouèrent de la Majefté impériale, fous prétexte dit 
ïele fpécieux de l’obfervation dés Canons & du failli dé cet 
infortuné Prince, te moins digne d’être traité de la forte par 
des perfonnes de ce caraftere ; car jamais Prince n’honora 
plus la perfonne & la dignité des Évêques, ne prit plus Vo­
lontiers & plus fouvent leurs confeils, ne déféra plus à leur 
autorité : mais en y déférant beaucoup , iln’eut pasaffezdç 
foin dé la fienne. C’eft un défaut qui régna toujours dans fa 
conduite , & qui fut là foutce dé tous fes malheurs.

C’étoit le fécond exemple d’un tel forfait ; car, vers la fin 
du Vile, fiecle , les Evêques s’étoient mis én poffeffion d’ex­
clure des fonctions civiles & militaires, & même du maria­
ge , ceux que l’Eglife mettoit en pénitence publique : Saint 
Léon, Pape, l’avait confeillé ; fes fuccefléurs en firent une 
loi, & les Conciles de Tolede là réduifirent en pratique à 
l’égard de leurs Rois même.

Çoifcil. Tolet. XIÏ. $ Jriii â8i. Vambâ t Roi d’Efpàgne,
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étant tombé malade & ayant perdu connoifiance , l’Arcne- 
vêque de Tolede s’empreffa de lui donner l’habit monafiique. 
Ce Roi étant revenu à lui, fur obligé de demeurer en cet 
état & de renoncer à la Couronne ; parce qu’Ervige fou 
Succefleur engagea les Evêques à délier tous les fujets de 
Vamba du ferment de fidélité , fous prétexte qu’il s’étoit en­
gagé à faire pénitence.

Daniel, p. Id. p.670. Les Eccléfiaftiques qui, de* 
puis Louis le Débonnaire, s’étoient mis en-pofleflion de dé- 
pofer leurs Souverains 8c de les rétablir à leur gré, fous pré­
texte de la prééminence de la puifTance fpirituelle au-delTus 
de la temporelle, firent éprouver à Lothaire lui-même (en 
843 ) , en faveur duquel ils avoient violé, du vivant de l’Em- 
pereur, toutes les loix divines & humaines, combien il eft 
dangereux de leur lailfer ufurper un droit fi contraire à leur 
inftitution, AfTemblés à Aix-la-Chapelle , ils le déclarèrent 
déchu de la part que Louis le Débonnaire lui avoit donnée 
dans ce Royaume par fon teflament, en punition des crimes 
qu’il avoit commis contre l’Eglife , contre fon pere & con­
tre fes freres ( Charles le Chauve 8ç Louis de Bavière ). 
Après avoir fait promettre à ces deux Princes de ne pas imi­
ter Lothaire dans fa maniéré de gouverner, ils leur adjuge* 
rent fes Etats 8c ils les en invertirent en cette forme , qui 
marque bien qu’ils fe croyoient en droit de difpofer de la 
Couronne à leur gré : « Recevez le Royaume par l’autorité 
» de Dieu , & gouvernez-le félon fa divine volonté : nous 
» vous en avertifTons, nous vous y exhortons , nous vous le 
» commandons ».

Saint Louis, le Prince qui aima le plus l’Eglife, vitfon 
Royaume en interdit, pour avoir faifi le temporel de l’Evê- 
que de Beauvais, ( 123-5 ) en conféquence du refus perfévé- 
ramment fait par ce Prélat de payer le droit de gîte - HUI. de 
St. Louis , par Lachaife.

De tels exemples d’infidélités, d’attenwts & d'ufurpation, 
de la part des Evêques, pouvoient-ils manquer d’encourager 
les Papes à fefoumettre les Souvèrains ? Comment le Chef 
vifible de l’Eglife n’eût-il pas cru avoir furies Souverains un 
droit que s’attribuaient les autres Evêques, quoique nés leurs 
fujets ? Ceux-ci lui répétoient fans celle que de droit lui ap- 
partenoit plus qu’à eux, & qu’il devoir le faire valoir. Qu’on 

-y fafle attention ; aucune Bulle contraire à nos libertés, au­
cune entreprife n’y a été faite par les Papes., qui n’aient été 
attirées , provoquées, ou au moins préparées par des Ec. 
çlcfiaftiques féditieux.

(4) Z7oy. l’Hifloire de ta Fronde, l'efprit de la Ligue, 
(5) On n’a pas oublié, fans doute, les noms horribles dès 



Ravaillac, des Jean Chatel & des Damiens, monftres nés 
dans le ftin du Clergé , & auxquels la France rougit d’avoir 
donné le jour.

(s) Mémoire de M. de Marca. En i $64 , Charles IX , 
ayant été prellé , par les Ambafladeurs du Pape, « du Roi 
» d’Efpagne & du Duc de Savoie , de faire publier ce Con- 

<n cile, s’en exctrfa , après avoir ouï la Cour de Parlement, 
» qpi s’y oppofa.

Mss. Dupuy, N°. «En 157! le Cardinal Urfin, 
» envoyé par le Pape pour le même fujet, ne put rien obte- 
» nir ».

En 1576 Defpinac, Archévéque de Lyon, l’un desplus 
déterminés ligueurs, en fit la demande à Henri III au nom 
du Clergé.

Les Evêques de Basas 8t de St. Brieu revinrent à la char­
ge en 1579 au nom du Clergé, mais auffi inutilement que 
FArchevêque de Lyon.

Celui de Bourges, député par l’aflemblée du Clergé en 
1782 , alla jüfqu’à contre la vérité & la notoriété publique, 
que l’Ambafladeur de France au Concile avoit juré, au nom 
du Roi, d’en publier les décrets dans le Royaume, & de les 
faire obferver religieufement. Henri III lé contenta de ré­
pondre , que cette publication tegardoit fon Parlement. En 
écrivant au Roi de Navarre, le 5 Février 1583 , il l’affure 
qu’il n’a pas eu l’intention de faire publier le Concile de 
Trente, qu’il lui a été feulement propbfé d’en extraire cer­
tains articles contenant la difcipline eccléfiaftique , pour ré­
former les abus qui régnent dans eet Ordre ; n'étant pat 
moins jaloux, dit et Roi, de la conservation démon auto­
rité & prééminence de l'Eglife Gallicane, que de mon Edit 
de paix;

L’Etoile, Mém. tom I, p. 474. Le Clergé ne fe rébuta 
point. Soutenu par le Nonce & par la ligue, il continua fes 
pourfoites. Henri III, vivement prefle , demanda avis à 
Me. Jacques Faye, fon Avocat - Général au Parlement, 
» lequel lui fît une belle & grave remontrance , («} lui fai- 
» fant , par icelle, entendre, & par fi bonnes raifons& 
» exemples , le tort qu’il feroit à fon Etat s’il publioit 8t re- 
» cevoit fes décrets en fon Royaume....» Que SaMajefté, 
après l’avoir ouï , comme il fit aufli , l’A'chevêque de Vien­
ne , parlant au contraire , dit’à MM. les Fccléfiaftiqûes , 
qu’ils ne l’en importunaient plus.....

Les refus ne faifoient qu’irriter la pafi-ion de nos Prélats:

(1.) Cette Remontrance de Faye efl dans la Bibliothèque 
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ils oferent encore propofet aux Etats, en 1573 , par l’orgatie 
du Cardinal Pellevé, la publication du Concile de Trente. 
Le Préfident le Maître fut chargé , par cette affemblée , de 
faire un mémoire furies articles quiétoient contre les droits 
du Royaume St les libertés de l’Eglife Gallicane. Ce Mémoi­
re étoit compofé d’un fi grand nombre d’articles , qu’on ne 
jugeapas à propos de rien arrêter. Loix Eccl. p. 99.

L’objet du zele qui confumoit nos Evêques n’étoit pas de 
faire accepter le joug de la foi , mais de fecouer eux-mêmes 
celui de toute autorité temporelle.

La circonftance de l’abjuration d’Henri IV ranima leurs 
efpérances. Une des parties de la pénitence qu’on lui im.- 
pofa fut, qu’il fetoit publier le Concile de Trente ; mais il 
éluda leur demande St celles qu’ils lui firent en 1599 , i<5o6, 
ii<û8 , i<5to. Preuv. des lib. Ch. 14. N. 5.

Tant de refus ne lailerent pas les Eccléfiaftiques , qui, 
dès i6j 5, revinrent à leur projet. Les Etats du Royaum» 
étant affemblés 8t prêts de finir, le 1 7 Février l’Evêque de 
Beauvais vint à la Chambre du Tiets-Etat, & le pria , an 
nom du Clergé , de fe joindre à lui, pour demander au Roi 
la publication du Concile de Trente.

Le Préfident Mirori lui répondit que le Cahier du Tiers- 
Etat étoit clos St à la veille d’être préfenté au Roi : il ajouta 
« la bigarrure du temps auquel nous vivons, apporte à vous 
» 8c à nous la néceffité de rejettw la publication de ceCon- 
»)' cile , plutôt que de l’embraffer. Néanmoins MM. du Cler- 
» gé /e peuvent mettred’eux mêmes dans ce Concile , en pra- 

» tiquer les réfolutions, en retranchant la pluralité desbéné- 
» ficet & autres abus auxquels il a remédié , & font très- 
» humblement remerciés du zele qu’ils-témoignent pour 
» l’augmentation de la Religion Catholique ; à quoi, com- 
» me enfans obéiflants , nous nous conformerons très- 
» volontiers, Sec. » Mercure Français, tom. j.

Les députés des Provinces furent d’avis : « que l’on n’y 
» doit toucher; que ce n’eft 1e temps de te propofer, 8c que les 
» Français à préfent ne font pas plus fages que leurs prédé- 
» cefieurs ; qu’il y a plus de foixante ans que l’affaire a été 
» mile fur le tapis ; que l’on a eu avis? des plus grands per- 
» fonnages qui nous ont précédés,, 8c n’ont jamais trouve 

>■> bon que l’on reçût ledit Concile ; qu’à préfent il y a plus 
d’occafion de le refufer ».
Cette occa/ion , plus grande , de le refufer étoit fa'ns douté 

l’oppofition fcandaleufe que 1e Clergé venoit de fe former, 
par la bouche du Cardinal Duperron, au premier article du 
cahier du Tiers-Etat ; cet article ne portoit qu’une déclara­
tion authentique , que « le Roi ne reconnoît point de fupé-
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» rieur au temporel, linon Dieu leu! ; qu’aucune puifiance 
» n’a droit ni pouvoir de difpenfer fes fujets du ferment de 
» fidélité & obéiflance qu’ils lui doivent, ni le priver de fon 
» Royaume, ni d’attenter fur les perfonnesfacrées des Rois», 

Le Clergé s’y oppofa avec autant de vivacité que s’ilfe 
fût agi d’adopter l’alcoran : ils oferent foutenir que ce font 
des queftions purement problématiques, de favoir fi le Pape 
n’eft pas en droit de difpofer des Couronnes ; & s’il n’eft au­
cun cas où il foit permis de tuer fon Roi. A la face de toute 
la nation , le Cardinal du Perron porta l’audace jufqu’à me­
nacer d’excommunication quiconque voudroit obliger à 
croire comme dogme révélé la doftrine qui met en sûreté la 
Couronne & la vie de.' Souverains.

Le foulevement général, qu’exciterent ces excès du Cler­
gé, engagea le Parlement à renouvelle! , par un Arrêt du 

"Jr Décembre 1614 , ceux du 2 Décembre ij4i , du 2j> Dé­
cembre 1 jp5, du 27 Mai, 8 Juin,& léÿbre. 1610 & s6 Juin 
1614.

Le Clergé auroit dû être humilié de voir publier un mo­
nument qui devoir lui reprocher à perpétuité d’avoir foutenu 
les mêmes maximes qui avoient fait condamner les Livres de 
Mariana , Bellarmin & Suarès, à être brûlés & lacérés par 
l’exéeuteur de la haute Juftice ; Jean Tanquerel & floran- 
tin Jacob, à des amendes honorables , St autres peines ; les 
Jéfuites , au banniffement hors du Royaume ; Jean Chatei 
& Ravaillac , au dernier fupplice. Mais moins jaloux de leur 
honneur que de leurs prétentions, les Prélats s’emportèrent, 
8c tinrent au Roi, à la Reine, aux Princes qui les accompa- 
gnoient, les difcours les plus indécens & les plus féditieux , 
pour faire annuller l’Arrêt du } 1 Décembre , qui n’avoit été 
rendu que pour la sûreté du Roi lui-même. Merc. Fr. 1714.

Le grand zele du Clergé , pour élever les prétentions de 
la Cour de Rome au préjudice des droits & de la sûreté du 
Roi , leur mérita un Bref de remerciement du Pape, au­
quel les Prélats répondirent, par des proteftations, qu’ils 
continueroient às’oppofer aux entreprifes des ennemis delà 
foi, pour les rendre inutiles, & les faire tourner à la gloire 
de l’Eglife. ( Etats de 1614.)

La publication du Concile de Trente ayant été arrêtée 
par la fermeté invincible du Tiers-Etat, ils prirent le parti 
de faire eux-mêmes, fans la permiffion du Roi, une accep­
tion folemnelle de ce Concile ; l’afîEe en fut inferit dans les 
Remontrances qu’ils préfenterent au Roi. ( Preuv. des l.ib. 
C. 14, hi.j.)

L’ardeur inconcevable & fi perfévérante des Papes & de 
nos Evêques 3 pour'obtenir.h publication du Concile de

Trente
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infiniment les Bornes que je nie fuis'prefcrites. Voyez far ce 
fujet les Remontrances du Parlement de Paris en 1462; le 
myftere d’iniquité de Dupleffis Mornay; la captivité de Ba- 
bylone & l’hiftoire des Papes : qu’on ne recule pas le té­
moignage des deux Auteurs cités , ils ont erré dans la Foij 
le dernier, fur-tout, a déchiré le fein de l’Eglife; on a vr» 
plus haut quelle en étoit l’pccafipn ; mais lorfqu’ils rappor­
tent des faits, ils peuvent être crus fur leûr parole, parce 
que les faits font connus de tout le monde.

Qu’on life d’ailleurs ce qu’en écrit Jean de Salysbury, Ecri­
vain du 14e. fiecle ; il parle des plaintes des Fideles au fujet 
des exaétions pécuniaires & des prétentions de la Cour do 
Rome comme d’un détordre général, & qui régnoit déj^ 
depuis long-temps ; le même Auteur répondit au Pape Adrien 
avec toute la fermeté qu’exigeoit le caraftere dont il étoit 
revêtu; que TEghfe Romaine avait changé en exactions Et 
évocations anti-hiérarchiques les tendres fonctions d’une mere 
affeétueufe. (Policrat. de nugis Curial, Sc veftig. Philofoph. 
Lib. 6 Cap. 2t. )

Paul III ne put voir fans frémir l’horrible peinture que les 
Cardinaux, cités par Noël Alexandre , lui firent, & lui ex­
pliquèrent des détordrês de la Cour Romaine.^ Qu’on en 
juge par ce Deftique que fit le Frere J. B. Efpanoli, Domi­
nicain, Auteur plus véridique qu’excellent. * q Hiji. Eccl. 
Lib. 8. faecul. XV. p. 46J. * U ici. des Peres Et Ecriv. EccL 
tom.- z. Liv. y.

Si vis ... . difcidite Roma
Omma cum liceant, non licet effe bonum, 

Paris, 1767.
(26) J’imagine qu’on me taxera d’ironie : les enfans dit 

fiecle font fi pervers ! Ditron du mal de fon prochain ? on 
vous prend tout de fuite à la lettre; on fait plus, onglofe, 
on amplifié, bn commente, on vous en prêté plus encore que 
vous ne voulez, 8t vous êtes sûr d’être entendu à demi-mot; 
mais dit-on du bien ? c’eft de l’algebre , perfonne ne vous 
entend ; on pefe vos expreffions , on examine vos tours de 
phrafe, on violente vos penfées, on intéroge vos intentions , 
& tout bien fuppofé , on vous accufe de calomnie ; parce 
que vous tâchez d’éviter la médifance. Ce ne font pas làee> 
pendant les réglés delà charité ; mais les gens du monde con- 
noiflent-ils maintenant cette vertu? à peine en t'rouve-t-on 
quelques étincelles dans le Corps refpeétable des Commis & 
employés aux Fermes du Roi, & dans les Officiers fub’’ 
ternes de la Jultice & de la Police du Royauir<’-

(17) Si lesPrinces avoient fait ufage d’ur'* 
çaptieufe qu’eft celle de la Cour de Rome.

" N x
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manqué d’interdire l’entrée de leurs Etats à ces Soldats dtt 
Pape, à ces bandes de fainéants , qui les rongent & les dé­
chirent ; ces zélés partifants du St. Siégé font autant de 
reffbrts qu’il met en mouvement pour foutenir fes droits, 
fes prétentions & fon autorité ufurpée : auffi combien les 
Papes n’ont-ils pas cherché à les multiplier , ces reffbrts, 
en approuvant ,■ fans examen & fans diftinétions, le premier 
fanatique qui vouloir fe fingularifer par les idées les plus bi­
garres & ï’inftitut le plus abftirde, en prodiguant les exemp­
tions , les privilèges les plus étendus aux dévots confrères, 
qui, par fimplicité, dévotion ou parelfe , confentoient de 
s’affubler d’un accoutrement auffi ridicule & à devenir des 
ouvriers d'iniquité ? . , ,

(z8) Après la mort du Cardinal Henri de Bourbon, qu on 
qppelloit Charles X ; pour rafliirer les Parifiens , que cette 
mort avoir déconcertés, on fit une proceffion, auffi horrible 
dans fon objet, que ridicule par elle-même. L’Evêque de 
Senlis & le Prieur des Chartreux, armés chacun d’un Cru- 
cifixà la main droite & d’une hallebarde à la gauche, ou­
vraient la marche , comme étant les premiers auteurs de 
cette comédie : ils étoient fuivis des Capucins, des Feuil­
lants, des Minimes, des Cordeliers, des Jacobins & des 
Carmes, qui avaient tous leurs robes retrouffees, le capu­
chon rehverfé, le cafque en tête & la cuiraffe fur le dos ; ar­
més de rondaches, de dagues, de pettuifannes, d’arquebufcs 
& d’autres armes rouillées. Les vieux, qui tenoientla place 
des Capitaines , avec un air menaçant & des yeux enflam­
més, affeftoient une mine fiere & martiale ; les jeunes ti­
raient de temps en temps des coups, d'arquebüfe. Cette 
bande de fanatiques , qui montoit à plus de i zoo , tant hc- 
cléfiaftiqùés féculiers que Religieux , marchoft par les rues 
dVParis avec ..une gravité affeôée , & mêloit le chant des 
cantiques avec le bruit des moufquetades.

; (‘zo)’ Qu’on juge de quoi ceux d’aujourd’hui font capables, 
puifque , dès le 7e. fiecle , le fixieme Concile général, àf- 
femblé pour condamner les erreurs du Pape Hononus, fut 
obligé défaire un Canon pour forcer les Moines a fecounr 
ceux qui s’étoient dépouillés de tous leurs biens en leur fa- 
veür, & auxquels ils refufoient l’abfolu néceflaire.

(zo) Avec quelques modifications, ce régime pourroit 
convenir aux Monafteres de filles, en en interdifant 1 entrée 
-’-nt l’âge de trente ans ; en leur défendant de recevoir des 

->» s’bccuper de l’éducation ; parce que ce n eft pas 
'•■'filence, de mortification & de recueille- 

’s perfonnes pourront apprendre à deve- 
de famille, à connaître les loix , les 



Trente data le Royaume, venoit de ce que ce Concile leur 
affuroit tous les énormes privilèges qu’ils avoient voulu 
s’attribuer j pour sien convaincre, il n’y a qu’à en parcourir 
les différentes Sellions.
i°. On y trouve d’abord que les Peresdéclarent qu’ils n’ont 

point prétendu reftreindre, en quoi que ce foit, l’autorité du 
St. Siégé Apoftolique? falvafit & intelligatur femper in om­
nibus Sedis Appjtolicæ autorisas. Ce qui eft manifeftement 
contraire à la maxime inviolable tenue en France, que le 
Concile général eft fupérieur au Pape, & que le Pape lui— 
même pej.it être réformé par le le Concile,. Se[f.z^, Ch. 21.

z°. Les Peres fa promettent que , non feulement les Prin­
ces féculiers feront reftituer à l’Eglife tous fes droits, mais 
qu’ils feront rendre au Clergé , par leurs fujets , le refpeft 
qui lui eft dû 5 qu’ils -ne permettront -pas que leurs Officiers 
ou les Magiftrats violent les immunités de l’Eglife & des 
perfonnes eccléfiaûiques; & qu’eux - mêmes & leurs Offi­
ciers, à leur exemple, fe montreront obéiffants aux consti­
tutions des Papes & des Conciles. Seffi 2^, Ch. 20.

3°. On attribue au Pape le droit de juger les caufes des 
Evêques , & d’évoquer à lui les caufes des Eccléliaftiques 
pendantes devant les Ordinaires.

4°. On ordonne que , conformément à la Bulle de Boni- 
face VIII, de Clericis conjugatis in fexto , tous les Ecclé- 
lîaftiques.à Ample tonfure , même mariés, feront jufticiables 
des Evêques en toutes caufes civiles & criminelles. (Seff. 1 j, 
S1. C. S. 24, S. Ch. 5. 25, S. Ch. 14.24, S. Ch. 19^23, S. 
Ch. 6. )

ÿ°. On leur attribue la connoiffance des concubinages 8d 
dés adultérés , tant contre les hommes laïcs que contredes 
femmes , S( le droit de procéder même contre les laïcs, St 
de les contraindre par amende, faille de biens 8t prife de 
corps, (Sejf. 24, S. Ch. 8. 25, S. Ch. 3.)

6°. On refufe aux Juges féculiers , même au Parlement, 
Je pouvoir de contraindre les Eccléliaftiques à révoquer leurs 
cenfures. ( Ibid. )

7°. Pour lever toutes les barrières qui pourraient gêner 
les Evêques dans'leurs entreprîtes , on anéantit les appels 
comme"d’abus : on veut que ce que feront tes Evêques ait 
lieu , fans avoir égard à aucune appellation , à aucun privi­
lège ou exemption. ( SeJJions 8 , Ch. $.7. 2t , Ch. 3. 6. 23, 
Ch. 18. 25 , Ch. &c.

N’y eût-il pas-autre çhofe, n’en eft.il pas affez pour pou- 
voir .dire que ce Concile confirme toutes les prétendues im­
munités eccléliaftiques portées par les Bulles in Çana Do- 
tnini , Bulles que nous avons.toujours rejetées avec horreur, 



comme capables d’entraîner la ruina de l’Etatl L’acharner 
ment avec lequel le Clergé de France a pourfaivi la publica­
tion de ce Concile , peut très-bien fervir à caraftérifer l’ef- 
prit qui anime ce corps;

C’eftavec la même vivacité qu’ils foutenoient la doctrine 
du Doéteur Jean Petit, des défaites Endemont, Kellér, San- 
tarel, qui tous enfeignoient qu’on pouvoir tuer fan Roi s’il 
gouvernait mal ; que le Pape étoit au-deffus des Rois , & 
qu’il pouvoir difaol’er de leur Couronne. Lé premier,far-tout, 
ofa jufiifier l’affaflinat dû Duc d’Orléans, & avancer comme 
une maxime iaconteftable , que tout vajffal & tout fujetpeut 
& doit tuer un tyran , c’ejl-à-dire , quiconque gouverne mal 
fes Etats- ; qu'il fait une action perriiife & méritoire en le 
tuant, même par furprife & trahifon , nonobjlant tout fer­
ment ou tout engagement contracté entre fes mains, fans at­
tendre qu'il fait condamné par aucun jugement.

• Des Lettres-Patentes , du 17 xbre. 14Î4, portant con­
damnation de la propofîtion de Jean Petit, quilibet tyran- 
nus, nous apprennent quel étoit le traitement qu’on faifoit 
à ceux qui ne pro&fibient pas une doftrine auffi déteftable: 
« on refufoit le Baptême aux enfants, la confeflion aux 
» mourants , la'fépulture aux défunts. Aucun âge , aucun 
» fexe, aucune liaîfan,' aucune retraite, n’étoit à l’abri de 
» -cette aveugle fureur. » Qu’on juge par là de la modéra­
tion de ces Miniftres de J. C. ( Gerfon, p. . Ed.d'Anv.

(7) Voyez les Ouvrages de Bellarmin & Santarel, & les 
Décrétales des.Papes.

fS) Les Eccléfiaftiques profitèrent de l’indolence desfuc- 
celîeurs de St. Louis & de la ftupidité de leurs fujets pour 
tout envahir par des voies injuftes & criminelles, (Pu Can- 
gejmu. mot Reliquiæ.)

Si on leur conteftoit quelques droits , quelques poffef- 
fions; fi on vouloir lés dépouiller de quelques ufurpations, 
ils.mettoient des Villes entières en interdit, pour exciter par­
tout le trouble & la fédition, & fouleyer le peuple contre 
ceux qui leur donnoient de prétendus fujets de plaintes ; ils 
p'ortoient au milieu d’un champ les croix., les vafes facrés, 
les ornements , lés reliques des Eglifes qu’ils deflervoient, 
fomoient autour une enceinte de ronces & d’épines, & 
s’en alloient, La fuperftition & la terreur les faifoient bien­
tôt rappeïler, & ils obtenaient tout ce qu’ils vouloient. 
Ce ne fut que dans le Concile de Lyon, fous GrégoireX, 
vers 1174 , que cet ufage fut aboli.

(9) LéonX, ne trouvant pas de moyens d’achever le 
foæptueux édifice de la B^filique de St. Pierre , & de ré- 



tablrr fes finances , que des dépendes excefîives avoietit ré­
duites au dernier épuifement, imagine un expédient, auffi 
impie que funefte, par les fuites malheureufes qu’il a entraî­
nées. Il envoie , dans tous les Royaumes chrétiens , des Lé­
gats chargés de vendre des Indulgences à ceux qui vou­
dront en acheter. La préférence de certains Ordres pour 
prêcher ces Indulgences,, la jaloufîe qui fîirvint entre les 
Prédicateurs , leurs vives difputes au fujet des Indulgences, 
le vil trafic qu’on en faifoit, donnèrent lieu à Martin Lu­
ther de s’élever contr'elles & de former le luthéranifme, 
qui a caufé tant de maux à l’Eglife.

Zuingle, voyant que la publication des Indulgences étoit 
un moyen sûr d’amafier de l’argent, mit tour en œuvre pour 
fatisfaire fon avarice & pour avoir des Indulgences à pu­
blier; mais ce Pape les ayant accordées à un Cordelier Mi­
lanais, qui n’étoit ni moins intéreifé, ni moins ambitieux 
que Zuingle ; celui-ci, irrité de n’avoir pu obtenir une com- 
mifiion aufii lucrative , & ayant l’ame trop vénale pour fe 
taire, fe déchaîne contre les Indulgences & enfante de nou­
velles erreurs.

fie) Le Parlement de Paris, ayant rendu un Arrêt pour 
réprimer les entreprifes criminelles du Clergé, l’Archevêque 
d’Auch répondit, au nom de tous les Prélats, « que MM. 
» du Parlement de Paris n’ont aucune autorité fur le Clergé 
» de France, &c. ». ( Mss. Dupuy, N. 376.)

M. de Beaumont répondoit au Parlement, le 31 xbre. 
17 5 2. : Je ne fuis comptable qu’à Dieu feul du pouvoir qu’il 
m’a confié. .

(11) Gratis accepifiis gratis date. Nolite poffidere aurum, 
neque argenturn, neque pécuniam in qonis veftris.. Non pe- 
ram in via, neque duas tunicas, neque calceamenta , neque 
virgam. ( Matth. Cap. X, v. 8, 9. 10.) '

Amendito vobis , nifi converfi fueritis , & efficiainini fiait 
parvuli, non intrabitis in regnum coelorum. (Ibid.. Cap. 
XVIII. v. 3.4. 8.9.)

Principes Gentium dominantur eorum & qui majores funt 
poteftatem exercent in eos. Non ita erit inter vos ; fed quicum- 
que voltterit inter vos major fieri,fit vefter. Sicut filius ho- 
sninis non venit tniniflrari ,fed miniftrare ; regnum meùm non 
eft de hoc mundo. ( Ibid. Cap. XX, v. 25. 26. 27. 28. Ibid: 
Cap. XII. Joan. C. xvm. v. 36.

(rz) Omnis anima poteftatibus fublimioribus fubdita fit. 
Non eft enimpoteftas nifi à Deo :.qua autem funt, à Deo ordi- 
natae funt. ( Ep. Paul ad Rom. C.xni. v. 1. & f.)

Subjecli eftote ornai humante creaturce propter Detim , fivè 
régi,fivè ducibust

M z
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Deus commifit imperium : nobis Ecclefiam concredi- 

dit ; & quemadmodum qui tuum imperium malignis oculis 
carpit, contradioit ordinationi divince, ita & tu cave, ne 
quie funt Ecclefiae ad tetralvens, magno crimini obnoxiusfias. 
Dates fcriptum eft, quæ funt Caefaris, Caefari, & quae Dei, 
Deo : neque igitur , fas eft nobis in terris imperium tenere. * 
5.( Ep. Pet. Ch. II. ÿ. ij. 14. & feq. * Offris, EpilL ad 
Conftantium imp. ( de quâ Athanafîus Ep. ad Solitarios.)

Et oftendens hoc omnibus irnperari Sacerdotibus, «tiam 
& Monachis, nec Secularibus, tantum, hoc ab exordio, Dé­
clarât. dicens omnis anima poteftatibus fublimioribus fubdita 
fit : etfi Apoftolus effet, etfi Evangeliftab Propheta, etfiqui- 
vis alius. ( S. Chrif. in Ep. ad Sa ne. Hom. ±j.- Cap. 13. p. 
■<5S6:, tom. IX.

(13) Vide Synefius , an. 411, Ep. 57. ( Pet. Ep. I.
Gelafius, tom. de anathem. vàncido , & Ep. 3. ad Anaft. 

tom. 4c Concil. Greg.Tl. Ep. z: ad Leonem Ifauricum.
Chrif. Homil. 4.' in verba Ifaïæ.

(14) Dès le moment que les Empereurs ont été faits chré­
tiens , les chofes eccléfîaftiques ont dépendu d’eux ; & ces 
grands Conciles ont été convoqués' par leur avis , & félon 
qu'ils ont jugé à propos. ( Socrat. Lib. 7. 11. proém.
■ Nos Rois n’ont pas eu moins de pouvoir fur les Evêques de 
leur Roÿaunj’e ; non feulement'ils avoient le-droit de les afletri- 
blsr,mais ils leur donhoient des Juges; & nous voyons que, 
quand ils avoient manqué contre la difcipline , le Pape s’a- 
dreflbità eux pour les prier de leu: faire réparer leurs fautes. 
Voyij letraitéde l’autorité des Rois de M. Talon , Av. G. 
au Parlement de Paris. ( Concil. Gai. tom. I. ad ann. $57.)

(15) Nemo. militant Deo implicat fe faecularibus nego- 
tiis. ( it. Tint. z. 4.

Epifcopusaut Presbyte-, an Diaconus faeculares ; Curas 
non fufcipito alioqui deponitur. ( Can. Ap. per Clem. cong.^1

. f t6) « Depuis que les Evêques fe virent Seigneurs & ad- 
» mis en part du gouvernement des Etats, ils crurent avoir, 
» comme Evêques, ce qu’ils n’avoient que comme Seigneurs; 
» ils prétendirent juger les Rois, non feulement dans le 
» tribunal de la pénitence, mais dans les Conciles....La
» cérémonie du Sacre , introduite depuis le milieu du Sme. 
m fièclê , fervit encore de prétexte. Les Evêques, en impo­
sa fant la Couronne , fembloient donner ‘le .Royaume de la 
» part de Dieu ». ( Hift. dé Fleurs , Difc. 3!, R. X. r)l

Les Seigneuries temporelles donnoient beaucûnp de part 
aux Evêques de France dans les affaires d’Etat, lorfque, le 
Gouvernement, étant féodal, ces affaires fe traitoient dai.s 
des affemblées'générales , où les Evêques, comme plus inf*
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fruits, étoient plus utiles que lesautres Seigneurs, & avôîent 
par conféquent plus d’influence. Delà vient ce mélange du 
temporel & du fpirituel-, fi pernicieux à la Religion. ( Hift. 
de Fleuri, Difc. 5 , Art. IX.)

(17) Dans un Concile, tennà Bourges en 1176., ils dref- 
leront feize Articles, qui tendoient principalement à main­
tenir la jurifdiftion & l’immunité eccléfîaftique dans l’éten­
due dont le Clergé étoit alors en poflëflion. ( Pere Labe , 
Conçil.tom. II. Part. I. fol. 1019. Ch. 9.

Il yen a un qui défend de rejeter les Teftaments, pour n’a­
voir pas été faits en préfence des Echevins ou des Officiers 
laïcs. Et en ce temps là omettre de tefteren faveur des Mi­
niftres de l’Eglife étoit un péché énorme ; & les difpofitions 
de derniere volonté, où les Eccléfiaftiques n’étoient pas 
avantagés, demeuroient fans effet.

Les fcellés & les inventaires étant les acceflbires des Tef 
taments , il n’y avoir qu’eux qui pnflent les faire : ils fe met- 
toient en poflëflion des biens ; & les conteftations qui naif- 
foient à l’occafionde ces biens , ne pouvoient être portées 
qu’aux tribunaux eccléfiaftiques.

Ilslevoientdes amendes, non feulement fur les adultérés, 
mais fur ceux même qui avoient habité avec leur propre 
femme ; & il fallut un Arrêt du Parlement pour accorder la 
recréance aux nouveaux mariés, auxquels il étoit défendu de 
coucher enfemble les trois premières nuits de leurs noces, 
à moins qu’ils ne le rachetaflent.

Les Conciles prononcèrent anathème contre ceux qui 
retiendroient les chofes léguées aux Eglifes, fous quelqu» 
prétexte que ce fût, même de nullité des Teftaments.

Nos Rois confitntirent enfuite à ce que les Evêques fè 
miflent en poflëflion des biens des défunts & en dépouillaf- 
fent les héritiers, fi ces héritiers ne vouloient pas accomplit 
ce qui leur étoit ordonné parles Teftaments,

Et pour mettre dans l’obligation indifpenfable de faire des 
legs en faveur de l’Eglife , & pour forcer plus sûrement les 
mourants à la remplir , ils refuferent l’abfolution, le viati­
que & la fépulture à ceux qui n’avoient pas voulu laiflcr une 
partie de leurs biens à l’Eglife.

Tout homme qui mouroit fubitement, fans avoir eu lè 
temps de lui faire quelque don, éteit fenfé avoir encouru la 
punition de fa mauvaife vie, & fes biens meubles étoient 
confifqués au profit des Evêques.

On préfumoit qu’un homme, qui n’avait pas fait Testa­
ment , on qui avoit négligé de difpofèr au profit de l'Eglife, 
avoir voulu laiflerà fes parens le foin de l’en dédommager. 
Sur ce fondement, après la mort du Teftateur ou de l’in-



vaS Exiles, ou les Officiaux , commettaient des 
•ccleiiaftiques pour faire ce que le défunt n’avoir point fait, 

« ce que, félon eux, il auroit dû faire ; ils rédigeoient à leur 
rantaifie un Teftament qu’il falloir exécuter.
, ftue les héritiers fe rendilfent difficiles, lé corps

«lu défunt demeuroit fans fépulture. Cette privation atti­
rait des reproches & des affronts fi grands, que perfonne 
n ofoit refufer de fouferire aux teftaments qu’il plaifoit aux 
c-vêques de rédiger. On leurabandonnoit encorela propriété 
des meubles : & nonobftant tous ces facrifices , ilfalloiten- 
eore Payer à l’Evêque un droit pour la permiffion d’enterrer 
un homme qui avoir-ofé mourir fans avoir difpofé de fon 
bien en faveur de l’Eglife.

Telles font les voies par lefquelles on a acquis à l’Églife 
a plus grande partie des biens qu’elle poffede ; méritent-ils 

le beau nom que lui donne aujourd’hui le Clergé, de biens 
confacrés à Dieu, depatrimoine de J. C. auquel on ne peut 
toucher fans facrilege , même pour les befoins les plus préfi­
xants de l’Etat?

Tous.ces abus ont été heureufement extirpés par l’infati­
gable aétivite du Parlement ; mais les Prêtres n’en font pas 
moins demeurés pofieffeurs des biens qu’ils avoient acquis 
far z S m°yens h odieux & fi peu conformes à l’efprit de 
*ei,r i V ( Lailriere , GlojJ~. Franc, au mot exécut. teflam.)

(18) La propriété des particuliers eft antérieure à la for- 
tnation des Etats,; & il n’eft pas vraifemblabie que les par­
ticuliers aient entièrement cédé au Souverain le droit qu’ils 
avoient fur leurs biens : au contraire c’eft pour s’affurer une 
poffeflion paifîble & tranquille dans ces mêmes biens , qu’ils 
ont établi parmi eux le gouvernement & la fouveraineté.

Ileft vrai que la nature delà fouverainetéautorife le Prin­
ce a fe fervir , dans les cas de nécefiité ,-des biens que polie- 
dent les sujets, puifqu’cn lui conféiant l’autorité fouveraine, 
on lui a donné en même temps le pouvoir défaire & d’exiger 
tout ce qui eft nécéffaire pour la confervation & l’avantage 
de l Etat. On appelle ce droit Domaine éminent ; e’eft une 
maxime de l’équité naturelle, que quand il s’agit de fournir 
ce qui eft neccflûire à l’Etat & pour l’entretien d’une chofe 
commune à plufieurs, chacun doit y contribuer à propor­
tion de l’intérêt qu’il y a.

Mais, comme il arrive quelquefois que les befoins pref- 
lants de l’Etat & les circonftances particulières né permet­
tent pas que l’on fuive cette réglé à la lettre, c’eft une né- 
ceffite que le Souverain puiffe s’en écarter, & qu’il foit en 
droit de priver les particuliers des chofes qu’ils poffedent, 
mars dont l’Etat ne fauroit fe paffer dans les circonftances 



ou il fe trouve ; ainu lé droit dont il s’agit n’a lieu que dans 
une néceflité de l’Etat ; encore la juftice demande-t-elle 
que les propriétaires foient dédommagés par leurs conci­
toyens ou par le tréfor public.

Outre les droits du Souverain dont nous venons de par­
ler, il a originairement le droit de difpofer de certains biens, 
qu’on appelle bien public', mais tous ces biens publics ne 
font pas d’une même efpece, & le droit du Souverain varie 
auffi à cet égard.

Il y a des biens qui font deftiriés à l’entretien du Roi & de 
la famille Royale , & d’autres qui doivent fervir aux dépen­
fes nece/iaires pour la confervation de l’Etat : les premiers 
s appellent le Fifc, ou le Domaine de la Couronne ; 8c les au­
tres , le Tréfor public, ou le Domaine de l'Etat.

, A l’égard des premiers, le Roi en a l’ufufruit plein & en­
tier , il peut en difpofer a fa volonté ; mais comme ces re­
venus doivent être proportionnés aux dépenfes, l’excédent 
ou les épargnes doivent être peu confidérables, & l’emploi, 
quel qn il /bit, ne faire aucun tort à l’Etat: pour les autres 
biens publics , il n’en a que la /impie adminiftration , dans 
laquelle il doit fe proppfer le bien commun, & y apporter 
autant de foin & de fidélité qu’un tuteur à l’égard des biens 
•de fon pupille.

Il fuit, des principes que nous venons d’établir , que le 
Souverain ne fauroit, fans le confentement du peuple, ou 
de fes repréfentaas, aliéner quoi que ce foit, ni du Domai­
ne de l’Etat, ni même de celui de la Couronne, dont il n’a 
que l’ufufruit.

Il fuit encore que les Rois n’ont donné que ce qui ne 
leur appartenoit pas; qu’ils n’ont pu le donner qu’au préju­
dice de leurs firjets ; 8c qu’ainfi ces donations font abulives 
& nulles de plein droit.

(r<>) Lor/que J- C. ordonnoit à fes Difciples de vendre 
leurs biens , de tout quitter pour le fuivre , il n’enteadoit 
pas qu’ils abandonnaient, d’un côté , des biens périflables, 
pour en recevoir & s’en procurer, de l’autre, par toutes 
fortes de moyens , le centuple qu’il leur avoit promis : les 
tréfors qu’ils dévoient amafler n’étoient pas ici bas, mais 
dans le Ciel. Ils ont donc prévariqué en recevant plus que 
leursfimplesbefoins ne demandoient : ou l’Evangile eft vrai,"' 
ou il ne l’eft pas; ou ils doivent fe conduire d’après les pré­
ceptes de J. C. ou ils ne le doivent. L’évangile eft vrai, 
ils en conviennent, la conféquence eft-elle allez claire?

?r* Ptévoyoit bien tous les défordres que devoir en­
traîner l’ambition des Prêtres, en interdifant ces fortes de 
donations abulives, Celui qui n’a pas foin de fa famille 8c
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de fes enfans, a renoncé à la Foi, il eft pire qu’un infidèle. 
( D.Paul, Ep. i. ad Thimoth. C. 5.

Q nie unique, difoit St. Auguftin, vult exhaeredato filio , 
haeredum facere Ecclefiamquaerat alterum quifufcipiat,non 
-dugufiinum, imoDeo propitio neminem invenit. ( Aug. Ser. 
3^6, n. 5. devitô clericor. relatus in Cap. quicumque 43 , 
Cauf. 17 , Quæft. 4.

Benevolentiaàdomgflicls primumprofecia perfonis , idefi, 
d filiis,, parentibus , fratribus per conjunclionem gradus in 
eivitatum perver.it ambitum , & de Paradifo egrefla. mundum 
replevit. ( AmbrTLib. 1. Ofiicior- Cap. 31.)

Carnem tuam ne defpexeris. ( Ifaïe , Cap. 68.)
Tous ces pacages font afiez clairs pour faire voir que les 

uns n’ont dû ni pu donner aux autres, qui ne dévoient ni 
ne pouvoient recevoir; s’ils nepouvoient pas recevoir, ils 
ne pouvoient donc pas garder.

. (to) Au furplus, G on avoir encore la foiblefle de crain­
dre le diable , [ ce que je ne crois pas depuis que les Ency­
clopédies fefontavifés de démontrer qu’il ne falloir rien 
croire de ce qui n’étoit pas démontré ] fi , dis-je , on crai- 
gnoit le diable , on en feroit quitte pour acheter, fans mar­
chander , quelques milliers d’indulgences plénières; e’eft 
avec cette monnoie que l’Eglife a acquis les biens qu’elle 
pofiede. Pourquoi ne pourroit-on pas les ravoir au même 
prix ? la voie du retrait n’eft-elle pas toujours ouverte pour 
les Princes 1 Rome ne s’aviferoit pas , je préfuœe, de refu- 
fer cette légère faveur àfon fils ainé. Elle la prodiguoit autre­
fois, cette faveur, à des brigands , à des aflafiins, à des meur­
triers, auxquels e Ile accordoit'en outre le rare privilège d’êtçe 
plus fcélérats encore, & cela pour avoir le précieux avan­
tage d’être un jour au rang des Saints qu’elle fabrique.

(u) On n’ignore pas, fans doute, que les Ele étions font 
de droit divin ; & que les Papes & les Rois n’ont pu, fans 
crime, s’arroger la nomination desfujetsqui dévoient occu­
per les Bénéfices. Le Pape Pie I. difoit, en 153 : Nullus in 
Ecclefia, ubi duo vel très in Congrégation fuerint, nifi eo- 
rum élection Canonica Presbyter eligatur. Si vero aliter quis 
ecclefiaruni adeptus fuerit, eoquod per cupiditatem illamac. 
quifierint , atque aliter quant fecundum regulae difeiplinam 
egerit, expellatur de Elect. C. 1. inaut. Saint Léon dit la 
même chofe, 72. défi. Les Conciles de Carthage, d’An­
tioche en 340. 8. Q. i.C. Ep. 1.

Le Parlement de Paris difoit à Louis XI, dans les Re­
montrances de 1461 : Eleclionibus & collationibus ordinariis 
Jublatis, refervationibufq. & gratiis expeclativis loeum ha- 
bentibits , açcaufis in prima infiantia à Curiam Rtmanam, 

vel-

perver.it
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vel prêter appellationum devolutis annatis Sr vacantibut fine 
ordine & menfura perceptis, & benéficiif in Curia Romana 
offerentibits collatie, nihil atiud refiat. in regno nifi totius 
erdinis Ecclefiaflici cofufio. Art. XXI & feq.

Les Etats d’Orléans, en 1560 , firent divers Réglements 
pour la police de l’Eglife, dont le premier, entièrement 
contraire au. concordat, remet les Elections en vigueur, 8c 
dit, qu’avenant la vacance d’un Siégé épifcopal, on pro­
cédera à J’éleftion de trois fujets pour être préfentés au 
Roi, qui enchoifira un.

Ce fut dans ces Etats que Jean Lange , Avocat au Par­
lement de Bordeaux , & nommé Orateur pour le Tiers-Etat, 
parla le premier avant les Orateurs du Clergé 8c de la No- 
blefie, & fit un difeours très-Vif contre l’ignorance, le luxe, 
l’avarice 8c la corruption du Clergé. « Ce font, dit-il, ces 
vices qui donnent occafion aux erreurs qui fe répandent de 
tous côtés. Pour remédier à l’ignorance , on a autrefois or­
donné, qu’en chaque Cathédrale il y auroit un Doéteur en 
Théologie pour instruire. Depuis ce temps-là néanmoins 
l’ignorance a jeté de plus profondes racines. La prédication 
de la parole de Dieu, pour laquelle les Evêques font parti­
culièrement établis, eft entièrement négligée; les Prélats 
croient même que cette fonction eft au-deifous de leur di­
gnité». Il dit enfuite que les Curés, à l’exemple des Evê­
ques , négligeoient le miniftere de la parole, 8c s’en dé- 
chargeoientfur des Vicaires fans talents , qui n’avoient que 
certains lieux communs à débiter. « Les Prélats, ajoute-t- 
il , ont aujourd’hui un fi grand goût pour le luxe 8c la ma­
gnificence , qu’ils s’imaginent, par cet éclat extérieur, mieux 
repréfenter la majefié de Dieu ; mais ils la repréfenteroient 
beaucoup mieux par la fimplicité de leur vie 8c l’innocence 
de leurs mœurs. Ils ont infiniment dégénéré de cette modef. 
tie des anciens, qui ordonnèrent, dans un Concile de Car­
thage , que les Evêques auroient un petit hofpice auprès des 
Eglifes 8c les meubles les plus fimples. Au contraire, mainte­
nant ils femblent affefter la magnificence des Rois : il ne 
faut donc pas s’étonner fi l’indignation , que caufe le déré­
glement des Eccléfiaftiques, éloigne de jour en jour plus 
de perfonnes de la vraie Religion ». Il conclut, enfin , en 
demandant, au nom du Tiers-Etat, que, fous l’autorité du 
Roi, on remédiât à tant de maux par la convocation d’un 
Concile légitime.

(22) Ce fut en 804 que le relâchement s’étoit tellement 
introduit parmi les Moines, qu’on crut qu’il n’étoit pas pof- 
fible de les rappellera» premier efprit de leur état, 8c qu’il 
valoir mieux en faire de bons Chanoines, que de les laiffet

N
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mauvais Religieux. Le motif étoit excellent, fi les fuccés y 
euflent répondu; mais on a tombé de Carybde en Scylla.

(il) Les croifades, qui ont été fi funeltes à la France, 
ont été des mines fécondes. Les perfonnes verfées dans la 
connoiffânce des Chartres & anciens Titres, favent qu'il 
s’en trouve qui contiennent des motifs de fondations qui 
marquent tout à la fois 8c l’imbécillité de celui qui donne, 
& l’impudence de celui qui reçoit : je n’en rapporterai qu’un 
exemple : a Lors des guerres de la terre fainte, un.Seigneur 
de Chatillon fit un Contrat avec St. Bernard ; il lui donne d 
perpétuité fa Seigneurie & fes va/bes Domaines de Signy , & 
l'accepteur s’engage en échange de le faire jouir d’autant de 
terrein dans le Ciel, à fan choix, que contenait Signy S ce 
qui en dépendait ». Longueruana, p. 20, z. Part.

(z0 Pendant que le Concile de Bâle étoit encore géné­
ral & légitime, de l’aveu même de ceux qui lui font les plus 
oppofés, on fit un Décret, par lequel il défend d’exiger au­
cune rétribution, avant ni après, à raifon des Bulles, du 
Sceau , des Annates communes, dos menus Services 8c des 
dépôts, à peine de fimonie ; & que, fuppofé que le Pape , 
qui doit édifier toute l’Eglife , vienne à la fcandalifer, en 
faifantquelque chofe contre ce Décret, il eft ordonné qu’il 
fera déféré au Concile général, 8c que les autres feront pu­
nis fuivant les feints Canons.

La Cour de Rome a trouvé le moyen d'éluder ce Décret,, 
au moyen du Concordat; 8c les Evêques de Normandie y 
dérogent encore en prenant le dépôt, c’eft«à-dire le revenu 
d’une année des Cures vacantes.

Le même Concile fit un Décret contre les Papes 8c les Evê­
ques , qui leur défend de facrifier la juftice & le vrai mérite 
à des vues humaines 8c profanes, en élevant leurs parens à des 
dignités ou à des emplois pour lefquels ils n’étoienr pas faits. 
Il profcrit le népotifine, en défendant que les neveux du Pape 
ou de quelque Cardinal, même vivant, foient élus Cardi­
naux,.^ qui cafte 8c annulle l’expeftativeScla réferve qu’on 
avoir inventées , pour parvenir aux Bénéfices, par avance , 
fans attendre la mort du Titulaire. L’expeftàtive étoit une 
affurance , que le Pape donnoit, d’obtenir un Bénéfice : la 
réferve étoit une déclaration , par laquelle le Pape préten- 
doit pourvoir à tel Bénéfice quand il viendroit à vaquer, 
avec défenfes aux collateurs de procéder à l’éleftion.

(10 Les faits que nous pourrions citer pour prouver les 
malheureux effets qu’a produit l’ambition démefurée des Pa­
pes 8c les droits abuftfs qu’ils s’arrogeoient fur les Couron­
nes , font affez connus, pour queie puiffe me difpenfer de les 
apporter; d’ailleurs ils font trop nombreux 8c excéderoient
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